
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Les lois du duel / Bruneau de
Laborie

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


Bruneau de Laborie, Émile Louis Aristide (1871-1930). Auteur du
texte. Les lois du duel / Bruneau de Laborie. 1906.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr
















Les Lois du Duel





IL A ÉTÉ TIRÉ

DE CE LIVRE

LES LOIS DU DUEL

CINQ CENTS EXEMPLAIRES

numérotés à la presse.

Exemplaire OFFERT*



BRUNEAU DE LABORIE

PARIS
ÉDITION DE LA REVUE "LES 8PORT8 MODERNES"

MANZI, JOYANT ET C<

24, BOULEVARD DES CAPUCINES

1906





A M. LE DUC FÉRY D'ESCLA^DS

J'offre ces pages.

BRUNI-AU DE LABORIE.





PRÉFACE

« Ce ne sont pas les balles ^es pistolets ni
les pointes d'èpèe qui tuent, ce sont les mau-
vais témoins », affirme une ancienne et sage
maxime.

El si des témoins sont mauvais, c'est pres-
que toujourspar ignorance. Alors, pourquoi
acceptent-ils ces délicates fonctions?... Par-
ce que le « point d'honneur », comme di-
saient nos pères, est une vraie science, diffi-
cile, possédée àfond par quelques-uns seule-
ment qui ne pourraient suffire à assister
tous les duellistes t... Entendu, mais n'y
a-t-il pas des livres qui contiennent cette
science?

Il n'y en ava il pas. En voici un....
Hier, les ouvrages consultablespar un té-

moin inexpérimenté et consciencieux étaient
ou archaïques, comme le traité célèbre de
Chatauvillard, ou sociologiques, comme les

b
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beaux livres de' M. Fradin-Lelainluricr,
ou trop résumés, comme l'excellent petit
traité publié par la société «Le Contre de
Quarte*. '

Le Code du duel moderne n'existaitpas.
M. Druneau de Labprie vient de combler

celte grave lacune.
t .

•

Grâce à ce livre, le plus ignorant peut
devenir, sinon un excellent témoin, du moins

un témoin quine commettrapas de « gaffe »,
qui fera respecter les droits de son client et
ne l'exposera, ni à d'injustes conditions de
combat, ni au ridicule d'un de ces extra-
vagants procès-verbaux « d'arrangement »

comme on en lit souvent dans lapresse
M. de Laborie prend une affaire à son dé-

but et y guide le témoin novice à travers tou-
tes les phases; il lui fait prévoir et résoudre
toutes les difficultés; il lui dicte toutesa con-
duite: |

.
Mais ce serait maljuger son oeuvre que de

la réduire à une* sorte de précieux guide
pour les ignorants^ Les plus experts y trou-
veront à s'instruire, à réfléchir, et y admire-
ront un profond sentiment de la vie moderne
et de la Justice. Si, en certains cas, M. de



PRÉFACE. xi

Laborie nefait qu'exposer la « Coutume »,
en d'autres, il l'épureadmirablement des iné-
galités qu'elle peut causer. Et, çà et là, il a
traité de façon définitive des questions qu'on
s'accordait à reconnaître comme insolu-
bles....

Par exemple « l'exception de milieu », qui
était bien, de toutes, la plus difficile, et qui,
dans la pratique, embarrassa maint subtil
esprit. !

Que le commissionnaire du coin vous en-
voie un cartel? C'est un parfait honnête
homme et son modeste métier n'a certes rien
de déshonorant. En plus, il se trouve qu'au
régiment il a travaillé l'escrime assez pour
être un adversaire dangereux.... Comment
éconduire ses témoins ?En leur disant ; « On

ne se bat pas avec un commissionnaire »??
Ils répondent que nous vivons en République,

que leur client a du coeur, qu'il n'exerce pas
une de ces « situationsnotoirement décriées»

que prévoyaient d'anciens ouvrages sur le
Duel, cl que vous avez peur. Vous devrez

vous en tirer par quelque tangentel... Au
contraire, montrez aux témoins du commis-
sionnaire le passage consacré par AL de La-
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borie à « l'exception de milieu *,'el ils n'au-
ront ni à se fâcher, ni à insister....

Je n'ai pas choisi à plaisir un exemple
énorme. Je pourrais en citer, qui se présen-
tèrent réellement, et quivalent celui-là....

Néanmoins le chapitre dont je signaleVex-

cellence dépasse fort les cas de ce genre; la
portée générale en est très vaste dans la
France pioderne oh les classes tendent à se
confondre, où chacun, quelles que soient sa
naissance et sa 1 fortune,. peut prétendre se
battre en duel. Quelles que, soient sa nais-
sance et safortune, certes! mais non quel que
soit le milieu où il vit....

(

Le duel moderne aulpistolel trouve aussi,
pour la première fois, une réglementation.
Jusqu'alors, sous prétexte de diminuer le pé-
ril des rencontres à cette arme, on employait
souvent des procédés qui'augmentaient ce pé-
ril— comme la double charge — ou qui —
tels que le commandementpar surprise — le
diminuaient pour'l'un des adversaires et
l'augmentaient pour l'autre. Ajoutons que
certains de ces « trucs 1» permettaient à un
directeur de combat peu scrupuleux de don-
ner à son client toutes les chances; je sais
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certains duels qui se passèrent selon les

usages courants et n\enfurent i>as moins des
assassinais!

Souvent aussi, l'auteur consacre d'excel-
lents usages qui n'étaient admis jusqu'a-
lors qu'en vertu d'un consentement mutuel;
par exemple il était régulier de tirer au sort
les épées. Or, les adversaires apportent, na-
turellement, des épées conformes à leurs pré-
férences ; si les épées de l'un sont lourdes, et
légères celles de l'autre, l'un des deux se
trouve donc très désavantagé. Et, se battre
avec une poighée grosse et courte quand on
n'a « en main » que les poignées minces et
longues, quelle gêne!.:. M. de Laborie auto-
rise avec raison chaque combattant à em-
ployer ses épées pourvu qu'elles soient « ré-
glementaires », c'est-à-dire entre tel et tel
poids, de telleforme, etc.

Quant à l'auteur, il serait superflu de le
présenter au public, de rappeler ses brillants
succès en duel et en salle! Depuis longtemps
il est une « autorité » en matière d'honneur.
On le prend souvent comme arbitre et chacun
s'incline devant la logique et la justice de ses
sentences. Ce livre, auquel il a consacré



xiv PRÉFACE.

beaucoup de soin et de temps,\et où le plus
minime article a été longuement pesé, con-
trôlé aux faits, remanié, lui fait le plus
grand honneur. !

Grâce à son effort, le Duel, celte manifes-
tation de la Force, se lie étroitement au

i 'Droit. Ce code est bien la meilleure*réponse

aux adversaires
(

de la vieille coutumefran-
çaise.

.
,

•

i
> '

,

J.JOSEPH-RENAUD.



AVERTISSEMENT

J'AI divisé ce livre en trois parties.
L'une tend à démontrer la légiti-

mité du duel.
La seconde examine, aussi sommairement

que possible, les principales questions dont
l'étude intéresse la solution des différends
d'honneur ; elle se termine par une analyse
minutieuse des règles adoptées en France
pour les rencontres. u

La troisième, rédigée dans un esprit exclu-
sivement pratique, est une manière de guide
où les adversaires, les témoins, les directeurs
de combat, les médecins, les arbitres, trouve-
ront les indications nécessaires pour se con-
duire correctement dans toutes les phases
d'une affairé d'honneur.

Ces deux dernières partiescomportent quel-
ques redites que je n'ai pas été maître d'évi-
ter, car elles étaient indispensables pour l'en-
chaînement des points que j'exposais; toute-
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fois, elles se complètent l'une! l'autre et doi-
vent être lues également.

Enfin, j'ai mis parfois, à préciser certains
détails, un soin que les hommes d'.expérjence
seront tentés de juger excessif. C'est que j'écri-
vais, non point seulement pour eux, mais aussi
pour les plus novices. 1

J'ai le grand honneur de, me trouver d'ac-
cord, sur presque tous les sujets qui font
l'objet de cet ouvrage; avec M. le duc Féry
d'Esclands, dans lés entretiens de qui,j'ai
puisé, depuis'dix ans, les enseignements les
plus précieux, iet qui voudra bien permettre
que je me dise ici son disciple reconnaissant.

t B. L.

NOTE.
—=•

Je recevrai toujours volontiers
les réflexions et les documents que mes lec-
teurs voudraient bien m'adresser, enprévision
du cas, d'ailleurs probable, où je donnerais
un supplément à cet ouvrage. t



PREMIÈRE^ PARTIE

Théorie du Duel





Théorie du duel'

Le duel, dit le législateur, est
un combat à main armée que
deux hommes se livrent confor-
mément à une convention préa-
lable, dans un intérêt privé.

I

LE duel est condamné par l'Église, Un senti-

ment de convenance nous empêchera de
discuter cette prohibition.

Elle constitue à nos yeux l'un des 'très rares
arguments respectables derrière lesquels un
homme de coeur peut se retrancher pour se sous-
traire à la loi du combat singulier. Encore faut-il
une conviction sincère chez celui qui l'invoque,
et les gens de courage en qui cette conviction dst
assez forte pour dominer, maîtriser, annuler à
elle seule le tourbillon*de pensées violentes, le
désir brûlant de représailles que l'insulte fait
naître, savent, à bien plus forte raison, s'inspirer
des mêmes sentiments chrétiens dans la conduite

(i) Figaro des n, i5, 18 et 22 septembre 1903.
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générale de leur vie; offensent peu, reconnaissent
loyalement leurs torts, s'il leur est arrivé d'en
avoir, et suggèrent, au demeurant, assez de res-
pect, par leur attitude habituelle et les hautes
qualités qu'on sent en eux, pour être eux-mêmes
rarement offensés.

Avant d'exercer un empire absolu sur des im-
pressions de cet ordre, le sentiment religieux

aura dompté chez le chrétien bien des passions,et
l'aura rangé dans une élite que n'atteignentguère
de pareils accidents'. Aussi la sincérité dont je
parle est-elle fort rare, et l'observateur conscien-
cieux reconnaîtra sans peine qu'on doit chercher,
le plus souvent, dans un sentiment d'une autre
nature la cause de la modération qu'on dit puiser
dans celui-là.

,

Il faut avoir la vie d'un saint pour pouvoir
invoquer, le front haut, en un pareil cas, le res-
pect de la loi religieuse, et c'est une foi singuliè-
rement suspecte que celle qui s'éveille ainsi devant
le danger, quand la veille encore, hors de tout
péril, elle s'accommodaitsans débat des compro-
missions de la vie mond.ài e.

II

Un homme que l!on,n'a pas assez connu, Adol-
phe Corthey, modèle d'honneur et de chevalerie,
écrivait il y a vingt ans, dans, une petite étude qui

a pour titre le Fleuret'et l'Èpée : « On peut dire
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d'une façon générale que l'escrime date du jour
où il y a eu deux hommes sur la terre, et un objet
de dispute. »

Le duel naquit de la même source et dans le
même temps : ces premiers escrimeurs furent les
premiers duellistes.

Le combat intervint, a l'origine, comme un
moyen naturel et spontané de trancher les con-
testations violentes, de quelque; ordre qu'elles
fussent.

L'apparition des premières coutumes et des
premières lois commença d'en restreindre l'usage ;

et des sanctions pénales uniformes, instituées
d'un commun accord, et appliquées par les soins
de la collectivité, tendirent à se substituer, d'une
manière générale, aux représailles individuelles.

Mais les éléments dont la connaissance s'im-
pose d'abord, en vue de l'applicationjjde toute
pénalité, sont la faute commise par le coupable
et le dommage souffert par la victime. Les pa-
triarches des premiers âges, comme les législa-
teurs d'aujourd'hui, furent donc conduits à laisser
de côté les cas où la constatation etTappréciatiqn
de l'un de ces deux éléments semblaient impossi-'
blés à exercer avec une certitude dont l'équité se
contentât ; et l'usage du combat, pour les que-
relles de cet ordre, se maintint.

Accidentel et soumis aux seules impulsions de
l'instinct, ou régi par des lois permanentes et
entouré par clies d'un .cérémonial particulier,
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qu'on le proscrive, le tolère ou l'impose, qu'on le

nomme duel, jugement de Dieu ou guerre, qu'on
recherche ses avantages ou subisse ses nécessités,
l'appel suprême à la nature se retrouve7partout
dans l'histoire de l'humanité; partout son rôle
commence au point où la justice des* hommes se
déclare impuissante à poursuivre le sien,

f^e duel moderne, dont l'étude nous occupe
aujourd'hui, présente d'abord'cette particularité
caractéristique, de s'appliquer exclusivement aux
cas dans lesquels l'intérêt matériel n'apparaît pas
comme un mobile. Son usage est strictement
limité par nos moeurs aux querelles où l'honneur

/

est en jeu.
i

Quelques explications s'imposent sur le sens de
cette expression.

L'honneur est, en principe, le sentiment qui
nous incite à agir en vue de conserver notre pro-
pre estime.

.
Les règles au'il nous trace sont airfsi suscep-

tibles de varier avec le niveau intellectuelet moral
de l'humanité. '

,

Il résulte toutefois de cette définition que
notre honneur ne saurait être atteint que par nos
actes.

,
Mais l'instinct de sociabilité qui se manifeste

constamment chez l'homme nous conduit ordi-
nairement à rechercher, autant et souvent plus

•
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que notre propre estime, l'estime d'autrui, les
consciences faibles ou peu éclairées allant même
jusqu'à subordonner l'une à l'autre dans la majo-
rité des cas ; d'où le lien fictif que les moeurs
admettent entre l'honneur et l'opinion d'autrui,
et la confusion peu logique, mais très générale
et presque inévitable, d'après laquelle nous nous
sentons atteints dans notre honneur par une
marque de mésestime, bien que celle-ci, en réa-
lité, n'ait blessé que notre amour-propre,

C'est ainsi qu'on arrive à dire que l'honneur
est en jeu dans les querelles où l'amour-pvopre se
trouve blessé par autrui sur une question intéres-
saut l'honneur, — ou très voisine.

Il est à remarquer que toute apostrophe inju-
rieuse, alors même qu'elle ne viserait pas direc-
tement l'honneur, devra rentrer dans cette caté-
gorie : si ce n'est pour elle-même, ce sera parce
que le fait de dire sans nécessité à un homme
l'opinion blessante qu'on a de lui, constitue, dans
une certaine mesure, un défi et une preuve de
dédain. Nombreuses d'ailleurs sont les injures
où la préoccupationde traduire ce défi dédaigneux
domine chez l'insulteur, et où n'importe quelle
épithète désobligeante lui semblera bonne, qu'elle
s'applique ou non à un défaut de celui qu'il veut
offenser.

La justice, si elle entendait.trancher dans les
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»

querelles d'honneur, aurait d'abord à se préoccu-
per de la personnalité des parties, de leur éduca
tion, de leurs relations plus ou moins intimes :

ce serait là un grave obstacle à l'uniformité de sa
jurisprudence. Elle, serait également amenée à
apprécier des nuances si légères, si complexes,
d'une constatation si délicate, qu'elle se trouve-
rait bien vite en défaut. L'intention de l'offenseur,
l'impression produite sur l'offensé,qui sont parmi
les données principales dont la connaissance peut
conduire à juger de la gravité d'une offense,
échapperaient trop aisément à son.analyse. Elle
n'est, le plus souvent, à même de mesurer les
sentiments que par les actes qui les révèlent;
et elle ne possède ni moyens d'investigation assez
pénétrants, ni balance^ assez sensibles pour dé-
couvrir et pour peser les éléments infiniment
subtils qui, lorsqu'ils s'introduisent dans les cir-
constances d'une offense, peuvent modifier com-
plètement sa portée. Ici, faute et dommage sont
du domaine sentimental, et les orages que les
querelles d'honneur_soulèvent ne se traduisent
parfois à la surface que par des indices si légers,
que lu justice ne saurait raisonnablement préten-
dre à estimer les unjj d'après les autres.

Son enquête aurait-elle quelque chance de suc-
cès, que la seule nécessité d'une enquête serait
déjà incompatible avec les exigences de la situa-
tion. Cette sorte de querelles est trop irritante
pour que les intéressés- puissent souffrir des
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délais prolongés, et s'accommoder des lenteurs
forcées d'une information judiciaire,

Il est enfin des plaies qu'il ne sied pas d'expo-
ser au grand jour, et des cas où l'offenseurtrouve
dans le tribunal un terrible complice, par la
publicité que les débats donnent à l'offense, Le
duel sait éviter cette barbarie. Ses causes peuvent
demeurer secrètes, ses procès-verbaux n'exigent
point l'exposé des faits, ses jugements se passent
de considérants. L'honneur préside à ses enquê-
tes. Quel magistrat sera plus minutieux? — quel
confident plus sûr?

Inhabiles à évaluer et à différencier des dom-
mages d'un tel ordre, les tribunaux se verraient
de même incapables de les compenser sans faire
intervenir un système d'équivalencesconvention-
nelles auquel le caractère de certains peuples, et
du nôtre en particulier, se montrera toujours
hostile. Nous appartenons à une race chez qui
l'honneur n'est point tarifé.

Aussi la raison permet-elle, en présence de ces
difficultés, de chercher dans une autre voie la
solution de pareils conflits, et de poursuivre un
arrangement par d'autres procédés.

Chaque partie désigne, dans le cercle de ses
relations, deux représentants ou témoins, qu'elle
charge de ses intérêts. Cette interposition
aura pour premier avantage d'éloigner les adver-

2
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saires l'un de l'autre, dans un moment où toute
conversation directe deviendrait facilement irri-
tante, et de substituer le calme à la passion dans
l'appréciation des faits et de la suite qu'fls com-
portent. '

Ces représentants sont instruits sans détour,
parles intéressés, de l'origine de la querelle, des
circonstances qui ont accompagné l'offense, de
l'état oVesprit qui la suit.

Des particularités toutes personnelles, des
secrets même, sont souvent confiés aux témoins,
d'une manière spontanée, par les adversaires atta-
chés à les bien pénétrer de la situation qu'ils ont
à résoudre. ' '

Ce sont des pairs, pour qui les mêmes mots,
ont le même sens; les mêmes nuances, la même
valeur; les mêmes*sentiments, la même impor-
tance. Ce sont des amis dans le sein de qui l'on
s'épanche —des avocats aussi, qu'ona la préoccu-
pation d'armer pour l'attaque et pour la défense.
Nulle appréhension vis-à-vis d'eux, nulle retenue
à' s'épancher; js'ils ont à connaître les torts, ce
n'est pas pour leur appliquer une pénalité redou-
table : ils ne possèdent ni les moyens, ni le droit
de contraindre, et s'il arrive qu'ils usent d'auto-
rité, ce sera d'une manière persuasive, pour con-
vaincre, et non pour? forcer,

Par la vertu de cette confiance, l'enquête se fait
d!elle-même, sans délai,,sans effort. Quelques
instants suffisent,pour la* mener à bien: vingt-
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quatre, quarante-huit heures au plus après l'of-
fense, les quatre mandataires, convenablement
édjfiés et instruits, sont en présence.

Dès avant l'entrevue, ils ont eu soin, de part et
d'autre, d'arrêter la conduite qu'ils tiendront au
cours des pourparlers. Ils ont pesé un à un les
griefs de celui dont ils vont soutenir la cause,
comme ils ont mesuré ses torts ; s'inspirant des
faits et des circonstances, des droits^ et des devoirs
de leur « client », de son état d'esprit et de son
caractère, ils se sont mis d'accord sur l'attitude à
prendre, sur les prétentions à émettre, enfin sur
les concessions compatibles avec le souci de sa
dignité.

. •

Leur rôle est important, leur responsabilité
considérable. Chargés expressément de donner à
la querelle une solution satisfaisante pour l'hon-
neur de leur mandant — j'ai indiqué plus haut
le sens particulier qu'il convient d'attacher au
mot honneur, dans tout le cours de cette étude,

— ils restent seuls juges, en principe, de déter-
miner quelle issue répond le mieux à cette défi-
nition.

Il arrive fréquemment, dans la pratique, qu'ils
se concertent' et s'entendent préalablement avec
l'ami qu'ils représentent, sur l'espritgénéral, par-
fois même sur les termes de l'ultimatum qu'ils
auront, le cas échéant, à poser. Mais le fait seul
de présenter eî de soutenir cet Ultimatum impli-
quera toujours de leur part une approbation où
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la complaisance serait sans excuse, en raison des
conséquences qu'elle peut entraîner; et c'est à

eux d'en inspirer les termes ou, s'ils leur sont
dictés, d'accepter ou de refuser au début'la mis-
sion pour laquelle on les sollicite. Ils n'ont été
d'abord que des. confidents amicaux': les voici
juges. Un peu plus tard, ils seront, les avocats
d'une cause à laquelle ils se sont étroitement
associés. Tout le génie de la procédure du duel
réside dans la fusion de ces trois caractères.

Ainsi armés et préparés, les témoins des par-
ties vont se mettre en rapport. Une conférence
les fixera sur leurs intentions réciproques. Ils
ont ensuite à décider de la solution qui con-
vient. '

j

Si les prétentions émises, de part et d'autre sont
compatibles, l'affaireis'arrangé sans difficulté, par
la rédaction d'un procès-verbal où l'on énumère
et précise les concessions respectives des adver-
saires, et qui, en fait comme en principe, met
fin à la querelle.

$i l'une des parties, au contraire, exige une
réparation qui dépasse ce que l'autre partie croit
devoir accorder ; si la tension hostile, de part et
d'autre, est telle' que ses effets soient impossibles
à conjurer, commue l'est, aux jours d'orage, la
tension électrique de, deux nuages.voisins que
seule une étincelle peut décharger, les témoins
ont alors recours au duel.

La rencontre, en ce cas, allieu dans le plus bref
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délai, l'offensé choisissant son arme parmi celles
dont l'usage admet l'emploi.

Rien ne sera négligé d'ailleurs pour en atté-
nuer les effets.

Par un rapprochementnaturel entre deux biens
du plus haut prix, on admet qu'à défaut d'excu-
ses, le sang peut seul laver une offense à l'hon-
neur. Satisfaire à cette règle, amener chez les
adversaires, par les émotions d'un combat, la
détente nerveuse que l'échec de toute tentative
de conciliation a fait apparaîtrecomme indispen-
sable, tel est, vis-à-vis des combattants, le devoir
des témoins. Vis-à-vis d'eux-mêmes et de la
société, ils ont eh revanche l'obligation morale
impérieuse de ne pas prolonger le duel au delà du
minimum nécessaire pour assurer ce double
résultat. Il arrive même fréquemment aujour-
d'hui que l'effusion du sang soit évitée,1 grâce à
la fiction d'après laquelle, dans les rencontres au
pistolet, l'intention est tenue pour le fait, et le
duel arrêté après l'échange du nombre de balles
stipulé à l'avance par le procès-verbal, aucun des
combattants n'eût-il été atteint.

Tels sont? dans leurs grandes lignes, les procé-
dés par où les différends s'éteignent dans la con-
ciliation ou par le duel. Dans l'un et l'autre cas,
c'est la fin des hostilités, presque toujours défini-
tive.

S'il arrivait qu'un désaccord survînt et persis-
tât, au cours de toute cette procédure, entre les
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choisis par eux, seraient chargés d'y mettre fin,
et le caractère général des négociations ne serait
point modifié parce fait.

La société moderne admet le duel comme une
nécessité, dont la cause principale réside dans
l'imperfection forcée de ses lois,

Elle trouve aussi, dans le fa\t de se rendre jus-
tice à soi-même, sans recourir aux pouvoirs pu-
blics, l'indice d'un courage qu'elle honore.

Elle suppose enfin, non sans raison, que toute
apostrophe injurieuse et tout acte offensait '
doivent produire, chez un homme d'un tempéra;-,
ment suffisamment affiné pour mériter d'appar-
tenir à ses classes -supérieures, une impression
nerveuse pénible, aussitôt suivie d'une réaction et
d'un besoin de représailles personnelles;elle exige
de cet homme, pour lui conserver son estime,
qu'il suive dans une certaine mesure cette impul-
sion d'une noble susceptibilité, et elle présume,
en se basant sur le cas général, qu'il ne saurait-
être arrêté dans cette voie que par la crainte ou
l'intérêt, le pardon spontané des injures étant, on
en conviendra, une chose rare dans l'humanité.

Aussi le méprisera-t-elle, le cas échéant, pour
cette crainte, carie courage a toujours été une
des qualités les plus prisées, par les élites comme
par les masses; et elle le tiendra, d'autre partj
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pour abaissé par cet intérêt qui le met à la merci
de la mauvaise humeur d'un autre homme, et le
place dans une dépendance incompatible avec sa
propre dignité.

Elle ne supportera même pas qu'il fasse appel

aux tribunaux pour traduire son ressentiment, si

ce n'est en raison d'une incapacité physique no-
toire, et comme on se résigne à un pis aller : car
elle verrait dans cet acte l'aveu téméraire d'une
faiblesse qui n'est point prouvée, et l'indice d'un
manque d'indépendance ou'de bravoure.

Il résulte toutefois de cet exposé, considéré
dans son ensemble, que le duel n'est raisonnable,
et même admissible, qu'entre égaux.

Je désigne ici par ces mots : mon égal, tout in-
dividu honorable appartenant à l'une des classes
avec lesquelles j'ai coutume de traiter sur le pied
de l'égalité. i

Un homme en qui je verrai un inférieur, ne
fût-ce qu'au point de vue tout spécial de l'éduca-
tion et de raffinement moral, pourra certainement
m'irriter, mais n'aura jamais le pouvoir de m'of-
fenser. S'il arrive qu'il y prétende, la conscience
que j'aurai de son infériorité protégera suffisam-

ment mon amour-propre,et son attitude ne m'at-
teindra jamais d'une manière si impérieuse ni si
sensible, que je puisse ressentir, de ce fait, le be-
soin de jouer solennellement ma vie contre la
sienne. Une telle partie m'inspirerait d'ailleurs,
par elle-même, un éloignement instinctif, car
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l'égalité qu'elle semble impliquer entre les enjeux
serait propre à choquer en moi des susceptibilités
intimes.

Je n'admettrai pas davantage que cet antago-
niste de fortune, offensé par moi, veuille m'obli-

ger à lui reconnaître le droit de mettre son amour-
propre en balance avep ma vie. En revanche, si
je î'ai offensé à tort, j'estimerai m'honorer en lui
faisant spontanément réparation par tout autre
moyen en mon pouvoir.

Je termine ici cette explication :— explication,

car ces premières pages ne sont pas autre chose,
et j'y ai dit le minimum nécessaire pourexpliquer
le duel, tout en m'efforçan.t de dégager, de J'éche-

veau dont l'entourent les conventions du point
d'honneur, le fil de l'honneur véritable, fil ténu,
mais simple et net.

Il me reste à aborder maintenant le développe-
ment de certains points que je me suis borné à
effleurer, et dont l'importance est particulière
sous le double rapport de la légitimité et de l'uti-
lité du duel. |

III

L'un des caractères principaux qui distinguent
la procédure dont j'ai indiqué les grandes lignes,
est dans l'esprit de pacification dont elle s'ins-
pirC*

. .
ï

Elle envisage surtout la rencontre comme un
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moyen d'amener une détente nerveuse nécessaire

entre deux hommes qûè sépare une querelle irri-

tante d'un ordre particulièrement délicat. Ce
qu'elle voit dans le combat, c'est une solution;
encore ne l'admet-elle qu'en désespoir de cause
et lorsqu'il est entre les adversaires un ressenti-
ment de nature à constituer pour eux, dans le

cours de leur vie, un bagage plus encombrant et
plus nuisible que ne sera gênante ou dangereuse
la blessure au prix de laquelle leur hostilité s'a-
paisera. La querelle a déchaîné l'incendie : le
duel, c'est la part du feu. On la fait pour sauver
le reste, en ayant soin — du moins en France —
de la réduire au minimum indispensable.

Cet effet pacificateur du duel est d'ailleurs l'un
des points par où il se différencie essentiellement
du pugilat.

Celui-ci constitue un mode de combat qui
exaspère au lieu de calmer. Les coups de poing
autres que ceux des boxeurs expérimentés sont
généralement désagréables et douloureux plus
que dangereux : une pareille lutte est toujours
irritante. Dans un milieu social affiné, nerveux,
délicat, elle laissera rarement le vainqueur lui-
même sans hostilité, sans rancune.

La balle du pistolet, la pointe de Pépée, le sabre
font au contraire des blessures généralementplus
redoutables que cuisantes. Aussi le résultat
moral du duel est-il très différent.

La préoccupationdu danger, qui s'impose im-

3
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périeusement aux adversaires, pénétrera progres-
sivement dans leur esprit, à mesure qu'appro-
chera l'instant de la rencontre; elle finira par y
prendre toute la place, jusqu'au point de n'en
plus laisser, ou presque plus, pour le ressenti^

ment, que domineront des soucis plus utiles.
A cette évolution machinale s'ajoute l'action

consciente et raisonnée de la volonté même des
combattants. Leur intérêt leur commande le re-
tour au calme et les incite à fajre effort pour s'af-
franchir de tous les sentiments capables de les

mettre en désavantage; et la colère, par l'égare-

ment qu'elle donne, est au premier rang parmi
ceux-ci.

t ,
Le souci sportif de la rencontre, qui intervient/

nécessairement dans uri combat régi par, des
règles certaines et 5 par des conventions définies
qu'il y a honte ou péril à enfreindre, vient d'autre
part seconder cet effort, en captivant leur atten-
tion.

Remarquons enfin que la courtoisie un peu so-
lennelle dont (les préparatifs de tout duel sont
empreints, constitue un milieu essentiellement

propre à suggérer et à fortifier des sentiments
d'apaisement.

Aussi n'est-ce point surtout l'influenceatavique
d'une discipline sociale déjà ancienne qu'il faut
admirer dans ce fait qu'un homme offensé, puis
blessé, oublie, sans autre réparation, sa rancune.
Il convient d'y voir bien plutôt l'action de cir-
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constances spéciales dont l'harmonie concourt
logiquement à rendre le calme au corps et à l'es-
prit.

L'intervention temporaire d'une préoccupation
impérieuse, honorable, et distincte du ressenti-
ment, agissant dans une ambiance de calme et
d'urbanité, sur un organisme qu'un ébranlement

nerveux inaccoutumé, puis une dépense excep-
tionnelle d'énergie rendent particulièrement do-
cile aux influences qui tentent de s'exercer sur
lui, telle est la genèse du miracle. La médecine
homéopathique, dont le principe est analogue,

nous dira qu'elle en fait tous les jours de sem-
blables.

* *

A côté de cet effet en quelque sorte curatif, il
convient de reconnaître au duel, darisila catégorie
de différends à laquelle il s'applique, une action
préventive, ou palliative, suivant les cas.

La seule perspective d'une rencontre retiendra
bien souvent une parole injurieuse sur des lèvres
prêtes à la prononcer. C'est qu'on s'engagemoins
légèrement dans une querelle, lorsqu'on sait qu'il
faudra supporter, jusqu'à leurs limites, les consé-
quences de l'attitude qu'on aura prise; qu'on ne
pourra, sans encourir un juste opprobre, invo-
quer devant le péril, ni la religion, ni la loi,
oubliées pour l'offense; qu'il faudra peut-être
affronter, dans un combat loyal, sans protection
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possible ni des circonstances ni des hommes, le
ressentiment d'un adversaire outragé.

Sans autre ressource que son courage et les
qualités personnelles sur lesquelles, le premier,
il a prétendu s'appuyer, le provocateur est placé,
s'il s'obstine, en présence de celui qu'il a conduit
à lui demander réparation.

Un esprit de haute équité a présidé à la régle-
mentation du combat.

i
Les seules armes admises sont des armes que

chaque adversaire a eu la latitude de pratiquer;
ni le pistolet, ni l'épée, ni le sabre n'exigent de
dépenses ou de loisirs tels, qu'unhomme apparte-
nant au milieu social où le duel est en vigueur
puisse invoquer, s'il en ignore l'usage, d'au.trc
motif que sa propre négligence. Elles sont aussi
d'un maniement'qui permet à chacun d'utiliser
les qualités propres à son tempérament, et d'en
tirer un parti suffisant pour compenser, au moins
dans une large mesure, l'absence des avantages
dont la nature est seule dispensatrice : ni la force

' physique, notamment, ni le poids, n'assurent ici
de supériorité définitive, comme il arrive dans la
boxe et dans la lutte.

i

Un privilège dont l'importance est primordiale,

.
le choix de l'arme, est enfin réservé, par une dis-
position spéciale, à l'offensé.

Le duel, en substituant un combat surveillé, et
régi par des conventions préalables, à une colli-
sion immédiate, vient encore interdire à l'agres-
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seur d'escompter le bénéfice d'une préméditation
qui le mettrait, dans bien des cas, préparé et
muni pour le choc, en présence d'un adversaire
désarmé et surpris; c'est le priver de la hardiesse
qu'il puiserait dans un espoir de cette nature.

Il l'oblige à envisager exclusivement la perspec-
tive d'une lutte loyale, où ne pourra se produire
aucune des éventualitéssur lesquelles la mauvaise
foi d'un offenseur avisé peut compter. Les armes
y seront des armes égales, et non celles dont la
différence résulterait d'un hasard ou d'un calcul;
nul ami n'interviendra dans les moments cri-
tiques; ni police, ni personnes sensibles ne seront
là pour s'interposer.

La loi du duel, dans son ensemble, entraîne
ainsi pour l'offenseur une responsabilité entière,
dont aucune circonstance ne saurait atténuer le
poids. Elle le maintient obligatoirement, pour la
réparation, sur le terrain extralégal que lui-même
a choisi pour l'offense. Elle se préoccupe, dans la

mesure permise, d'égaliser les chances de tous;
elle observe les droits de chacun, réduit la part du
hasard à son minimum, interdit la surprise, et
cantonne la ruse dans le domaine de la loyauté.

C'est imposer au débiteur, à quelque point de
vue qu'on se place, la probité la plus étroite, la
plus logique et la plus morale; tout homme réflé-
chira avant de contracter une dette dans de sem-
blables conditions.

Enfin, n'oublions pas la règle en vertu de
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laquelle le simple échangé des cartes, en vue d'une
réparation ultérieure, entraîne immédiatement la
suspension des hostilités. Il est ainsi possible,
tout en gardant une attitude parfaitement digne,
d'arrêter une querelle à son origine, avant que
l'énervement de l'adversaire ne l'ait porté à des
excès dont le souvenir serait de nature à créer
une inimitié définitive. Ce. n'est pas le moindre
service que le duel rende à la cause de la paix.
t

IV
• .

Il est permis de s'émouvoir pourtant devant la
sévérité que la socjeté témoigne à, quiconque
tente de s'insurger contre la loi du duel, contme
devant la faveur qu'elle1 montre à qui s'y soumet
volontiers; de se' demander dans quelle mesure
cette sévérité est équitable et nécessaire, et si la
règle imposée en cette occasion par le monde,
avec une fermeté voisine de la rigueur, n'est point
une règle immorale, injuste et vexatoire, com-
plaisante à Ija tyrannie des forts, et complice d'un
abus cruel,

Il faut adrnettre comme un principe — comme
un axiome — que toute offense à l'honneur pro-
duit nécessairement une impression irritante sur
l'homme qui en est l'objet.

C'est là un phénomène normal et dont on doit
chercher la cause dans l'instinct de sociabilité qui
oriente et gouverne la plupart des mouvementsde
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notre âme, et rend les hommes vulnérables à tout
ce qui vient d'un autre homme.

Une impression de cette nature peut, d'autre
part, être plus ou moins vive. Les uns ressen-
tiront assez la cuisson de l'injure pour aller au-
devant des risques du combat où leur passion

pourra du moins s'éteindre; les autres estimeront
qu'un tel remède serait pire que le mal et cher-
cheront, pour leur ardeur, un dérivatif d'un
autre ordre, par lequel leur personne ne soit
point exposée.

Le fait de se montrer plus sensible à l'offense

— à la blessure morale — qu'à la blessure phy-
sique, est d'abord pour la société l'indice d'un
affinement de bon aloi. La révolte devant l'ou-

trage vient en outre attester à ses yeux un carac-
tère indépendant. Le geste de l'homme qui se bat
sans laisser voir d'appréhension lui apparaît enfin

comme un effet d'un tempérament courageux.
Remarquons d'autre part que le duel constitue

l'apanage exclusifde certaines classes intellectuel-
lement ou matériellement privilégiées, qui, dans
leurs rapports avec les autres classes, font Con-
stamment état de ces trois avantages.

Nous avons donc le droit de définir son rôle,
envisagé au point de vue spécial auquel nous nous
plaçons ici, en disant qu'il indique la sensibilité,
dans un milieu social nerveux et affiné, qui reven-
dique, dans cette sensibilité même, l'une de ses
caractéristiques différentielles et la garantie d'une
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communion de sentiments suffisante entre ses
membres; l'indépendance, dans une caste qui,
libre et fière, ne souffre pas la sujétion vis-à-vis
d'autrui au delà de certaines limites et en dehors
de certains ces définis; le courage, dans une caté-
gorie socialequi prétendà la considérationde tous.

Aussi la société estime-t-elle que l'homme
d'une certaine situation qui se soumet sans hési-
tation ni réserve aux lois de cette institution
donne, ce faisant, la preuve qu'il possède effecti-
vement trois des principales qualités dont il se
prévaut dans ses rapports avec elle; les classes
moins favorisées lui savent gré de leur fournir
cette preuve, dans laquelle elles voient en quelque
sorte un acte de probité ; et la classe dont il; est
lui témoigne par,son attitudequ'il vient d'affirmer
son droit à se réclamer d'elle.

N'est-ce pas justice?
Et comme enfin la société entière apprécie

l'énergie et prise le courage plus que toute autre
vertu virile, il arrivera qu'elle se laisse aller à
oublier unejpeccadille, en faveur d'un tel homme,
et à lui conserver, pour sa bravoure, une estime
qu'elle aurait peut-être eu sujet de lui contester
sur un point de moindre importance.

Cela fait dire aux ennemis du. duel qu'il suffit
de se battre pour être lavé de toutes ses fautes
et réhabilité à tous les yeux; c'est une exagéra-
tion dont l'erreur éclate dans ce fait, que les rè-
gles du duel interdisent toute rencontre avec un
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adversaire qui ne serait point honorable. L'effet

que je signale est dû au seul prestige que la bra-
voure a de tout temps exercé sur les hommes; il

est toujours permis de tenir compte d'une qualité
qui est la source et l'appui nécessaire de tant
d'autres, et la loi des compensations conduit sou-
vent, en matière mondaine, à des compromis
moins moraux.

Tout au contraire, l'homme-qui se refuse à se
battre lorsque les lois du duel l'exigent, accuse
ainsi, comme je l'ai dit plus haut, soit la faiblesse
de son courage, soit un état de dépendance qui
le soumet au caprice d'un autre homme dans une
mesure incompatible avec sa dignité, soit enfin
l'absence de cette sensibilité nécessaire dont j'ai
parlé. Il n'est, en effet, si l'on écarte ces trois
causes, que le sentiment religieux, ou l'influence
d'une pensée généreuse, pour expliquer son atti-
tude; je crois avoir montré, au début même de
cette étude, combien il est délicat de se retrancher
derrière le premier, et quelle suspicion encourt
un homme du monde, s'il l'invoque dans une
pareille extrémité; la seconde hypothèse revêt un
caractère d'exception qui fait qu'on ne saurait
l'admettre que sur preuve préalabJe.

L'esprit dont la société s'inspire dans sa sévé-
rité n'est donc pas un esprit de contrainte; elle
ne se propose pas d'obtenir que l'on se batte
contre son goût; elle tire simplement, d'un fait,
les déductions que la logique lui suggère, et lors-
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que ces déductions lui révèlent, chez un individu,
un caractère différent de celui qu'elle lui prêtait
jusqu'alors, elle modifie son attitude en consé-

quence. Ceux qui verraient un mal dans im tel
résultat devront s'élever, non pas contre le duel,
qui n'est ici qu'un moyen de contrôle, mais
contre le sentiment qui porte les hommes à ho-

norer le courage, la liberté et l'horreur pour l'ou-
trage. '

** *

La société eét-elle trop exigeante? Faut-il lui
reprocher le souci qu'elle montre en pareil cas de
la valeur individuelle de ses membres? A-t-elle
enfin le droit de leur demander ainsi, à un mo-
ment quelconque, la preuve incommode et péril-
leuse de cette valeur? 1

Ce dernier point peut seul sembler douteux.
Pour le trancher avec l'équité nécessaire, il con-'
vient d'observer les règles selon lesquelles la
société donne et mesure sa considération. Il est
aisé de se convaincre que les bases sur lesquelles
elle s'appuie d'ordinaire sont d'une incertitude
extrême, et que l'estime qu'elle nous témoigne
est presque toujours anticipée. L'on admet, par
exemple, d'une manière constante que le fils, le

parent d'un homme honorable possède lui-même
1

toutes les qualités essentielles dont l'honorabilité
est faite, et on le traite, sans plus attendre, en
conséquence. C'est lui faire' une avance qu'il
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accepte, et lui ouvrir,.sur un indice souvent d'une
très faible valeur, un crédit de bonne opinion
dans lequel il puisera largement désormais. C'est
aussi lui créer, ce me semble, l'obligation morale
de justifier, lorsque l'occasion s'en présente, qu'il
possède en réalité les qualités dont il escompte
ainsi à chaque instant le prestige et les avantages
dans ses rapports avec ses pairs ; sauf, s'il y
manque, à lui couper aussitôt son crédit.

Au reste, ce sont là des occasions dont la fré-

quence est limitée, et qui rie peuvent se repro-
duire assez souvent pour entraîner une gêne dont
on soit fondé à se plaindre ; il faut en effet qu'un
autre membre de la société lés provoque à ses
risques et périls, et cela seul, hors les époques de
trouble et d'exaltation, suffit à garantir contre
leur répétition excessive. Ajoutons que les exi-

gences des règles du duel ne sont pas aussi étroi-
tement impérieuses qu'un examen superficiel et
purement théorique de la question tendrait à le
faire supposer. La société met en toutes choses
une indulgence extrême; la soumission qu'elle
exige est surtout apparente, et ceux-là mêmes qui
critiquent/ses rigueurs bénéficient* quotidienne-
ment de la tolérance qu'elle apporte dans l'appli-
cation de presque toutes ses lois.

L'anticipation dont je viens de parler entraîne
aussi avec soi des dangers,,qui se manifestent
surtout chez ceux à qui l'oisiveté est permise;
dangers contre lesquels la société a le devoir de



28 LES LOIS DU DUEL.
i

réagir. Tout homme d'un certain rang sait à
l'avance qu'on le tiendra pour brave, pour loyal,
pour honnête, tant qu'il n'aura pas décelé de pu-
sillanimité, de duplicité ou d'improbité : ceux
qui ne sdnt pas sûrs de leur valeur, ou ceux qui
simplement ne bontpoint attirés parla jouissance
d'agir, mettront leur principal souci à s'écarter
avec un soin et une circonspection extrêmes des
circonstancesoù leur vertu pourraitêtre éprouvée,
et» dont ils auraient tout à craindre, et peu de
chose à espérer. Ils se borneront à descendre le

cours de'leur vie, comme un radeau descend le

cours d'un fleuve, portés par le courant des cir-
constances, et préoccupés seulement d'éviter les'
remous dont l'action pourrait révéler leur faji-/

blesse; on les voit ainsi! poursuivre sans gestes
une existence facile et dépourvue d'accidents, où
la satiété suffit à les défendre contre la tentation;-
le monde leur témoigne gratuitement une. con-
fiance qui se transforme insensiblement en es-
time, et les luttes les plus âpres et les plus belles
actions ne gagnent pas toujours aux déshérités la
situation qui leur est faite spontanément par leur
entourage. <

Le défaut d'analyse qui caractérise la plupart
des hommes les conduit à établir une relation de

cause à effet entre cette attitude et la considéra-
tion qui paraît la sanctionner; à voir, dans une
veulerie petite et souvent pleine de calculs, l'un
des éléments du mérite, et dans le penchant pour
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l'action, dans la hardiesse, dans l'esprit d'initia-
tive, une turbulerice de mauvais aloi dont il sied
qu'on s'écarte : et l'esprit négatif, dont l'in-
fluence est essentiellement immorale et néfaste
chez un peuple, se développe de plus en plus à la
faveur de cette double confusion. Aussi la société
a-t-elle un intérêt certain à conserver et à protéger
soigneusement, même au prix d'incommodités
légères, les moyens de contrôle dont l'état actuel
des moeurs lui permet de disposer en vue de la
sélection des individus, surtout lorsqu'ils pré-
sentent en outrç l'avantage d'entretenir cette acti-
vité virile que la préparation au combat comporte
toujours, ri'eût-elle pour but que d'assurer le
maintien de la paix.

Le duel est parmi ces moyens.

il

V

Le duel a présenté, à de certaines époques de
notre histoire, une fréquence et une gravité qui
lui donnaient le caractère d'un danger national.
De grands hommes d'État se sont émus devant
ses ravages,et des lois répressives, dont la rigueur
devait impressionner, sont venues protéger,
contre sa propre erreur, l'aristocratie décimée
par l'abus du combat singulier.

Nous sommes aujourd'hui loin de ces excès.
Il est de simples sports dont les effets sont plus
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meurtriers que ceux du duel, et cette sorte de
réparation est devenue à ce point anodine, au
moins dans la généralité des cas, que d'aucuns
en tirent argument contre elle, en la taxant de
ridicule. Les rencontres suivies de mort sont en
France d'une extrême rareté, les blessures graves
elles-mêmes y deviennent exceptionnelles, et tout
finit le plus souvent par une égratignure.

Tel qu'il est, le duel constitue néanmoins un
combat; il exige la mise en action des qualités
qui, dans tout combat, interviennent; il s'accom-
pagne d'un cérémonial troublant, d'un aléa que
les nerfs ébranlés des adversaires ne manquent
pas d'amplifier à leurs yeux, et entraîne habituel-
lement de l'émotion. C'est assez pour que nombre
de gens y voient une aventure désagréable.,

Il permet aussi [qu'on découvre les tempéra-
ments sans courage; il est, à l'occasion, la pierre
de touche dont les coeurs de mauvais aloi redou-
teront toujours le contact : c'est un sujet d'inquié-
tude permanent pour beaucoup, et ses ennemis
sont, de nos jours, assez nombreux et assez
influents, par les situations qu'ils occupent, pour
que leur anxiété trouve parfois vin écho dans le
sein même du'Parlement. Ce sont alors des pro-
jets de loi dontJes auteurs indiquent et propo-
sent aux assemblées législatives les moyens- de
supprimer cette épée de Damoclès des faibles
de coeur et de réaliser, radicalement et sans délai,
la'réforme que l'effort du! cardinal dé Richelieu
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ne put rendre définitive. Nous réserverons quel-
ques lignes à l'examen de cette question.

Le duel est, avant toute chose, subordonné
au consentement des intéressés; il ne constitue,
d'autre part, dans les conditions où son usage
subsiste encore, ni un péril national, ni une
cause de perturbation dans l'ordre cie la société,

Les considérations que nous avons indiquées
plus haut, peut-être compliquées de préoccupa-
tions de l'ordre politique et. d'une 'haine aujour-
d'hui trop commune pour'les traditions qui por-
tent la marque c}es régimes passés, sont seules à
militer en faveur de sa répression; seules elles
pourraient intervenir dans l'esprit d'un législa-

teur clairvoyant. Sous quelques sophismes qu'on
les travestisse, de quelque étiquette qu'on les

pare, ces considérations ne sont point honora-
bles. '

L'application d'une loi contre le duel ne serait
d'ailleurs pas sans présenter des difficultés prati-
ques considérables, De ce que l'on a pu, chez des
nations où le tempérament diffère essentiellement
du caractère français, où l'esprit de la race, orienté
tout entier vers le commerce et vers les affaires,
est froid, pratique, raisonnable et discipliné, réa-
liser la réforme dont nous'parlions, il ne résulte
pas qu'une tentative vers le même objet doive
être accueillie dans ce pays avec une soumission
pareille,

Le Français aime le duol de toutes les forces,
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de son coeur chevaleresque. Il l'aime aussi parce
que, tous les jours, il en sent la nécessité, parce
qu'il est d'un peuple où l'esprit est volontiers
mordant, le sourire ironique et Thumoul'agressif,
et qu'il y trouve un frein utile, indispensable, au
penchant sarcaàtiquc et taquin de ses conci-

toyens.
Il convient d'observer à ce sujet qu'il existe,

dans chaque ' société, des règles dans l'ordon-
nance et dans la modification desquelles la loi
doit se contenter de suivre les moeurs, et borner
son rôle ' à1 prêter aux décisions de celles-ci
l'appui des sanctions dont elle dispose, en vue de
les rendre définitives. S'il arrive, malgré touf,'
qu'elle assume la tâche hasardeuse de les pr*j-,
céder dans leur action, aU moins ne devra-t-cllc
s'avancer qu'avec >une circonspection et une
réserve extrêmes, et en s'appuyant constamment
sur un sentiment très sûr de leurs tendances et
de leur inclination. Elle s'exposerait, autrement,
à voir l'opinion publique se tourner contre elle
et entraver par# mille moyens l'application de ses
dispositions. Elle irait aussi, dans certains cas,
parmi lesquels il faut ranger icelui qui nous
occupe, au-devant de devoirs ingrats et pénibles,
comme peut l'être celui de punir des. crimes dont
on aurait à rechercher les coupables parmi les
plus distingués d'entre les citoyens.

.Mille difficultés surgiraient ainsi) qui ren-
draient la tâche de la justice aussi délicate qu'in-
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commode. Une police qui opère contre le senti-
ment d'un peuplé est singulièrement près de
l'impuissance; et la répression efficace de crimes
dont la trace est aussi légère, aussi facile à dissi-
muler que les blessures habituellement reçues
en duel — dont la victime est consentante et
complice, dont les coupables, absous d'avance
par l'opinion, demeurent estimés et puissants,
—est, on en conviendra,bien incertaine,et sujette
à rencontrer des obstacles qu'il sera peu aisé de
surmonter. '

<

Lorsque deux hommes auront, l'un et l'autre,
le désir sincère de se battre, je cherche en vain
de quelle manière la loi et ses agents pourront
s'y opposer. Empêchcra-t-on jamais qu'un galant
homme aille dire à celui dont le procédé l'aura
blessé:

— « Monsieur, vous m'avez offensé. Vous
convient-il d'accueillir mes témoins avec le secret
nécessaire? »

Sur une réponse affirmative, empêchcra-t-on

que la procédure d'usage ne se poursuive dans le
silence ctfqué le combat n'ait lieu à huis clos?

Empêchcra-t-on qu'une réponse négative ne
soit connue dans l'entourage des adversaires, que
l'opinion ne la réprouve comme elle la réprouve
aujourd'hui, et qu'elle ne fasse peser sur son au-
teur le même opprobre?

Une loi contre le duel n'aura ni le pouvoird'ar-
rêter le courage, ni le privilège d'ennoblir la

5
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peur; elle ne produira guère qu'un seul effet : elle
rendra le duel clandestin, au lieu qu'avec la tolé-

rance actuelle, il est public; elle le privera, ce
faisant, des garanties de régularitéet d'équité qui
s'attachent aux actes accomplis sous le contrôle
de l'attentiongénérale; elle n'en restreindraguère
l'usage ; elle le dissimulera et l'aggravera sur-
tout.

Que le moraliste ambitieux d'un tel résultat
préconise et soutienne la répression légale du
duel; que le philanthrope d'esprit assez vain pour
se contenter d'un pareil progrès, que le législa-

teur assez inconscient de la grandeur de son rôle
pour s'accommoderd'un expédient semblable, as-
sez peu ménager de la dignité de la justice pour
aventurer le prestige de celle-ci dans une entre-
prise où son autorité sera méconnue et bafouée

tous les jours, — que de tels réformateurs pour-
suivent la réalisation d'un tel programme : c'est

une voie dans laquelle un Parlement français

saura toujours, nous l'espérons, se garder de les
suivre.

Il est toutefois un ordre de querelles où une loi
répressive ferait çentir son action: elle retrouve-
rait, en effet, quelque pouvoir dans lès alterca-
tions publiques, qui surviennent parfois entre
gens inconnus l'un à l'autre, et dans lesquelles
l'échange des cartes est nécessairement immédiat,
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et public, lui aussi, L'attention d'une assistance
où des policiers peuvent se trouver mêlés, l'igno-

rance des dispositions de l'adversaire et de l'ac-
cueil, légal ou non, qu'il réserve au cartel, seraient
sans aucun doute une cause d'hésitation capable
d'entraver l'engagement de pourparlers entre té
moins.

Mais, dans les cas mêmes où son influence in-
terviendrait d'une manière efficace^ la loi contre
le duel ne produirait pqs de résultats dont l'ordre
public puisse être amélioré, ni la morale ou l'hu-
manité satisfaites. Elle changerait peut-être la
forme et les règles du combat; elle ne supprime-
rait pas le combat lui-même, parce qu'il faudrait
alors éliminer»de la société les malappris et les
impertinents, ou les hommes sensibles, indépen-
dants et résolus. Tant que ces deux éléments res-
teront en présence, des chocs se produiront entre
eux. Ce n'est pas la rencontre qui fait la querelle,
c'est l'offense; ce n'est pas l'arme qui fait le
duelliste, c'est le coeur.

Elle pourra substituer, à la dignité et à la
loyauté d une lutte équitablement et rigoureuse-
ment rég(ementée, la spontanéité d'un pugilat ou
d'un colletagc dépourvus de toutes garanties.
Les procédés des adversaires n'en seront pas
moins redoutables; les blessures.mêmes, dans
bien des cas, sçront sensiblement plus graves,
car à l'étude de l'escrime et du tir, les gens sou-
cieux de se faire respecter substitueront celles de
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la boxe ou de la canne, terribles moyens de dé-
fense pour qui sait les utiliser.

L'introduction d'une pareille loi dans notre
Code aura encore l'inconvénient de priver la so-
ciété des services que le duel rend à la cause de la
paix, soit en raison de ja réconciliation qu'il en-
traîne, soit en vertu ,de l'action préventive dont
j'ai déjà parlé au ,cours de cette étude.

Il est permis de redoute^ aussi plus de violence
dans les altercations, et l'intervention plus fré-
quente des voies de fait : chacun ayant toujours
ses armes familières, poings ou canne, avec soi,

sera plus facilement entraîné à en faire usage; et
la tentation qu'on en pourra ressentir s'accroîtra

encore par l'effet de l'incertitude où l'on sera de
retrouver son adversaire, si on manque à le cor-
riger sur l'heure.

,Je conclurai donc en disant qu'en France, et
dans l'état actuel des moeurs, une loi prohibitrice
du duel me paraît assurée d'un échec à peu près
complet,et que le seul résultat qu'il convienne
d'en attendre, danVla très faible mesure où l'on
'pourrait espérer l'appliquer, est la substitution,
à une coutume qiu* n'est point mauvaise, d'usages
qui seront détestables.

On me dira queMa même loi qui décréterait
l'interdiction, du duel 'pourrait aussi punir l'of-
fense, et suppléer par ses offices à l'institution
condamnée : l'hommeValide jquii souffleté par un
de sespairs, ira se plaindre et faire appel à d'au-
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très forces que les siennes, sera toujours odieux
et ridicule dans le pays où nous vivons.

Je crois, en outre, avoir montré déjà qu'un tri-
bunal ne saurait poursuivre avec certitude, ni
conduire avec la précision voulue, une enquête
sur cette matière extrêmement délicate qu'est
l'offense à l'honneur, si ce n'est avec le concours
des intéressés et par l'effet de .leur bonne foi.
Dès que le duel sera exclu des réparations ad-
mises, cette bonne foi feça défaut à tout tribunal
répressifdes offenses,commeelle fait défaut à tout
tribunal répressif, des délits ordinaires. Elle
n'existe, en effet, dans la procédure du duel, que
grâce à un sentiment de fierté qui fait qu'un
homme se juge-amoindri, et l'est aux yeux de
tous, s'il tait la vérité, et bien plus encore s'il
l'altère, afin d'éluder une rencontre.

.
Les jurys d'honneur officiels, et en général tous

les procédés qui comporteront une intervention
autoritaire susceptible d'imposer aux adversaires
une solution amiable contre leur gré, ne doivent
point espérer de faveur'en France,

Sous peine de perdre le caractère de dignité

sans lequel, elle ne saurait prétendre à aucune
autorité morale, une juridiction de cet ordre de-

vra d'abord admettre le duel comme une solution
éventuellefnent possible.

Sous peine de compromettre l'efficacité de ses
principaux moyens d'action, elle ne devra point
chercher la source de ses pouvoirs dans la force
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coercitive de la loi, mais dans la haute confiance
des témoins et des parties, auxquels elle laissera
l'initiative de solliciter ses avis.

Des jurys d'honneur institués dans cet esprit
existent et fonctionnent dès à présent avec toute
la régularité nécessaire, et remédient couram-
ment à l'inexpérience ou au désaccord des
témoins. Là doit se borner leur rôle.

Le duel peut être utilement réformé, en ce sens
que l'on peut rechercher les moyens de s'opposer
à ce qu'on ledétourne, comme il arrive fréquem-
ment aujourd'hui, de sa destination primitive,
pour en faire un instrument de publicité. I

C'est une faiblesse commune à beaucoup de
duellistes, parfaitement honorables d'ailleurs,
que celle qui les conduit à chercher, dans yne
réclame avantageuse, le bénéfice d'un acte dont
le désintéressement fait cependant toute la no-
blesse. Ils ne paraissent point sentir que le con-
traste qui éclate entre l'ordinaire légèreté de la
blessure et la pompe du récit fait ressortir davan-.

tage le peu de, gravité de. l'une'et la vanité de
l'autre, et entache d'une équivoque fâcheuse le
mobile qui les à conduits sur le terrain. Ils ne
voient pas qu'ils abaissent le duel par ce procédé,
qu'ils le ravalent aU niveau d'un moj'en de publi-
cité, tandis qu'il devrait demeurer au service
exclusifde l'honneur, et qu'ils menacent ainsi de
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lui faire perdre le prestige et le crédit nécessaires
à son existence. Cette réclame même, dont ils
escomptent l'effet, finit, à force d'abus, par ne
plus impressionner la masse, et par les diminuer
aux yeux des gens dont il est bien de rechercher
l'estime,

Le duel est un acte solennel intime. Il messied
à la fois qu'il soit ostentatoire et qu'il soit clan-
destin. Les Conseils pour les Duels, qu'ont fait
publier récemment le prince.Georges Bibesco et
M. le duc Féry d'Esclands, contiennent à cet
égard des dispositions très sages, et subordonnent
la publicité des rencontres et des procès-verbaux
à des conditions restrictives étroitement définies.
Ils préconisent aussi la suppression, tout au
moins progressive, des

*
duels susceptibles de se

terminer sans effusion de sang. Les considéra-
tions d'humanité qui conduisent à la tolérance
que l'on manifeste sur ce point sont évidemment
respectables. Elles présentent toutefoisdes incon-
vénients. Les très grandes chances d'immunité
qu'ont actuellement, dans une rencontre au pis-
tolet, les-deux adversaires, les amènent souvent
à affronter le duel avec une excessive légèreté,
et tendent à fausser.dans leur esprit la notion de
la gravité de cet acte.

Les Conseils pour les Duels consacrent encore
le droit formel qu'ont deux témoins, dans cer-
tains cas, d'exiger la nomination d'un arbitre ou
la constitution d'un jury d'honneur.
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Que nos duellistes se pénètrent de ces prin-
cipes; qu'ils apportent surtout au choix de leurs
témoins, dont l'importance est capitale, un soin
qui ne saurait jamais être excessif, et l'interven-
tion du duel dans les rapports sociaux deviendra
à la fois plus décente et plus morale, plus rare et
plus justifiée.

Enfin, que les gens* dont l'éducation imparfaite

ou le caractère agressif sont la plupart du temps
la cause initiale des altercations et des rencontres,
mettent plus de réserve dans leur attitude et plus
de prudencedàns leurs propos : ce sera encore le

moyen le plus rationnel et le plus sûr de restrein-
dre l'usage du duel, — si l'on y tient.



DEUXIÈME PARTIE

Questions diverses





L'objet du duel

LF. duel a pour objet de terminer etd'apajser
définitivement, lorsque tout arrangement
amiable est apparu comme irréalisable, les

querelles où l'honneur est en jeu.
De par un accord unanime, on considère que

les offenses les plus graves mêmes sont effacées
intégralement par un duel avec leur auteur.

Le duel ne peut, en aucun cas, êtr<j mis au ser-
vice d'intérêts matériels.





Des témoins

L]i règlement des différends d'honneur s'ef-
fectue, pour chaque adversaire, par l'inter-
médiaire de deux représentants, appelés

témoins.
i

L'offre et l'acceptation çl'une telle mission sont
basées sur une estime et sur une confiance réci-
proques.

Les témoins doivent servir les intérêts de leur
client dans l'entière mesure où ils peuvent le faire

sans manquer aux principes de la loyauté et de la
courtoisie.

Le premier témoin a la part principale dans la
conduite et dans les responsabilitésde l'affaire. Il
arrivera parfois qu'il assume ces dernières inté-
gralement et qu'il en affranchisse, en fait, son
co-témoin.

' ' ** i: ;
On ne doit être témoin ni pour, ni contre un

parent au i,r, au ,2e ou même, d'ordinaire, au
3e degré; L'une de ces éventualités serait mal
compatible avec l'indépendance d'esprit que veut
une telle mission.

L'autre choquerait des sentiments qu'il est
malséant de heurter»
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De même, il serait incorrect que l'on servît de
témoin contre un homme avec qui l'on aurait
antérieurement rompu tous rapports courtois, en
raison d'une hostilité déclarée; un témoin ne
peut être exposé au soupçon d'aggraver une
affaire pour satisfaire ses rancunes personnelles.

Les règles de la bienséance, qu'il imported'ob-
server, en matière de duel, avec une rigueur toute
particulière, s'opposent à ce qu'un débiteur serve
de témoin contre son créancier.

Les fonctions de médecin et le rôle de témoin
ne peuvent être assumées par une même per-
sonne dans un duel.

Un professeurd'escrime ne saurait être témoin
dans un duel à l'épée, si ce n'est d'un autre pro-
fesseur; il' pourrait autrement, grâce à son habi-
tude de l'enseignement des armes et par ses
conseils, ou par le simple appui moral de sa
présence, devenir pour son client, sur le terrain,'

un auxiliaire plus utile qu'il ne convient de l'ac-

cepter. Aussi devrait-il, en ce cas, se faire rem-
placer le jour de la rencontre.

,

Un mineur ne peut.être. témoin.
' Les exceptions d'ordre moral, relatives au duel

(disqualification, etc.), étendent leurs effets jus-
qu'au rôle de témoin^.

Quiconque enfreindrait ces principes pourrait '

être récusé par les témoins adverses sans qu'il
eût aucunement le droit de s'en offenser.



La demande de réparation

LA demande de réparation doit suivre l'of-
fense de très près. Elle est 'transmise par
les témoins.

*

Ceux-ci se rendent chez l'adversaire, ou lui
écrivent, pour le prier, au nom de leur client, de
les mettre eh rapport avec deux de ses amis. Leur
visite, que leurs cartes attestent si l'intéressé est
absent, ou bien la remise de leur lettre au domi-
cile de celui-ci, doivent s'effectuer aussitôt que
possible, et, au plus tard, quarante-huit heures
après l'instant où le demandeur a subi, ou connu
l'offense.

Passé ce délai, l'adversaire est en droit d'op-
poser, à leur démarche tardive, une fin de non-
recevoirt et le demandeur n'a plus alors d'autre

ressource que de le provoquer à son tour; mais il
lui donnera, ce faisant, la qualité d'offensé et les
privilèges qu'elle confère, car le premier incident
est considéré comme clos.

Il doit de même être donné satisfaction à toute
demande de constitution de témoins, hors les cas
d'exception prévus par les-lois du duel, dans un
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délai maximum de quarante-huit heures à comp-
ter de la réception de la demande.

** * i
S'il arriva.it pourtant qu'on fût empêché d'en-

voyer ou de constituer ses témoins dans le délai
de rigueurj on en aviserait, au plus tôt, par une
lettre recommandée,<la partie adverse ou son pre-
mier témoin, suivant le cas, en ayant soin de spé-
cifier, que l'on justifiera de l'impossibilité abso-
lue où l'on s'est trouvé de se conformer à la règle.

Si l'arrivée de cette lettre devait elle-même être
tardive, on se tiendrait, en outre, prêt à établir
qu'on a fait toute la diligence possible pour l'ex-
pédier.

L'offensé qui prendra ces, précautions conser-
vera par là l'intégrité cje ses droits.

** *

Si, d'autre part, l'offense est dans le sujet d'un
procès, les témoins pourront n'être envoyés que
dans, les quarante-huit heures qui suivront l'in-
stant où le jugement sera devenu définitif.

* *

Je ne vois nul inconvénient à ce qu'on envoie
des témoins pour des motifs même très légers,
plutôt que de traduire son ressentiment par une
offense. C'est à tort que l'on considère un tel acte
comnic un indice de résolutibns agressives. S'il
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implique que l'on envisage avec fermeté l'éven-
tualité d'une rencontre, l'envoi de témoins, en
revanche, ne prouve nullement qu'on recherche
cette solution. Il donne au contraire le moyen,
s'il intervient en temps utile, d'apaiser une que-
relle ou d'éclaircir un malentendu avant que la
situation ne s'aggrave, et d'éviter le duel qui se
fût imposé un peu plus tard.; Hors les cas où l'of-
fense est sérieuse et certaine, on doit y voir, bien
plutôt qu'une menace de guerre, le simple enga-
gement de pourparlers diplomatiques en vue du
règlement amiable d'un incident.

L'ultimatum n'est posé que plus tard, si toutes
les tentatives de conciliation restent vaines.





Le mandat des témoins

LES témoins reçoivent de leur client un man-
dat dont les termes peuvent assigner à
leur initiative personnelle des limites plus

ou moins étendues. Il est le plus souvent verbal.
Rien ne s'oppose pourtant à ce qu'il soit formulé
par écrit, et lorsque, notamment, l'un des deux
adversaires prétendraimposer, pour une rencon-
tre, des conditions exceptionnellement graves, il
arrivera que ses témoins le prient! *de leur noti-
fier en une lettre le caractère formel de son désir
à cet égard.

En principe, le mandat des témoins ne devrait
pas comporter de réserves; il en est d'ailleurs fré-
quemment ainsi ; on le résume alors en quelques
mots : « Je vous confie le soin de mon honneur.
Vous avez pleins pouvoirs en vue d'assurer sa
sauvegarde. Tout ce que vous ferez sera bien
fait ». C'est le mandat ad libitum.

Une môme affaire, toutefois, peut présenter
plusieurs solutions honorables, et témoins et
clients, chacun de leur côté, pour des raisons
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multiples, préféreront bien souvent se mettre
préalablement d'accord sur celle d'entre ellesqu'il
convient de choisir; aussi s'entendront-ils pour
adopter un desideratumdont l'esprit et les termes,
exclusivement, feront la base des pourparlers.
C'est le mandatprécis ou le mandat convention-
nel. On l'appellerait improprement impératif; il
laisse au contraire aux témoins une initiative et
une influence appréciables, puisque l'objet"de
leur mission est déterminé d'un commun accord

avec eux ;

Enfin, certaines affaires d'honneur, notamment
celles où une femme est mêlée, imposent une
réserve spéciale. Les témoins peuvent ainsi
accepter à la fois, et de rester dans l'ignorance
des motifs de la querelle, et fie poursuivre pour
celle-ci une solution étroitement définie. C'est
le mandat impératif proprement dit.

Leur mandat sera souvent encore un mandat
mixley— précis sur un ou plusieurs points, ad
libitum sur d'autres.

Dans tous les cas, lé mandat des témoins est
rigoureusement exclusif, et si, au mépris des usa-.
ges, les adversaires venaient à se mettre directe-
ment en rapport au cours des pourparlers, et à
prendre quelque arrangement entre eux, cet
arrangement pourrait être tenu pour nul et non
avenu.



La qualité d'offensé

ET LKS

rprivilèges qu'elle confère

LA qualité d'offensé est le propre de celui des
adversaires qui, le premier, a été l'objet
d'une offense.

vIl est généralement fait exception à cette règle,
lorsque la querelle a donné lieu àHdes voies de
fait. La voie de fait est considérée comme une
offense si grave, qu'elle prime toutes les autres ;
et, dans ce cas, l'offensé est celui qui a été frappé
le premier, quel qu?ait été le début de l'incident.

J'ai dit généralement: si la voie de fait a eu
pour objet de contraindre un adversaire qui s'est
refusé à constituer témoins, bien qu'on l'ait mis
régulièrement en demeure de le faire, elle cesse
très justement, en effet, de comporter ce privi-
lège
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D'autre part, la voie de fait provoquée par une
offense extrêmement grave, et suivant instantané-
ment celle-ci, peut, dans certains cas, très rares,
et après arbitragepréalable sur ce point, laissera
son auteur la qualité d'offensé. Certaines offen-

ses sont en effet assimilables à des voies de fait.
Qui touché, frappé. Là violence du coup, dé-

terminât-elle une blessure, n'augmente pas la gra-
vité de l'offense.

.

Le choix de l'arme est attaché à la possession
de la qualité d'offensé.

Dans le cas d'une offense simple, la détermina-
tion des autres conditions de la rencontre est le
résultat d'un accord des témoins.

Dans le cas d'une offense très grave et, à plus
forte raison, d'une offense par voie de fait, les té-
moins de l'offensé] ont le droit d'imposer leurs
conditions, pourvu qu'elles soient admises par
les usages.

En général, dans cette partie des pourparlers,
le désir des témoin^ de l'offensé pèse d'un poids
d'autant plus grand que l'offense est plus grave.

Les armes habituelles, fen France, sont l'épée
et le pistolet. Le sabre est une arme d'exception,
dont l'usage est subordonné au consentementdes
deux parties. Il est toutefois inadmissible qu'un
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officier ou un sous-officier de cavalerie, apparte-
nant à l'armée active, puissent contester, à un
adversaire offensé, le droit d'en exiger l'emploi.

Lorsqu'une rencontre au pistolet doit avoir
lieu, il est permis de stipuler d'avance que si elle

se termine sans donner aucun résultat, le duel se
poursuivra à l'arme blanche. Mais' si l'on peut
toujours demander cette sûreté, il n'appartient
jamais, en revanche, qu'à l'offensé de l'imposer.

Un maître d'armes ne peut imposerni l'épée, ni
le sabre, à un adversaire étranger à sa profession.
Il sera fait exception à cette règle, en ce qui con-
cerne l'épée, si l'offense est très grave, et après
arbitrage préalable.

Ajoutons que si l'offenseur allègue à juste titre
une incapacité physique incompatible avec
l'usage efficace de l'une des armesusitées, l'offensé

ne pourra exiger l'adoption de celle-ci. Il con-
viendra d'ailleurs, dans les cas d'offenses graves,
qu'on donne ici, aux expressions « incompati-
ble » et « usage efficace », une interprétation très
rigoureuse pour l'offenseur.

i

Lorsque la rencontre est l'effet d'un différend
survenu à distance, c'est à l'offenseur de venir
aU lieu où réside l'offensé pour donner la répara-
tion dont il a contracté la dette.

Il convient d'observer toutefois que la détermi-
nation de la qualité d'offensé doit d'abord faire
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l'objet d'une entente des quatre ! témoins. Les
témoins de celui des adversaires qui demande une
réparation, et ce sera, d'ordinaire, l'offensé, n'en
auront donc pas moins à se rendre, avant tout,
auprès de la partie, adverse. Ils pourront cepen-
dant essayer de fixer ce premier poinf par un
échange de lettres; lès pourparlers verbaux
s'effectueront ensuite darts le lieu de résidence de
l'offensé.

Il n'est pas inutile de remarquer que ce n'est
pas toujours l'offensé qui constitue des témoins le
premier; un échange d'offenses, par exemple,
peut laisser les deux adversaires également' dési-
reux d'une réparation, encore qu'un seul d'entre
eux ait droit à la qualité d'offensé, que l'on
nommerait plus justement alors la qualité de
principal ou de premieroffensé.



Offenses indirectes

L'OFFENSK directe comporte deux éléments
distincts : l'offense proprement dite, et la
provocation.

Lorsque je dis, hors de la présencedeM. X... :

« M. X... est un lâche», je fais très certainement
offense à celui-ci.

Lorsque, directement, je dis à M. X... : « Vous
êtes un lâche», j'aggrave, par une provocation,
l'offense qui déjà s'attachait à mon affirmation
première.

Il arrive que,dans une querelle, l'offense réside

presque entièrement dans la provocation. C'est
^lorsque le mot dont on se sert est plus piquant ou
désobligeant qu'offensant. Dire, dans l'intimité:
«M.X... est un impertinent»,alors que M. X...est
incapable de l'entendre, n'est point, à proprement
parler, lui faire offense. Mais l'aller trouver pour

8
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lui dire : « Vous êtes un impertinent », est incon-
testablement l'offenser.

On pardonnera que j'emploie ici, pour une
clarté plus grande, ces termes un peu vifs.

*

Il est d'autres cas, en revanche, où la- convic-
tion qu'on formule contient déjà, en elle-même,
une offense. Le premier des exemples que j'ai
cités d'abord montre une allégation de cette na-
ture.

Le droit, pour l'offensé, à une réparation, naît
alors dans l'instant où l'offense est émise. Si
la provocation s'ajoute, elle augmentera

,
sans

doute la gravité de l'offense; mais celle-ci existe
déjà.

. ,

'
;

!

j

** *
.

L'acte, l'écrit ou les propos qui comportent, à
l'égard d'un tiers, une offense indirecte de cette
deuxième catégorie, entraînent ainsi pour l'of-
fensé, de par leur nature même,— et de quelque
secret qu'on s'attache à les entourer, — le droit à
Une réparation d'honneur.

On concevrait d'ai(leurs malaisément qu'un ga-
lant homme prétendît répudier la responsabilité
d'une attitude, publique ou non, qui fut effective-

ment la sienne.
Cette règle s'applique notamment aux lettres
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— fussent-elles confidentielles — qui contien-
draient des offenses pour des tiers.

1 *
* *

Si l'offenseur alléguait cependant qu'un devoir
de famille ou d'étroite amitié l'a placé dans l'obli-
gation morale, en raison d'une circonstance grave,
de donner les renseignements ou les apprécia-
tions incriminées ; s'il affirmait en outre avoir agi

avec une bonne foi exclusive de'toute partialité
et de toute légèreté, et qu'il invoquât de la sorte
une exception qui peut, à la rigueur, être admis-
sible, un jury d'honneur statuerait.

* *

D'autre part, les fiches dites « de renseigne-
ments commerciaux » — et ceci pour répondre à

une question qu'on m'a posée jadis. — ne com-
portent aucune responsabilité de cet ordre pour
ceux qui en produisent ou en transmettent les
éléments, dans l'exercice et selon les coutumes de
leur profession.

Ce sont là des questions d'affaires.





LES

Engagements^ d'honneur

LA formule ordinaire de l'engagement d'hon-
neur est la parole d'honneur.

1 *
* *

S'il arrive qu'une querelle se greffe sur un en-
gagement de cet ordre, la faute commise dans le

respect de l'engagement primqta, pour le choix
des armes, toute offense verbale ou écrite de l'ad-
versaire à cette occasion.

*

Les engagements que prennent entre eux, à
l'occasion d'uneaffaire d'honneur, les adversaires,
les témoins, le directeur du combat, les arbitres,
constituent désengagements d'honneur sans qu'il
soit besoin de le spécifier.





La prescription

LES péripéties et les phases diverses d'une
même affaire d'honneur doivent se succé-
der à des intervalles aussi rapprochés que

possible et qui, dans tous les cas, sauf convention
expresse préalable, ou consentement ultérieur des
deux parties, ne peuvent être éloignés les uns
des autres, au maximum, que de quarante-huit
heures.

C'est le temps par lequel se prescrit le droit à
la réparation dans les différends de cet ordre.

Pourtant le procédé qui consiste à répondre à

une offense par une offense, et non par l'envoi de
témoins, interrompt certainement la prescription,
et le premier offensé peut alors, s'il reçoit des
témoins pour sa réponse blessante, se prévaloir
de l'offense initiale et réclamer le choix de l'arme,
même si plus de quarante-huit heures se sont
passées depuis le début de l'incident.

Mais il est nécessaire, à cet effet, qu'il ait eu le
soin de répondre dans les quarante-huit heures
qui ont suivi l'instant où lui-même a eu connais-
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sance de l'offense de son adversaire, de manière
à interrompre la prescription en temps utile.
Car si l'on admettait que toute offense, à quel-

que moment qu'elle fût faite, pût évoquer c;elle

ou celles qui l'ont précédée et qui se rattachent
à elle par des liens de cause à effet, il deviendrait
possible dans toute affaire, pour l'offensé, de fixer
à son gré le temps de la rencontre ; il lui suffirait,
pour cela, de répondre à l'offense à l'époque de

son choix, ,de provoquer ainsi l'envoi des témoins
de l'adversaire, et de revendiquer alors la qualité
d'offensé et les privilèges qu'elle comporte, en
invoquant le premier incident.



Le secret des pourparlers

et les procès-verbaux

LA procédure du duel doit avoir, pour objet
de, clore irrévocablement les différends
dans lesquels on {'applique.

Il est donc nécessaire que les résultats auxquels
elle conduit soient définis et fixée dans des condi-
tions de précision et d'authenticité telles, qu'au-
cune discussion nouvelle ne puisse venir s'y
greffer. Aussi prend-on la précaution de les con-
signer en des procès-verbaux rédigés avec un soin
minutieux, et au bas desquels les quatre témoins
apposent ensuite leurs signatures.

Ces procès-verbaux sont aussi concis et aussi
courts que possible. Autrement, on irait au-
devant de discussions, de complications, d'arbi-
trages que connaît et redoute quiconque a l'ex-
périence de cette sorte d'affaires.

Loyauté et simplicité.doivent demeurer parmi

9
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les lois fondamentales du due), ou n'a que faire
l'esprit de chicane.

** *

Mais il advient presque toujours que les té-
moins rendent compte, in extenso, à leur client,
de la manière dont ils ont rempli leur mission; il
paraît d'ailleurs difficile, hors quelques cas excep-
tionnels, de leur en contester le droit. Ils lui
confient verbalement, de la sorte, certains détails
de leurs négociations.

Si l'un ou l'autre des adversaires prétend alors
faire état de ces détails, et les rapporte ou les
commente, il se pourra que les témoins adverses

en jugent la relation inexacte ou les conïmen-
taires déplacés, et qu'ils rectifient et protestent.

Pour éviter, dans la jnesure possible, de sem-
blables contestations, et pour affirmer, d'autre
part, le caractère limitatif du texte des procès-
verbaux, touchant ce qu'on doit retenir de l'af-
faire, on admet le principe du secret des pourpar-
lers, dont la portée pratique peut se définir comme
il suit :

i

i° // n'est permis à quiconque, si ce n'est aux
quatre témoins d'un commun accord et d'accord
avec leurs clients, de prétendre établir l'authenti-
cité de la partie des pourparlers que le procès-
verbal ne mentionnepas.

Les témoins sur les dires de qui l'on voudrait
s'appuyerà cet effet, sans l'assentiment des témoins
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adverses, ont le devoir de se récuser dès cet ins-
tant, et de refuser tout témoignage à l'appui de la
révélation commise.

S'ils viennent à enfreindre cette règle, ils sont
responsables de leur faute à t*égard des témoins
adverses, qui se trouventfondés à leuren demander
réparation.

20 Les règles ordinaires de l'honneur et de la
bienséance régissent, d'aulhe part, les échanges de

propos confidentiels entre témoins, la faute don-
nant en outre, dans ce cas, aux témoins adverses,
les mêmes privilèges qu'une offense.

J'ajoute que, sans le secret des pourparlers et
sans la garantie qu'il donne, il est mainte affaire
délicate qu'on tenterait vainement d'arranger.
C'est un huis-clos en quelque sorte permanent,
et l'une des supériorités de notre procédure sur
celle que consacrent les lois, i 1

Comme je l'ai dit plus haut, toute affaire d'hon-
neur comporte un ou plusieurs procès-verbaux,
dont le but principal est d'indiquer endos termes
précis, sous une forme définitive, la solution par
où se termine le conflit.

Ceux-ci relatent ordinairement :

i° Les noms des adversaires ;

20 Les noms de leurs témoins;
3° Le motif de l'affaire, qu'un sentiment de
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bienséance conduit, en général, à résumer très
sommairement;

4° Le dénouement de l'incident, avec les con-
ventions qui s'y rattachent;

5° Le lieu, les datés et les signatures des té-
moins. '

Les témoins, d'un commun accord, ou en vertu
d'un arbitrage, peuvent y faire figurer, en outre,
toute circonstance qu'il est nécessaire d'indiquer.
Aucune mention, toutefois, n'y peut être ajoutée,
dont le principal mobile serait dans une intention
vexatoire à l'égard d'un des adversaires, de ses
témoins, ou bien d'un tiers. Aucune appréciation
désobligeante n'y est permise.'

Il faut, je le répète, que les procès-verbaux
demeurent aussi brefs que possible; seule, la solu-
tion de l'affaire et notamment les concessions que
les parties consentent ou bien les conditions du
duel et son issue, y figurent obligatoirement avec
minutie. Leur but n'est point de rappeler la que-
relle, mais d'attester qu'elle peut être effacée; il
convient de les rédiger dans cet esprit.



L'exception de milieu

Au nombre des questions dont l'examen
s'impose au cours de cet ouvrage, est
celle qu'on peut appeler l'exception de

milieu. L'étude en est particulièrement délicate
aujourd'hui; elle tire son origine de distinctions
que les moeurs ont affaiblies sensiblementdepuis
un siècle, et que les institutions fondamentales
de la société moderne méconnaissent systémati-
quement.

#
jj

Il n'est" plus permis d'invoquer la disciplinespé-
ciale qui consacrait jadis la séparation des trois
ordres, et si l'on est conduit néanmoins à s'en
inspirer, c'est d'une manière en quelque sorte
détournée, avec des précautions ignorées de nos
pères, et selon des principes empreints de la plus
large tolérance.

Cependant l'échelle des classes correspond
encore, dans l'espritdes individus, à un sentiment
dont l'action se manifestepresque partout; auprès
de l'égalité légale, une hiérarchie sociale persiste;
à côté de l'esprit des lois, s'affirme la force des
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moeurs. Le duel a conservé sous ce rapport la
trace caractéristique du passé, et l'une des conven-
tions qui le régissent stipule qu'on ne se bat que
contre ses égaux. ;

* *

Ce mot «égaux» ne doit pas créer d'équivoque.
L'isolement relatif où certaines classes de la

société se confinent, l'éloignementqu'elles impo-
sent à des classes moins favorisées, n'ont point
leur cause dans un mépris qui se justifierait mal-
aisément devant la Religion, devant l'humanité
et devant la raison.

Il est des conditions artificielles de vie, dont le

propre est de développer outre mesure la sensibi-
lité nerveuse, au lieu qu'une règle d'existence
plus rapprochée de la nature tend au contraire à
diminuer celle-ci ; le travail de l'esprit, comme
aussi l'oisiveté et l'abus des plaisirs, peuvent
engendrer, directement ou par transmissions ata-

>

viques, cet état d'hyperesthésie particulier dont
la neurasthénie n'est autre que l'exagération pa-
thologique. Ceux qu'il affecte, lorsqu'on vient
à les rapprocher excessivement d'individualités
plus frustes et moins susceptibles, se trouvent
ainsi dans une situation analogue à celle d'un
homme qu'on aurait mis, privé de tout vêtement,
auprès d'un être robuste, revêtu d'une armure
rugueuse et solide, et d'autant plus brusque en
ses gestes qu'étant peu vulnérable à ceux d'au-
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trui, il ne concevrait pas qu'on pût souffrir de
la rudesse des siens.

Encore que dépourvus de toute hostilité, les

mouvements du second seraient, pour le premier,
la cause d'atteintes douloureuses, dont la répé-
tition excéderait bientôt sa patience et le condui-
rait infailliblement à s'écarter de son compa-
gnon.

Il en est ainsi dans le monde, où les organis-

mes nerveux marquent une tendance instinctive
à se préserver de contacts que l'excès de leur pro-
pre sensibilité rend pénibles. Conscients a'ussi de
la moindre vulnérabilité des autres, ils en usent
fréquemment, à leur égard, avec une négligence
qu'ils n'auraient pas entre eux, et qui permet de
dire qu'ils ne les traitent point en égaux. Cette
situation procède surtout d'une incompatibilité
de systèmes nerveux ; si elle met qbstacle à l'in-
timité, elle n'est, en revanche, aucunement
exclusive de la bienveillance ni de l'estime.

Telle est l'acception toute spéciale où il faut
prendre le mot «égal », envisagé dans ses rapports
avec l'exception de milieu. Mais cette très impor-
tante nuance n'est point en évidence dans la for-
mule : « On ne se bat que contre ses égaux ». Op-
posée à la demande d'une réparation par le duel,
une telle réponse sera toujours interprétée comme
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une offense; c'est assez pourqu'on doive la rejeter
absolument.

Il convient dès lors de chercher une expres-
sion équivalente, et d'une courtoisie moins sus-
pecte. Elle nous est fournie par ce fait que les
lois du duel sont admises, hors des exceptions

assez rares, par tous lés membres du groupe so-
cial nerveux qui constitue le milieu dont je viens
de parler, et que son usage, d'autre part, est resté
l'apanage à peu près exclusif de ce groupe, sen-
siblement hétérogène d'ailleurs.

Ainsi donCj nos « égaux », en général, se sou-
mettent à l'obligation du duel; ils sont en outre
les seuls à s'y soumettre. C'est par ce caractère
exclusif et commun que nous allons les définir, et',

nous dirons :

On doit se soumettre aux lois du duel à l'égard
de quiconque peut se réclamer à bon droit du mi-
lieu où ce mode de réparation revêt un caractère
d'obligation morale.

On n'a point à se battre en dehors de ce cas.

î *

La mise en pratique de cette règle ne comporte
aucune injustice. Malgré que notre supériorité
d'éducation et d'affinement moral soit de nature
à nous créer, à l'égard des classes moins subtiles,
certains devoirs exempts de réciprocité, on ne
saurait prétendre, dans la circonstance actuelle,
que les membres de ces classes soient fondés à
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exiger de nous un mode de réparation auquel
eux-mêmes ne seraient aucunement tenus, le cas
échéant, à notre endroit.

J'ajoute que le refus du duel, ainsi présenté,
n'est pas offensant. C'est là un point tout à fait
essentiel, car un galant homme ne se résoudrait
qu'avec peine, quelle que soit la nécessité, à faire

une offense dont il saurait la gratuité assurée par
avance ; et le refus de réparation qui s'accompa-
gnerait d'un outrage aurait le caractère le plus
odieux. Aussi devons-nous, pour nous-mêmes,
éviter avec un grand soin que l'exception de mi-
lieu n'affecte une forme blessante, et ne soit ainsi
détournée du véritable esprit dont elle s'inspire.
Elle est, j'insiste sur ce fait, indépendante de
l'honorabilité.

Sied-il d'ailleurs qu'on nous envie cet affine-

ment des nerfs qui nous éloigne de la nature, et
nous rend vulnérables à tant de chocs auxquels
d'autres ne sont point sensibles? Il nous distin-
gue, à la vérité, par lui-même. Mais il ne nous
élève que par les devoirs qu'il nous crée.

***

Il conviendra, si l'on a été l'agresseur, de n'in-
voquer l'exception de milieu devant une demande
de réparation, que si cette attitude s'impose
absolument. C'est une nuance fort importante,
et que tout galant homme sentira.

On peut en revanche interpréter avec rigueur

10
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*la règle que j'ai formulée, quand l'adversaire est
au contraire l'auteur de l'agression.

Je fais une distinction entre agresseur et of-
fenseur; j'entends, par agresseur, auteur de la
première offense, au lieu que l'offenseur, dans
certains cas, n'est que l'auteur de l'offense la plus
grave; et j'affranchis, sans hésiter, delà réserve
qui s'impose ici à l'agresseur, celui qui n'a fait
que répondre à une offense par une offense beau-
coup plus forte, car s'il a agi de la sorte, c'est par
l'effet d'un entraînement que son antagoniste a
lui-même provoqué.

Il est enfin de toute évidence qu'on opposerait
abusivement l'exception de milieu à un homme
avec qui l'on se trouverait en relations sur un
pied de camaraderiehabituelle réciproque, quand
même il n'appartiendrait pas au monde où l'on
se bat.

** *

L'adversaire qui s'estime fondé à opposer l'ex-
ception de milieu à une demande de réparation,
le. fait à l'ordinaire sans constituer de témoins.
C'est à ses risques et périls, et à charge par lui
d'être approuvé par l'opinion dans son attitude.
Si l'on s'en tenait à^l'application rigoureuse des
principes admis, rien ne l'autoriserait, en effet, à
trancher seul une question de ce genre ; le recours,
dans ce but, à un arbitrage, doit même être pos-
sible, à la condition qu'on choisisse un tribunal
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composé de gens appartenant incontestablement

au monde où le duel est en usage.

Quiconqueoppose l'exception de milieu se doit
à soi-même, s'il a des torts, de les réparer sans
délai selon sa conscience et les moyens dont il
dispose.





Hiérarchie

DANS les corps ou groupements à con-
stitution hiérarchique, la différence de
grade peut mettre obstacle au duel. La

règle, à cet égard, doit être la suivante :

i° Les cas prévuspar des règlements écrits, ou
d'un usage général et certain, ne comportentpas,
pour tes parties, l'obligation de demander ni d'ac-
corder aucune autre réparation que la réparation
réglementaire,

En effet, lés adversaires, par le seul fait de leur
entrée dans le corps dont ils font partie, ont pris
l'engagement implicite de se soumettre à ses
règlements et usages.

2° Tout cas échappant aux règlements retombe,
relativement au duel, dans le droit commun.

Si une rencontre est alors jugée nécessaire; si,
d'autre part, elle ne peut avoir lieu qu'après la
démission de l'un des adversaires, il appartiendra
aux témoins, ou à un jury d'honneur nommé par
eux, de déterminer, en s'inspirant à la fois des
circonstances de la querelle et des concessions
offertes par les parties au cours des pourparlers,
auquel des intéressés incombe la responsabilité
de cette solution.

Ce dernier devra démissionner.





Parenté

LE duel entre parentsconsanguins est en con-
tradiction formelle avec la nature, lorsque
le degré de parenté des adversaires est de

ceux qui, dans les lois naturelles, impliquent, au
moins temporairement, la communauté du foyer,
et par suite, la confusion des intérêts et le dévoue-
ment réciproque. Ceci ressort des mots mêmes
que j'emploie,

Ainsi, entré ascendants et descendants, entre
frères et demi-frères, le duel est toujours impos-
sible; il l'est aussi entre oncle et neveu, par
une extension qui s'impose, car les liens de frère
à frère et d'ascendant à descendant se mêlent
dans une action puissante encore, à ce degré de
parenté.

Il peut être permis, pour des motifs tiès
graves, entre cousins germains, et même, dans
les pareiités par alliance, entre parents plus pro-
ches encore. Nous nous refusons toutefois à
admettre que de tels cas puissent présenter une
fréquence suffisante pour justifier l'institution de
règles, et nous n'estimons pas qu'il siée de les
prévoir plus longuement ici.





La disqualification

LA définition que j'ai donnéedu mot « égal »,
dansla «Théorieduduel», estcelle-ci : Tout
individu honorable appartenant à l'une des

classes avec lesquelles nous traitons d'ordinaire
sur le pied de l'égalité ; elle contient donc une
première condition qui s'y trouve exprimée par
le qualificatif honorable.

L'appréciation de l'honorabilité d'un adversaire
est une chose trop grave et trop délicate pour
qu'on puisse sans péril en laisser le soin aux inté-
ressés. L'application d'un principe de droit
commun veut d'ailleurs que tout homme soit
tenu pour honorable, tant que son indignité n'est
pas prouvée. Aussi faut-il que l'on distingue deux
cas : '

i° L'indignité a d'ores et déjàfait l'objet, à la
suite d'une enquête contradictoire, d'une constata-
tion officielle régulièredu domaine, soit de la pro-
cédure légale, soit de la procédure particulière au
duel; ceci entraînantdeplein droit l'état dit de dis-
qualification, et impliquant nécessairement l'exis-
tence de l'une des troispièces suivantes: jugement,

H
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sentence d'un jur/ d'honneur, procès-verbalsigné
des quatre témoins.

2° L'indignité résulte d'unfait ou d'un ensemble
de faits plus ou moins notoires, mais non encore
régulièrement constatés par l'une des trois pièces
précédentes.

Dans le premier de ces cas, l'indignité est
patente, et la partie adverse n'est tenue à aucun
des actes que comporte habituellement la procé-
dure du duel, Si cependant elle reçoit des té-
moins, il sera préférable qu'elle fasse transmettre
sa réponse, quelle qu'elle soit, par deux manda-
taires. C'est à la fois plus régulier et plus cour-
tois.

>

Dans le second cas, les principes veulent que
l'on constitue des témoins. CJeux-ci, après s'être
mis en rapport avec les témoins de l'autre partie,
provoqueront la nomination d'un jury d'honneur,
auquel ils soumettront leurs scrupules, et dont'
l'enquête, puis la sentence, les fixeront.^

Si la disqualification n'est pas prononcée, ils
s'honoreront en exprimant, aux témoins de l'in-
téressé, les regrets! que justifie la témérité des
prétentions par eux émises, et l'affaire reprendra
son cours normal.

A défaut de cette précaution, les témoins dont
le client a été injustement soupçonné pourront-ils
demander réparation aux témoins de son adver-
saire, pour leur facilité à accuser un homme dont
ils étaient les représentants? i
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J'estime que non, car la seule reprise des
pourparlers implique la reconnaissance de l'er-

reur commise, et équivaut, à la rigueur, à une
amende honorable suffisante. Je ne prévois pas
ici le cas où la demande d'un jury d'honneur
serait présentée dans une forme discourtoise;
car c'est alors immédiatement, et pour cette dis-
courtoisie même, qu'une affaire connexe pourrait
s'engager.

# *.
Ce qui précède est applicable, que l'on soit l'of-

fenseur ou l'offensé. Mais dans cette seconde
hypothèse, il arrivera le plus souvent que les
témoins d'un offenseur dont on tentera d'exa-
miner le passé, répondront simplement aux
demandeurs : « Si vous voulez une réparation
d'honneur,nous nous mettons à votre disposition
pour conférer. Mais notre client, fort de sa con-
science, n'a que faire d'un jury d'honneur. Que
le vôtre n'estime pas devoir nous suivre dans cet
ordre d'idées, libre à lui : il est seul offensé et
seul intéressé, par conséquent, à ce que l'affaire
ait des suites. »

Que faire alors?

Ce procédé est irrégulier, en principe, car, dans
un pareil cas, la constitution d'un jury d'honneur
est obligatoire dès qu'elle est demandée par deux



«4 LES LOIS DU DUEL.

témoins. Il est suspect en fait, car un homme sûr
de lui a généralement intérêt à la lumière.

L'offensé qui considérera une telle réponse
comme un aveu implicite d'indignité, ou comme
un refus détourné de se battre, agira sans nul
doute dans le plein exercice de son droit. Mais
les exigences de la vie sociale font que, tout en
suivant sans varier les directions de notre con-
science, il est souvent utile de nous préoccuper
de l'opinion publique dans la mesure où le souci
de la seconde est compatible avec le respect de la
première; et si l'acte d'où l'indignité paraît
résulter est d'une interprétation discutable, ou
s'il ne présente pas un caractère de certitude ou
de notoriété suffisant pour que l'adversaire se
trouve dans la nécessité morale de se disculper
sous peine que son silence n'ait l'effet d'un aveu,
nombre de gens aimeront mieux passer outre et
se battre, plutôt que d'encourir eux-mêmes le

soupçon de n'avoir cherché qu'à faire, sans
risque, une démonstration de courage.

La mention, ausprocès-verbal, de la demande
d'un jury d'honneur, et du rejet de celle-ci, men-
tion que leurs témoins ont le droit d'exiger, empê-
chera qu'on ne se méprenne sur la portée de leur
attitude et qu'on n'y voie l'indice d'une considé-
ration qui n'est nullement dans leur esprit.

Parfois aussi, tombant dans l'excès opposé, on
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s'abstiendra d'envoyer des témoins à un offenseur
notoirement taré, encore qu'il n'ait été l'objet
d'aucune disqualification régulière.

C'est une attitude délicate, et qui ne souffre
point d'erreur, sous peine de provoquer une suspi-
cion de mauvaise foi et de pusillanimité. Kl le s'ap-
puie sur une base fragile, car la rumeur publique
est une accusatrice complaisante et perfide, qui la
plupart du temps frappe par derrière et perpètre
son oeuvre néfaste sans donner même, à ses vic-
times, l'occasion de se disculper. Quiconque en
ferait abus s'exposerait de la sorte à se voir repro-
cher ultérieurement son abstention devant un tri-
bunal d'honneur.

Je dois reconnaître pourtant qu'il est des cas
où le mépris s'impose, rendant par là toutes for-
malités illusoires; et je me borne à spécifier que
cette simplification arbitraire, fût^ellc justifiée

par les faits, est dépourvue des garanties qu'offrent
les procédés conformes aux principes.

S'il arrivait qu'un homme disqualifié trouvât
un adver.n're pour se battre avec lui, recouvre-
rait-il, de ce fait, les droits dont il était privé?

En principe, non. La cause de la disqualifi-
cation n'est pas détruite par une rencontre. Le
fait que l'on se bat ne répare pas une faute contre
l'honneur.
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Adversaire disqualifié :

Opposer aux témoins adverses la preuve de la
disqualification.

Adversaire non disqualifié, mais paraissant
n'être pas honorable :

Constituer des témoins, qui exigeront des té-
moins adverses la réunion préalable d'un jury
d'honneur.

Lorsqu'on est offensé :
j

Adversaire disqualifié : 1

Rien. '

Adversaire non disqualifié, mais paraissant
n'être pas honorable,

— les solutions sont les sui-
vantes : 1

Envoyer des témoins qui demanderontd'abord,
aux témoins adverses, un jury d'honneur; si ce
jury d'honneur est accepté, se conformer à sa
décision. j

Si ce jury d'honneur est refusé, passer outre et
se battre, ou bien faire constater le refus par ses
témoins et s'en tenir là.

Ne pas envoyer de témoins, en confondant l'of-
fenseur et l'offense dans le même mépris. C'est la
solution arbitraire, pratique seulement si l'on a
sa conscience et l'opinion publique pour soi.





LES
Procès-verbaux de carence

et leurs effets

LORSQU'UNE demande de réparation d'hon-
neur est l'objet d'un refus que ne justifient
point les lois du duel, les témoins adverses

se bornent à constater ce refus par une lettre
qu'ils adressent à leur client, et qui prend le nom
de procès-verbal de carence.

Un tel procès-verbalpeut être dressé, soit contre
l'adversaire directement, à la suite de son refus de
constituer témoins, soit contre l'adversaire repré-
senté par des témoins. !

Je m'occuperai d'abord du premier cas.

Le procès-verbal sera rédigé, en cette occur-
rence, à l'expiration des quarante-huit heures qui
suivront l'instant où l'adversaire aura été mis en
demeure de constituer témoins.

12
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Il relatera, outre le refus, les motifs qui
seraient allégués par la partie adverse en vue de
justifier celui-ci.

Un duplicata en sera adressé dans les vingt-
quatre heures, sous pli recommandé,à l'intéressé.

Alors même que la lettre serait refusée par le
destinataire, le reçu qui.en atteste l'expédition
établirait suffisamment qu'il n'a tenu qu'à lui
d'en prendre connaissance.

Le procès-verbal de carence est la constatation
d'un fait, et non point un moyen de contrainte.

Ce fait est accompli lorsque sont écoulées les
quarante-huit heures que l'usage le plus large
laisse à un adversaire pour désigner ses repré-
sentants. Si, au reçu |du duplicata qu'on lui
adresse, le défaillant vient alors à se raviser, et à
désignerses témoins, les témoins adverses ne.sont
aucunement tenus à le suivre dans cette nouvelle
voie, et conservent le droit de maintenir leur
procès-verbal.

Il conviendrait toutefois qu'on fît exception à
cette règle, dans le cas où l'intéressé pourrait éta-
blir sa bonne foi.

•

Le délai réglementaire de quarante-huit heures
devrait de même être.augmenté, si les deux ad-
versaires habitaient des villes différentes.

***

Le refus non justifié de constituer témoins en-
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traîne la disqualification de plein droit. Mais le
procès-verbal dont' nous parlons est unilatéral.
Il est dépourvu, à ce titre, des garanties dont la
réunion pourrait seule faire reconnaître une auto-
rité définitive à son témoignage. Aussi est-il sus-
ceptible d'une sorte d'appel devant un jury d'hon-
neur. Cet appel me paraît devoir être recevable à
toute époque, à charge pour l'intéressé de l'inter-
jeter assez tôt pour que les1 arbitres puissent
encore se livrer à une enquête suffisamment
concluante. '

Le procès-verbal de carence appartient ainsi,
en principe, relativement à la disqualification, à
la seconde des catégories que j'ai examinées plus
haut : il n'affranchit pas de l'obligation de consti-
tuer des témoins, mais il confère, à ces témoins,
le droit formel de déclarer l'incident clos, si les
représentants de l'adversaire ne justifient pas que
leur client a déjà fait appel avec succès, ou s'ils
n'établissent point sans délai, devant un jury
d'honneur, l'infirmité de la pièce alléguée.

Mais si le procès-verbal de carence est suffi-
samment explicite et précis, s'il est notoire que
l'intéressé en connaisse l'existence et les termes,
si la personnalité des signataires présente, en
matière d'honneur, de telles garanties, que leur
témoignage apparaisse comme irréfutable, il arri-
vera que l'adversaire, trouvant dans une telle
pièce la preuve certaine d'un fait qui, de plein
droit, emporte disqualification, lui attribuera les
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effets de la disqualification proprement dite, et
s'abstiendra purement et simplement. L'opinion
absoudra toujours cette infraction, moins réelle
qu'apparente, aux principes rigoureux par lés-
quels il convient de protéger l'honneur d'autrui
contre tout jugement arbitraire.

J'estime, comme je l'ai dit plus haut, qu'un
procès-verbal de carence peut être dressé à bon
droit, dans certains cas, contre un adversaire
représenté par des témoins, et, en quelque sorte,
par-dessus la tête de ceux-ci.

Le fait qu'un homme sans courage trouve deux
complices pour l'approuver de leurs signatures,
ne saurait lui donner la latitude de se dérober, la
tête haute,à l'acquittementd'une dette d'honneur.

Lorsqu'une demande de réparation sera l'objet,
de la part des témoins adverses,d'un refusque ne
justifient point les lois du duel, les mandataires
du demandeur rédigeront un procès-verbal où ils
relateront fidèlement la teneur des pourparlers et
les motifs de leur rupture. Dans les vingt-quatre
heures qui suivront, ils enverront, sous pli re-
commandé, au premier témoin de l'adversaire,
une copie de ce document; l'adversaire conser-
vant durant vingt-quatre .heures, à compter de
l'arrivée de ce pli au domicilede son destinataire,
la faculté de désavouer ses représentants (voir

page 147). 1
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Un tel procès-verbal aura, relativement à la
disqualification, une portée analogue à celle, que
je reconnaissais plus haut au procès-verbal de

carence direct; il convient cependant de remar-
quer que sa force probante est atténuée, en ce qui
concerne le bien-fondé du grief allégué, par l'avis
contraire des témoins adverses; et je considère
notamment qu'il serait formellement abusif de
négliger, ici, la proposition d'un jury d'honneur.

S'il arrivait qu'un adversaire et ses témoins ne
se présentassent pas sur le terrain, un quart
d'heure ou Une demi-heure, selon la distance,
après l'heure stipulée, les témoins de l'autre par-
tic attendraient vingt-quatre heures la justifica-
tion d'un cas de forcemajeure avec le* réparations
courtoises nécessaires; faute que cette double sa-
tisfaction leur fût donnée en temps utile, ils rédi-
geraient un procès-verbal de carence et en en-
verraient la copie, sous' pli recommandé, avant
l'expiration des vingt-quatre heures suivantes, au
premier témoin du défaillant.

Il pourrait advenir aussi qu'un adversaire, pré-
sent sur le terrain, refusât soudain de se battre.
Ce serait encore l'occasion d'un procès-verbal de
carence* Les quatre témoins auraient alors à le
signer. Il entraînerait de droit la disqualification
immédiate.





Superfétation

PEUT-ON.être tenu à se battre aycc un adver-
saire contre lequel on s'est déjà battu ?

Rien ne s'y oppose, à la condition que
ce soit pour une offense postérieure à la première
rencontre.

Mais les cas de provocations réitérées d'une
même personne à une autre peuvent toujours, à
mon sens, lorsqu'il y a déjà eu duel, être sou-
mises à un jury d'honneur, qui recherchera dans
quelle mesure elles se rattachent aux cau-
ses de la <temière, et si une seconde rencon-
tre ne ferait pas double emploi avec le duel pré-
cédent. L'envoi des témoins se fera comme à l'or-
dinaire,

/
mais les témoins de l'offensé, dès le

début de leurs pourparlers avec les témoins adver-

ses, soulèveront l'exception de superfétation.





Dette

ON peut se demander dans quelle mesure
l'existence d'une dette d'argent doit
mettre obstacle à une rencontre entre

le débiteuret le créancier.
La dette d'argent est la forme la plus mathé-

matique, par conséquent la plus précise et la plus
saisissante, de l'obligation; elle constitue en
outre une obligation permanente, dont les effets

se manifestent à chaque instant de la durée de la
créance; à tout moment, jusqu'au rembourse-
ment, le prêteur prête, le débiteur bénéficie du
prêt. Aussi existe-t-ilun contraste choquantentre
une situation de cette nature, et l'idée d'un com-
bat. '

Le débiteur ne peut évidemment se prévaloir
de ce contraste pour s'abstenir de demander ou
de donner réparation. La dette crée des devoirs,
niais non des droits.
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qu'il s'est créé lui-même en connaissance de
cause.

Autrement, accepter un prêt serait s'obliger à
subir, le cas échéant, sans se battre, n'importe
quel outrage du créancier; une telle sujétion est
inadmissible.

Le duel risquerait en même temps qu'on le
détournât de son but. On provoquerait pour être
payé. Ce serait le mettre au service d'intérêts maté-
riels, et cela seul est formellement incompati-
ble avec l'esprit qui préside à ses lois.

Il pourra toutefois arriver que le créancier
offenseur oppose l'indignité du débiteur en allé-

guant que celui-ci, capable de se libérer, se refuse
obstinément à faire honneur à sa parole ou à sa
signature. La valeur de cç motif spécial, indépen-
dant de la dette elle-même, devra être soumise
à l'examen et à l'appréciation d'un jury d'hon-
neur.

Lorsqu'au contraire le créancier est l'offensé,
la question se présente sous un aspect tout autre,
et le contraste dont j'ai parlé plus haut atteint
la plénitude de son intensité ; c'est la réunion,
dans le même homme, de l'offenseur et de
l'obligé.

Devant cette situation, qui semble incompa-
tible avec un sentiment éclairé de l'honneur, les
témoins constitués devront, selon l'usage, s'effor-
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cer tout d'abord d'amenc l'offenseur a »
iparer

ses torts; s'il s'y refuse, les témoins de l'offensé
exigeront le remboursementimmédiat de la dette ;

et si, enfin, après cela, le débiteur ne s'est pas
acquitté dans les quarante-huit heures, il en sera
dressé procès-verbal et les pourparlers pourront
être rompus, le créancier ayant alors la faculté,

ou de se battre, ou de traduire son adversaire
devant les tribunaux. I

** *

Un tel procès-verbal n'entraînera pas nécessai-
rement la disqualification de l'offenseur, dont la
conduite, ert apparence peu honorable,aura quel-
quefois une excuse ; mais, si le créancier choisit
la voie légale et,d'ailleurs,dans ce cas seulement,

un adversaire ultérieur pourra l'invoquer dans ce
sens et demander qu'il soit soumis à l'examen
d'un jury d'honneur.





Les substitutions
:

Sexe, âge, infirmité

POUR protéger l'honneur d'une femme sans
défenseur, on s'autorise suffisamment de
la qualité de galant homme.

Mais la substitution, qui reporte sur le substi-
tué tous les droits de l'intéressé direct, et notam-
ment, quand l'adversaire est l'offenseur, le privi-
lège du choix de l'arme, ne saurait s'opérer que
dans des conditions déterminées.

Lorsqu'on offense une femme, un vieillard,
un infirme, il appartient à leur plus proche pa-
rent de se substituer à eux pour demander répa-
ration.

Si l'offensé avait plusieurs parents également
proches, ceux-ci seraient considérés comme con-
stituant une collectivité (voir page 109). J'estime
notammentque l'aînessqide l'un ne saurait être
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alléguée par l'offenseur pourrepousser la demande
de réparation qui lui serait adressée par un plus
jeune, et que chacun d'eux peut invoquer vis-à-
vis de lui le même droit, pourvu qu'une seule
réparationsoit demandée.

Si, sans raison valable, le plus proche des
parents s'abstient d'exercer son droit, nul autre
ne pourra s'en prévaloir; le fait qu'il n'en use
pas n'implique pas, en effet, qu'il l'abdique au
profit d'un tiers, ce à quoi rien ne l'autorise;
et quiconque voudrait passer outre, devrait agir
par voie de provocation, et renoncer, par consé-
quent, au bénéfice de la qualité .d'offensé.

Si, au contraire, ce proche parent se trouvait
empêché par une raison valable en cette matière

— âge, infirmité, absence lointaine, par exemple

— le plus proche après lui aurait la faculté d'in-
tervenir à un titre identique. Les témoins de
l'offenseur se contenteraient alors de demander,
s'ils le jugeaient utile,' à n'aborder le fond de la
question qu'après quarante-huit heures, à comp-
ter du moment de l'Offense, afin qu'aucune pré-
tention analogue ne pûtvensuite être soutenue par
le premier. -,

La réparation accordée dans ces conditions,
quelle qu'elle soit, libère définitivement l'offen-

seur, alors même qu'un parenl plus proche,
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absent lors de l'offense, enverrait des témoins dès

son retour, en invoquant, pour justifier son
retard, l'ignorance où on l'a laissé des faits. C'est
en effet à l'offensé, et non à l'offenseur, qu'incom-
bait, en ce cas, le soin de l'avertir.

La qualité de fiancé peut être invoquée, à mon
sens, comme parenté au premier degré, par fic-
tion, mais seulement si les bans, une fois au
moins, ont été publiés; elle serait, autrement,
d'un contrôle souvent impossible.

Il est très difficile de fixer, en principe, l'âge
auquel un vieillard cesse de pouvoir se battre, en-
core que soixante ans soit une moyenne généra'
lement admise à cet égard. Un désaccord de fait,

sur une pareille question, me paraît d'ailleurs
peu probable. Il peut advenir cependant qu'un
homme très âgé, se voyant l'objet d'une offense,
revendique, comme un droit, l'honneur d'aller la

venger en personne ; un arbitrage s'imposerait en
ce cas,"et statuerait quant à l'exception d'âge. La
même observation et la même règle s'appliquent
aux infirmités.

On a le droit de relever, conformément aux
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dispositions qui précèdent, l'offense qui serait
faite à la mémoire d'un parent mort.

** /
L'offense faite par une femme, par un infirme,

par un vieillard, peut donner lieu aussi â une
substitution. L'offensé, dans cette circonstance,
s'adresserait au plus proche parent de l'offenseur,
ou bien, à son défaut — absence, infirmité,etc.,
au plus proche après lui.

Il serait néanmoins excessif d^exiger une répa-
ration d'un homme pour une offense dont il n'est
pas l'auteur, et que peut-être il désapprouve.
Aussi le désaveu du substitué, quant à l'offense,
clairement exprimé a l'offensé ou aux témoins de
celui-ci, doit-il le libérer de tou.te espèce d'obli-
gation. !



La minorité.

UN mineur est inexistant, au point de vue
de l'honneur envisagé dans ses rapports
avec le duel, tant qu'il n'a pas atteint

l'âge où les lois lui permettent de tirer l'épée pour
la défense de son pays.

Notre législation fixe cet ûge h 18 ans. Il con-
vient donc d'examiner deux cas distincts.

L'offense faite ou subie par un mineur de
moins de 18 ans ne crée ni droits ni devoirs rela-
tivement au duel.

Une substitution (voir page 101) serait donc
ici sans objet : on ne saurait être substitué, ni
dans des droits, ni dans des devoirs inexistants.
Le plus proche parent d'un tel mineur pourra
toutefois revendiquer les droits ou se voir impu-
ter les charges de l'autorité paternelle : la protec-
tion et la responsabilité; mais l'incident devien-
drait alors une querelle directe et personnelle,où
l'application des principes du droit commun dé-

14
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terminerait seule l'attribution de la qualité d'of-
fensé.

•*•

Si le mineur a 18 ans ou davantage, il est ca-
pable d'atteindre et d'être atteint par une offense,
mais non point, a mon sens, de donner une répa-
ration par les armes.

Lorsque alors le mineur est l'auteur de l'of-
fense, l'adversaire a la latitude de considérer, a
son gré, ou son incapacité de se battre, ou bien

sa capacité d'offenser.
S'il envisage le premier point, il négligera le

différend dans ses rapports avec le duel.
S'il s'arrête surtout au deuxième, il enverra,

dans le délai réglementaire, deux mandataires à
l'offenseur, pour l'averti^ qu'il se réserve la fa-
culté d'exiger de lui, en temps utile, la réparation
que son attitude comporte, et pour lui demander
quelle sera la date de sa majorité. A l'époque de
celle-ci, il lui appartiendra, ou d'évoquer l'affaire
dans les quarante-huit heures par un nouvel en-
voi de témoins, ou 'de paraître avoir oublié la
querelle.

.Il pourrait s'affranchir d'envoyer des témoins
lors de l'incident initial et se borner alors à
adresser une lettre recommandéeà son adversaire
éventuel, s'il se trouvait qu'il fût instruit déjà,
avec une certitude entière, de l'âge de ce dernier
et de la clate de son 21e anniversaire.
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Le mineur objet de l'offense jouira de la même
latitude pour interpréter selon son gré l'état hy-
bride qui est le sien, et pour négliger l'aventure
relativement aux lois du duel, ou prendre ses
dispositions en vue d'une réparation ultérieure.

Il suffira, s'il se résout à ce deuxième parti,
qu'il notifie par pli recommandé, dans le délai
d'usage, à l'offenseur, sa volonté de réserver ses
droits, avec la date de son 21e anniversaire.

Il pourra indifféremment, l'échéance arrivée,
envoyer des

•
témoins dans les quarante-huit

heures, ou bien laisser l'incident dans l'oubli. Je
verrais en effet une rigueur excessive, que le mi-
neur soit ou non l'offenseur, à imposer un carac-
tère définitif aux sentiments de légitime vindicte
conçus par l'offensé lors du conflit originel. On
doit admettre qu'il se puisse inspirer, durant un
intervalle qui parfois atteindra trois ans, des cir-
constances atténuantes d'une querelle où l'un des
adversaires n'était pas tout à fait un homme.

Les ^dispositions qui précèdent s'appliquent au
cas où les deux adversaires sont des mineurs.

Ainsi, dans cette sorte d'affaires, la réparation
est possible ; elle est simplementdifférée.
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Cette possibilité doit suffire, à mon sens, pour
empêcher qu'on n'y revendique la substitution
comme un droit.

** *

Tout militaire est tenu pour majeur relative-
ment aux lois du duel.



Les collectivités.

CELUI qui offense en/bloc e* d'une manière
générale les membres (Turu collectivité

— corps d'officiers, société, administra-
tion, groupe politique, etc. — ne doit qu'une
réparation pour ce fait.

Si les membres de la collectivité offensée s'en-
tendent pour la demande de cette réparation,
j'estime qu'il leur appartiendra de désigner leur
représentant par le procédé qu'ils jugeront con-
venable : tirage au sort, ou choix. L'offense at-
teignant tous les membres de la collectivité à la
fois, n'importe lequel d'entre eux doit, en ce cas,
être agréé par l'offenseur.

Mais l'offenseur aura le soin d'exiger, pour se
mettre' à l'abri de toute nouvelle demande, que
cette qualité de représentant soit mentionnée
dans le procès-verbal. Il esta remarquer que la-
dite mention suffira pour le libérer valablement
à l'égard de tous les autres membres, alors même
que la qualité invoquée.serait usurpée ; la parole
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des témoins adverses constitue, en effet, à sonen-
droit, la justification suffisante de celle-ci.

***

S'il arrivait qu'à défaut de toute entente, un
des membres de la collectivité offensée se présen-
tât dépourvu de mandat, en arguant de son droit
à une réparation, celle-ci lui serait accordée,
mais les témoins de l'offenseur, avant d'entrer
dans le fond des pourparlers, imposeraient aux
témoins adverses un délai de quarante-huit
heures à compter de leur démarche, c'est-à-dire
de l'instant où l'un des membres du groupe visé

a témoigné qu'il ' avait connaissance de l'of-
fense.

Si d'autres démarches analogues intervenaient
au cours de ces quarantc-l)uit heures, les deman-
deurs auraient à se mettre d'accord et à désigner
l'un d'entre eux pour les représenter tous; car
c'est en qualité de membres de la collectivité
visée, qu'ils sont atteints ; or, envisagées à ce point
de vue, leurs personnalités sont identiques les

unes aux autres; ce'n'est point à M. X... qu'il
sera ainsi donné réparation, mais à M. «Membre
du groupe »; et M. « Membre du groupe » ne
peut demander réparation deux fois.

Faute que les demandeurs se mettent d'accord

sur le choix de l'un d'eux, c'est l'offenseur qui
choisira, sans avoir d'ailleurs à tenir compte de
l'ordre de date des démarches, car la célérité de
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celles-ci dépend habituellement de causes for-
tuites, incapables de créer un privilège.

D'après ce qui précède, la réparation accordée
dans ces conditions à l'un quelconque des mem-
bres du groupe libère valablement l'offenseur à
l'égard de tous les autres membres.

Cependant, une nuance interviendra nécessai-
rement ici.

Le demandeur dépourvu de mandat, à qui les
témoins de l'offenseur déclareraient que celui-ci
entend l'excepter de l'offense, devrait se contenter
d'une telle déclaration; cette dernière laisserait
alors intacts les droits du groupe.

Le demandeur revêtu d'un mandat pourrait,
tout au contraire, malgré cette assurance, persister
à demander réparation pour les mandataires qui
l'envoient.

***

Certaines offenses, adressées à des collectivités

peu nombreuses, dans des termes excluant toute
exception, peuvent présenter un caractère per-
sonnel à l'égard de chacun des membres de
celles-ci, et comporter, pour chacun d'eux, le droit
à une réparation individuelle. La distinction de

ces cas particuliers sera souvent très délicate;
des arbitres y pourvoirontalors.

La phrase : « Les trois, membres du bureau de
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la Société X... sont également, etc. » offre un
exemple de la tournure d'une telle offense.

* * '
Les règles énoncées plus haut s'appliquent au

cas où l'offense vise les personnalités des mem-
bres d'un groupe, englobées dans une même ap-
préciation collective.

Lorsqu'elle ne s'adresse, au contraire, qu'à la

personne morale de ce groupe, à, l'occasion de
la mission qu'il s'est assignée, ou d'une attitude
qu'il a prise, par exemple,d'autres considérations
interviennent quant à la représentation de la col-
lectivité offensée,

La personne morale d'un groupe ne peut être
représentée à bon droit que par une personnalité /

investie d'un mandat. '
Il en résulte que, dans ce cas, le chef hiérar-

chique du groupe, qui est son mandataire habi-
tuel, ou bien un mandatairedésigné, pour la cir-
constance, par un voté ou par un tirage au sort,
pourront seuls se prévaloir de l'offense en vue
d'une réparation.

,
Une offense de cett ordre sera, le plus souvent,

formulée de la manière suivante : « La Société
X... a agi... ouest...,vetc. »

* *

Nul ne saurait prétendre à urle réparation pour



LES COLLECTIVITÉS. Ii3

l'application régulière de statutsou de règlements
qu'il a préalablement acceptés,

Dans certainscas même, cette acceptation préa-
lable est implicite.

Le chef d'une collectivité offenséepeut,à l'égard
des autres membresde celle-ci, revendiquer l'hon-

neur de demander réparation au nom de tous.
C'est un droit attaché à ses fonctions et à son
titre.

Celui qu'une collectivité offense a la faculté de
demander réparation, soit à l'un de ses membres,
soit à un nombre quelconque d'entre eux. Il choi-
sira lui-même son ou ses adversaires.

Toutefois, si la collectivité comporte une orga-
nisation, hiérarchique et possède un chef connu
des tiers, c'est à ce chef, s'il est en âge et capable
de se battre, qu'il devra être demandé réparation
en premier lieu.

-

Enfin, si l'offense est dans un acte de la per-
sonne morale du groupe, il ne peut être demandé
réparation, à moins d'une convention spéciale,
qu'au chef hiérarchique de celui-ci, ou, en cas
d'exception valable à son endroit, au premier
après lui.

Dans, les trois cas, il convient de considérer
pourtant commeaffranchisde toute obligationceux

•> 15
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qui justifieraient ou affirmeraient sur l'honneur
qu'ils ne se sont associés ni moralement, ni maté
riellement à l'offense.

Il est à remarquer que l'envoi des témoins -flou
s'effectuer dans le délai réglementaire à compter
de l'offense, quel que soit le nombre dès répa-
rations demandées.

• *

S'il survenait un différend d'honneur entre
deux collectivités, chacune des deux parties dési-
gnerait son champion parmi ses membres.

.

Les collectivités sont en. effet des êtres sociaux
du même ordre. Il est logique qu'elles s'inspirent,
dans leurs duels, du même esprit qui conduit les
individus à n'avoir entre eux qu'une rencontre,
celle-ci les laissât-elle capables* de se battre, aussi-
tôt après, une seconde fois.

*

Les offenseurs et les offensés qui, au cours de
la querelle, se sont trouvés groupés dans une ac-
tion commune, offensive ou défensive, impliquant
une solidarité habituelle ou momentanée, pour-
ront être considérés comme constituant une col-
lectivité. Ce sont toutefois des cas très délicats,
dont les nuances échapperaientcertainement à la
formule d'une règle générale.

Le commun accord des parties ou, faute de cet
accord^ un arbitrage apparaissent seuls comme
capables de les trancher. I



De certaines tolérances

UNE tolérance particulière s'attache aux of-
fenses, trop fréquentes,dont les hommes
politiques et certainsfonctionnairessont

l'objet, au cours de réunions publiques, au Par-
lement ou dans cej^ajnsjojumaux.^

Ceux qu'elles visent les négligent habituelle-
ment, avec raison; soit qu'ils les considèrent
comme s'appliquant surtout à l'opinion ou à l'idée
dont ils sont les soutiens ou les créatures, plutôt
qu'à leur caractère personnel, soit qu'ils jugent
excusable un manque de mesure dans les repro-
ches de ceux dont ils briguent ou assument la
représentation sans en avoir l'assentiment.

Il est très certainement une limite à cette tolé-

rance. « L'homme politique,—dit M. le duc Féry
d'Esclands, dans les remarquables Conseils pour
les Duels qu'il a publiés en collaboration avec le
regretté Prince Georges Bibesco, — appartient à
l'histoire,non à la calomnie.» Préciser cette limite
par une règle générale me semble toutefois impos-
sible, et, lorsqu'à cet égard les témoins de l'of*
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fenseur contesteront les droits dé l'offensé, un
arbitrage pourra seul trancher la question, en
s'inspirant de la gravité et du sujet de l'offense.

/
** *

Les publicistes, les amateurs d'un sport, d'un
art ou d'un divertissement quelconque, qui se
produisent devant un public convié à cette occa-
sion, ne peuvent s'opposer à la critique de leurs
qualités acquises, de certaines de leurs qualités
naturelles, ni des résultats obtenus par eux,
pourvu que les appréciations formulées restent
courtoises.



L'hospitalité

OFFENSER quelqu'un che^ son hôte, c'est
offenser l'hôte avant lui.

Il faut néanmoins distinguer.
L'offense que fait, à l'invité, un étranger venu

dans ce dessein, comporteincontestablementpour
l'hôte une injure grave, à laquelle s'attache, en
outre, un droit de priorité.

Dans tous les autres cas, et notamment lorsque
les adversaires sont également dés invités, la ri-
gueur de cette règle peut s'atténuer dans une me-
sure dont l'hôte lui-même doit rester juge.





Certaines responsabilités

des témoins

LA situation de témoin à client implique une
solidarité particulière. Il est intéressant
d'en,étudier, à cet égard, les principaux

effets, et de déterminer les limites de ceux-ci.
En acceptant de représenter leur mandant, les

témoins indiquent d'une manière implicite qu'ils
le tiennent pour un de leurs pairs, sous le rapport
du milieu social envisagé au point de vue du duel,
comme sous le rapport de l'honneur. Il semble,
dans ces conditions, que le fait d'opposer l'excep-
tion de milieu, ou d'exiger une enquête préalable

sur un point touchant à l'honneur, soit de nature
à les atteindre.

Il convient d'observer néanmoins que l'on peut
agir de la sorte sans mettre en cause, aucune-
ment, leur bonne foi, et parce qu'on suspecte seu-
lement la valeur des indications sur quoi leur
opinion s'appuie; et ceci n'est pas offensant.
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D'autre part, l'offense ne se présume pas. C'est
un principe de droit commun. Un galant homme,
s'il est d'esprit logique, sera conduit naturel-
lement à une conclusion identique, par le senti-
ment éclairé de sa dignité personnelle. La con-
science qu'il a d'être sans reproche doit le
défendre contre les entraînements d'une suscep-
tibilité trop scrupuleuse à s'alarmer, et lors-
qu'une phrase à double entente comporte indiffé-

remment une signification courtoise et un sens
désobligeant, il ne sied pas qu'il l'interprète
spontanémentde cette seconde manière, ou c'est
alors qu'il a trop peu d'estime pour lui.

On voit toutefois des hommes dont l'honneur
est sans tache montrer un caractère ombrageux à
l'excès; c'est que l'offense leur apparaît comme
l'instrument d'une provocation suggérée par la
seule hostilité, plutôt que comme un témoignage
de mésestime, et que cette hostilité constitue une
hypothèse avec laquelle l'expérience, où simple-
ment l'orientation chagrine de leur esprit, les a
familiarisés outre,mesure.

C'est un travershonorable,d'ailleurs, car il pro-
cède habituellement d'un coeur fier,, indépendant
et sensible; c'est un travers pourtant.

Ces considérations me conduisent à penser que
ni l'exception de milieu^ ni la demande d'enquÊtô

sur un fait allégué, pourvu qu'elles s'accom-
pagnent des réserves courtoises qui sont d'usage
en pareil cas, ne sauraient 'être interprétées ni
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relevées, par les témoins adverses, comme des
offenses à leur endroit.

Les témoins,en revanche, sont personnellement
garants,à l'égard les uns des autres, de l'exécution
des engagements qu'ils prennent pour leurs man-
dants, que ces engagements soient verbaux, ou
exprimés dans le procès-verbal, ou même tacites
s'ils résultent nécessairement des' lois du duel et
des circonstances de l'affaire.

Le fait que ces engagements sont méconnus
expose les représentants du défaillant à l'envoi
de témoih's, de la part des témoins adverses, le

sang étantj d'après les conventions admises, la
caution matérielle dans les questions d'honneur.

Ces derniers prennent alors rang d'offensés.

16





Les responsabilités

des directeurs de journaux

LE directeur du journal qui publie un article
offensant assume-t-il, de ce fait, une part
dans la responsabilité morale de l'offense ?

Lorsque la publicité donnée à une offense mul-
tiplie par cent mille, ou par cinq cent mille, la
portée et l'efficacité de celle-ci, il semble évidem-
ment injuste que l'offense continué à être consi-
dérée comme tout, et le multiplicateur comme
rien, dans l'évaluation des responsabilités inhé-
rentes au produit.

Il semble aussi que la publication d'une opi-
nion ou d'une nouvelledans un journal implique,
pour l'exactitude de cette nouvelle, ou pour le
bien fondé de cette opinion, la garantie du direc-
teur; et la seule tolérance dont il fait preuve à cet
égard a toute l'apparence et tout l'effet d'une
approbation.

D'autre part, on abuse incontestablement,
dans une certaine presse, qui n'est point la
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presse honorable, de la diffamation et de la
calomnie.

Le goût du public pour le talent est loin d'éga-
ler la curiosité qu'il manifeste pour le scandale ;

et comme le talent est, au demeurant, fort rare,
comme aussi ceux qui le possèdent ont pour
usage de le mettre1 à haut prix, au lieu qu'un
scandale se crée aisément sans dépense, et sou-
vent par un simple effort de l'imagination, il
arrive de tout temps que des directeurs estiment,
non sans logique, avoir avantage à faire com-
merce de la seconde de ces denrées, qui se recom-
mande tout particulièrement à leur choix par la
facilité de son placement et par son coût modi-

que, et prennent pour'règle de l'offrir à leur^

lecteurs, plutôt que la première.
S'il advient, pari hasard, que leur proie réa-

gisse, qu'elle se débatte, et qu'insoucieuse de
l'attention publique, et de l'opinion de la foule,

presque toujours défavorable, en pareille occur-
rence, à la victime, elle traduise le journal devant
les tribunaux, en"réclamant des dommages-inté-
rêts, la spéculation se trouve avoir échoué, et
l'opération peut se solder par un déficit. Mais
c'est là, malheureusement, le cas le moins
général.

vLa difficulté qu'il ,y a d'établir péremptoire-
ment le mobile intéressé de l'attaque et la bas-

sesse de la manoeuvre, et de justifier ainsi l'appel
à la loi ; le désir, naturel là tout accusé, même
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innocent, d'en finir le plus tôt possible avec une
fumée derrière laquelle nombre de gens verront
ou voudront voir le feu; l'utilité qu'un homme
diffamé peut sentir à prendre, en se battant, une
attitude avantageuse qui lui rallie des sympa-
thies, enfin l'intervention d'un sentiment naturel,
font, la plupart du temps, qu'on répond à l'in-
sulte par l'envoi de témoins.

L'auteur de l'article, préparé à cette solution,
ne soulève d'ordinaire aucune difficulté. Seule-
ment, on s'aperçoit alors que c'est, ou bien un
pauvre hère qui a agi par ordre, pressé par le
besoin, ou quelque aigrefin avéré, pour qui tout
galant homme condescendant à accoler son nom
au sien, au prix d'un coup d'épée d'ailleurs pro-
blématique, ou d'une balle inoffensive jusqu'à la
virtualité, devient un véritable bienfaiteur; et,
dans les deux cas, le but est manqué.

** *

On a pensé avec raison qu'il convenait de se
préoccuper de cet état de choses, et de rechercher
les moyens les plus propres à y mettre fin. On a
jugé qu'il serait à la fois plus équitable de s'adres-
ser à cilui qui apparaissait comme le véritable
inspirateur de l'offense, par la ligne de conduite
que lui-même avait tracée à son journal, et sou-
vent plus directementencore, — et plus efficace,
de chercher à atteindre, dans les représailles, le
principal bénéficiaire du. profit.
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Des hommes d'une autorité'reconnue en ces
matières, M. le duc Féry d'Esclands, dont les
sentences font loi, et le prince Georges Bibesco,
impressionnés par la fréquence croissante des
attaques de. ce genre, songèrent ainsi à les répri-
mer d'une manière qui fût décisive; s'înspirant à
la fois des considérations de principe que j'ai
brièvement indiquées au début, et des circon-
stances que je viens d'exposer, ils insérèrent à
cet effet, dans leurs Conseils pour les Duels, une
disposition qui réunit aussitôt plus de deux cents
adhésions importantes, et dont le texte est le sui-
vant :

« Toute personne offensée dans une publication
périodique ou autre pourra demander réparation

j

soit à l'auteur de l'article^ soit au rédacteur en
chefde lafeuille, à son choix. »

*

Les adversaires de cette théorie sont nom-
breux.

Ils déclarent que si l'on peut envisager comme
admissible, dans certains cas, le principe de la
responsabilité du directeur, — pu mieux du
rédacteur en chef, si le journal incriminé en pos-
sède un,— il faut reconnaître en revanche l'im-
possibilité morale absolue où celui-ci se trouve
de se substituer sans motif à un rédacteur qui,
dans un pareil acte, verrait justement une
offense; et ils estiment intolérable que l'on
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confère un droit d'option à l'offensé, si ce n'est
en raison de circonstances particulières et limi-
tativement prévues.

Ils ajoutent qu'augmenter l'efficacité d'une
offense n'est point offenser, et que l'offense est
créée dans son intégralité, et a tout son effet, au
point de vue de l'honneur, par ce seul fait qu'elle
a été émise et portée à la connaissance de l'inté-
ressé, fût-ce sans aucune publicité; qu'enfin, et
de toute manière, la responsabilité encourue par
le directeur ne saurait dépasser la mesure de
l'autorité qu'il détient.

Or, un directeur de journal possède bien, en
principe, toute l'autorité nécessaire pour cen-
surer, et l'esprit, et le texte, des articles qu'il
publie; mais, dans la pratique, il se trouve
presque inéluctablement conduit à n'user de son
pouvoir qu'avec infiniment de réserve et de

mesure, afin d'assurer et de conserver aux diffé-

rentes rubriques de son journal le caractère
original et la physionomie particulière qui s'at-
tachent à la personnalité de leurs rédacteurs
titulaires.

Le directeur n'intervient péremptoirement que
dans le choix de ces rédacteurs. Lorsqu'il a
désigné ceux-ci, il laisse à dessein, le plus qu'il
peut, leur initiative devancer la sienne; et c'est
sur la garantie de leur caractère, bien plutôt que
sur celle d'une enquête personnelle à laquelle le

temps lui manquerait d'ailleurs .pour se livrer,
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qu'il accueille les informations et les critiques
dont ils lui font l'apport. Qu'il publie les unes
ou les autres, il indique par là que la personna-
lité de son rédacteur — ou celle de son' corres-
pondant occasionnel — est de nature à inspirer de
la confiance; et son acceptation ne signifie rien
au delà. ;

Au reste, le voulût-il, qu'il est des cas où il
pourrait malaisément se départir de cette règle,

car des écrivains d'un certain mérite, et ce sont
précisément ceux-là dont la collaboration importe
le plus, ne souffriraient pas sans impatience
qu'on prétendît les corriger.

Que le directeur d'un journal encoure, parfois,
une responsabilité morale au moins égale à celle
de l'auteur de l'article, il (n'est guère permis de
le discuter. Lorsque) par exemple, l'attaque prend
une telle importance, qu'on y sent le journal
engagé tout entier; lorsque des offenses inspirées
par le seul désir d'offenser revêtent un caractère
systématique, lorsqu'elles présentent une fré-

quence si marquée et affectent une gravité si
frappante qu'elles.ne puissent raisonnablement
échapper à son attention ni éluder sa censure,
le directeurn'a pas le droit de nier qu'il n'en soit,
ou l'instigateur, ,ou le complice : j'ai déjà envi-
sagé cette hypothèse.,

Mais ce sont là des circonstances que la presse
considère à bon droit comme exceptionnelles, et
les conclusions de ses principaux représentants,
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sur le point qui nous occupe, peuvent se résu-
mer comme il suit :

Dans la très grande majorité des cas, l'autorité
du directeur se trouve neutralisée par des circon-
stances inhérentes à l'exercice de devoirs profes-
sionnels légitimes;et la garantie implicite que l'on
pourrait alléguer de son chefporte sur le carac-
tère habituel de l'offenseur, et non sur le bien-
fondé de l'offense. Sa responsabilité morale est
ainsi purement apparente, et fictive, à ce point
qu'il serait injuste de Vinvoquer.

La difficultéde discerner les autres cas avec une
certitude qui suffisepour l'affirmation, et l'impos-
sibilité d'établir pratiquement deux catégories
tranchées, doivent conduire à l'adoption d'une
règle unique.

Enfin l'excès considérable du nombre des pre-
miers de ces cas sur le nombre des seconds fait
que la règle la plus juste est celle dont les disposi-
tions concordent avec la première hypothèse.

* •* *

Voici cette règle : '

i° Ifprsque l'article incriminé est signé, soit
d'un nom, soit d'un pseudonyme qui corresponde
notoirementà un nom déterminé, c'est à son auteur,
et à lui seul, qu'on doit demander réparation.

Toutpseudonyme enregistré dans l'/l///wairede
la Presse, dans le Tout-Paris,ou dans une publi-
cationanalogue, remplit-à priori cette condition.

17
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S'il arrivait en revanche, faute de mention dan-
aucun recueil, que la notoriété d'un pseudonyme
fût alléguée d'une part, et contestée de l'autre,
l'avis de deux secrétaires de rédaction, pris au
hasard dans la presse régionale, ou d'un troi-
sième, également désigné par le sort, en cas de
réponses contradictoires des deux premiers, de-

vra, selon nous, trancher la question.
On exige avec raison cette notoriété, afin qu'il

ne puisse exister aucun doute sur l'identité de
celui qui assume la responsabilité de l'offense,

avec le véritable offenseur, et pour rendre impos-
sible jusqu'à l'évidence la substitution, à ce der-
nier, d'un spadassin à gages enrôlé pour la cir-,
constance. I

2° Lorsque,pour une raièon quelconque— inco-
gnito, infirmité, âgé, parenté, disqualification,
refus de vider la querelle selon les règles de l'hon-

neur, — l'auteur de l'article fait défaut pour la
réparation, le directeur lui est substitué de plein
droit dans la responsabilitéde l'offense.

Ceci est justei Toute offensé entraîne en effet
la constitutiond'une dette d'honneur, dont l'objet
est la réparation, dont le débiteur est l'offenseur,
et où l'offensé est le créancier. La seule garantie
de ce dernier réside dans le caractère et dans la
personnalité du débiteur. Mais nous avons vu que
le directeur d'un journal a Je libre choix de ses
rédacteurs, et qu'il les choisit précisément en
basant sa confiance sur ce caractère et sur cette
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personnalité; il connaît donc ainsi la garantie
qu'ils peuvent offrir en pareil cas.

La connaissant, il leur fournit, une fois pour
toutes, par ce seul fait qu'il les accueille, le moyen
de s'endetter chez lui, de signer des billets, en
quelque sorte, sur le papier de son journal, au-
dessous de son propre nom. Cela implique qu'il
répond moralement de leur solvabilité; s'il se
trouve qu'ils soient insolvables, d'une manière
générale ou pour un cas particulier, n'en eût-il

pas eu connaissance en temps utile, c'est à lui,
de toute manière, qu'incombe le devoir de payer.

3° Lorsque l'article n'est pas signé, ou lorsqu'il
est signé d'unpseudonyme qui ne corresponde pas,
d'une manière notoire, à un nom déterminé, l'of-
fensé a le choix, pout\ la réparation, entre celui
qui s'en déclare l'auteur et le directeur dujournal.

Ceci pour prévenir, d'une manière générale,
toute tentative de substitution. Il est toujours
possible, d'autre part, à un directeur, de refuser
de publier une offense anonyme.

On fait remarquer toutefois qu'il est des cas où
l'usagé de ce droit serait légèrement abusif: cer-
tains journaux incontestablement sérieux — le
Temps, le Journal des Débats, par exemple —
possèdent des rubriques qui ne portent jamais de
signature, et dont le but n|est certes pas la diffa-
mation. S'il arrivait que, dans un journal de ce
caractère, et présentant les garanties qu'il faut
reconnaîtreà ceux-là, une légère offense vînt à se
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glisser, il conviendrait très certainement que l'on
s'en tînt à demander réparation au titulaire habi-
tuel de la rubrique, s'il se présentait à cet
effet.

4" Lorsque le directeur d'un journal se refuse à
insérer la rectification et la réponse de l'offensé, et
à montrer, pour la violence des termestde celles-ci,

une tolérance au moins égale à celle dont il afait
preuve enfaveurde /'offenseur, l'offenséa le droit,
ojiJÙM de lui demander réparation, après s'être
adressé — utilement ou inutilement, — à l'auteur
de l'offense; piMen de le poursuivre, en tout état
de cause, devant les tribunaux. ~~~~

Cette disposition n'est pas encore d'une pra-,
tique assez courante pour qu'on soit autorisé à I

l'ériger en règle absolue. Elle se justifie toutefois
par ce fait qu'un directeur qui agit de la sorte,
manque à ses devoirs professionnels pour favo-
riser l'offenseur, et que son attitude, en consé-
quence, peut être également interprétée, soit
comme un déljt professionnel, soit comme un
acte de solidarité dans l'offensé; l'offensé, dans lé

;
doute, ayant naturellement le choix de l'interpré-
tation qui lui convient.

t

Le délit professionnel peut alors donner lieu à
une action judiciaire, absolument indépendante
de l'attitude qu'on adopte à l'égard de l'auteurde
l'offense; c'est ce que j'indique en disant que l'of-
fensé a le droit, en tout état de cause, de pour-
suivre le directeur devant les tribunaux.
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L'acte de solidarité, en revanche, comporte une
réparation d'honneur. Mais en exiger une du
directeur, si l'on n'en demande point au signa-
taire, c'est prendre, à l'égard de ce dernier, une
attitude blessante que le directeur peut se refuser
à sanctionner; aussi faut-il que l'on s'adresse
d'abord au rédacteur. Les pourparlers des deux
affaires auront lieu simultanément; et si," dans
l'une et dans l'autre, les témoins concluent à
l'opportunité d'une rencontre, on se battra, en
premier lieu, avec le principal offenseur.

*

D'après l'ensemble de cette théorie, quand le
directeur, tout eu acceptant de publier l'offense,
s'est confiné d?.ns l'exercice impartial de ses
devoirs professionnels, il n'encourt qu'une res-
ponsabilité secondaire, subordonnée au défaut de
l'offenseur.

Les tribunaux ont adopté une jurisprudence
différente, et, pour eux, le gérant est toujours res-
ponsable. C'est que la loi, dans la répression des
délits^ se préoccupe avant toute chose des* consé-
quences matérielles, — jusqu'à ne pas prévoir la
tentative, pour cet ordre d'infractions, — au lieu
qu'en matière d'honneur, l'intention de l'offenseur
joue le rôle prépondérant.

V*

Lorsqu'à paru le remarquable ouvrage du duc
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Féry d'Esclandset du prince Bibesco, j'ai adopté,
avec les auteurs des Conseils, la thèse de la res-
ponsabilité du directeur. Une connaissance plus
exacte de ce qu'est l'organisation hiérarchique
d'un journal, m'a conduit depuis lors à considérer
comme satisfaisante, au double point de vue de
l'équité et de l'utilité, la théorie que j'expose en
dernier lieu.

Il pourra toujours arriverqu'undirecteur tienne
à honneur de rendre raison à

t

quiconque lui
demandera compte d'une offense par lui publiée.
Nous sommés dans un pays où une telle attitude
sera comprise e,t appréciée; le public y verra la
galanterie d'un maître de maison, chez qui l'on
aurait insulté, et qui jugerait de sa dignité d'hôte
de se tenir à la disposition1 de l'offensé. Nous
considérons en tout cas qu'il n'est point d'obli-
gation dans ce sens, en dehors des cas prévus par
la règle que nous venons de formuler. 'i

Pour les offenses spéciales dont l'examen som-
maire a fait l'objet du commencement de cette
étude, leur but intéressé nous paraît de nature à
justifier pleinement qu'on mette hors les lois de
l'honneur ceux qui s'en rendent (coupables et
leurs complices, et qu'on traduise devant les tri-
bunaux l'auteur de^'article, et le journal. Le pa-
ragraphes, du chapitre « Tribunaux d'honneur»,'
fournira les éléments d'une procédure régulière

vers cet objet.
.

L'opinion publique, que l'on commet souvent
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l'erreurderedouteren pareilleoccurrence,estd'ail-
leurs assez avertie sur le sujet des spéculations
de ce genre, pour les discerner sans effort des
offenses ordinaires, au moins dans la plupart des

cas, Sa défaveurn'est point pourceuxqu'elle verra
résolus à se défendre contre un procédé dont elle-
même sent l'odieux; non seulement elle admet,
maiselle approuvequ'on y résiste partousmoyens;
et c'est à quoi l'on hésiterait a tort et sans aucun
profit. '





Les tribunaux d'honneur

TRIBUNAUX D'ARBITRAGE. —jJURYS D'HONNEUR.

LE rôle des tribunaux d'honneurest exclusi-

vement de suppléer à l'expérience ou de
remédier au désaccord des témoins. Mon

sentiment et mes principes, en cette matière,sont
les suivants:,

ip S'il se produit entre les témoins une diver-
gence d'opinion persistante,portantsur un ou plu-
sieurs pointsdéterminés, non tranchaspar lescoides
du duel, un arbitre ou un jury d'honneur, avec
pleins pouvoirs pour décider sur ce ou sur ces
points, seront choisis sur la demande de deux
quelconques d'entre eux.

2° Il en sera de même si les témoins de l'offensé

— ou ceux de l'offenseur pareillement — deman-
dent à cequ'il soit statué sur uneexception capable,
si elle est reconnue*fondée,de mettre obstacle à une
rencontre en cas d'offense,

3° Lorsqu'une provocation apparaît à la fois
comme gratuite et comme préméditée, deux quel-

conques des témoins peuyent exiger qu'un jury

M 18
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d'honneur soit appelé à trancher la question : Y
a-Mi matière à duel ?

Cette dispositiona surtout pour objet démettre
obstacle à ce que le duel ne soit détourné de

son but pour servir des calculs étrangers à l'hon-
neur,

Aussi est-ce des causes de l'offense,, et non de
la gravité de celle-ci; que devront d'abord s'ins-
pirer les juges réunis à cette occasion.

Toute provocation écrite peut être considérée

comme une provocation préméditée.

4° Si, dans un cas exceptionnel, les témoins ne
se sentent poitft l'expérience, l'autorité ou la sû-
reté nécessairespour rechercher utilement la solu-
tion qui convient, il n'est nullement contraire aux |

lois du duel qu'ils décident;, tous les quatre d'un

commun accord, de s'en remettre à un jury d'hon-
neur.

** *
Je considère comme limitative rémunération

des quatre paragraphes ci-dessus.
Encourager nntervention habituelle de cette

sorte de tribunal, comme un certain parti semble

y avoir tendance, serait aller à l'encontre de l'es-
prit du d.ùel, préparer notamment la suppression
des témoins, dont j'ai dit (Th, du D,, II) lïn-
compârable utilité, et compromettre ainsi l'un
des principaux avantages de l'institution qui nous
occupe, institution, qu'on 'taxe de barbarie, et
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dont le besoin ne se manifeste pourtant que chez
les classes les plus affinées de la société.

.%

Les tribunaux d'arbitrage se distinguent des
jurys d'honneur par les règles de leur compo-
sition et par leur rôle.

Par les règles de leur composition, en ce que le
tribunal d'arbitrage peut être constitué par un
seul arbitre, au lieu que je jury' d'honneur se
composera toujours de trois, de cinq ou de
sept membres..

Par leur rôle, en ce que, si le point à élucider
touche directement à l'honneur, ou s'il s'agit
d'une question de principe, c'est un jury d'hon-
neur qu'on fait intervenir.

Il existe dans certainessociétés d'escrime ou de
tir au pistolet, des tribunaux d'honneur perma-
nents de trois membres, qui, sous la dénomina-
tion de jurys d'honneur, cumulent les attribu-
tions de ceux-ci avec les fonctions ordinaires des
tribunaux^'arbitrage.

Ces deux institutions tendent d'ailleurs à se
confondre progressivement.

.; " •%

La sanction du refus d'un tribunal d'arbitrage
ou d'un jury d'honneur, dans les cas précités, est
dans la présomption de bon droit qui s'établit
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alors logiquement en faveur de ceux qui ont vai-
nement insisté pour l'obtenir.

Lorsque des témoins ne pourront s'entendre
sur le choix d'un arbitre commun, chacun des
deux parties nommera île sien à son gré, et sans
qu'il soit besoin, pour cette désignation,de l'agré-
ment de l'autre parti. Ils devront s'attacher, tou-
tefois, à ne charger de. ces fonctions que des
hommes d'une compétence générale ou spéciale
absolument, reconnue et d'une impartialité cer-
taine. L'arbitre n'est pas un avocat, mais un juge.

Il appartiendra aux deux arbitres ainsi consti-
tués d'en choisir ensuite eux-mêmes un troisième,
s'ils ne s'accordent pas sur la solution qui con-
vient.

» '

S'ils ne s'entendent pas davantage sur le choix
de ce tiers-arbitre, chacun d'eux en désignera un,
et le sort décidera entre ceux-ci.

L^objet précis <Jc l'arbitrage sera déterminé par
'une question écrite, dont le texte sera remis aux
arbitres dès l'origine. Leur sentence sera rendue
par écrit. Elle portera exactement sur cette ques-
tion, sans plus. Elle pourra être accompagnéede
considérants. Elle est éans appel.

Les arbitres pourront eniployer tous les élé-
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ments d'information qu'ils jugeront nécessaires,
Si les adversaires expriment le désir d'être enten-
dus en personne, avec leurs témoins, il sera fait
droit obligatoirement à leur demande.

** *

La nomination d'arbitres implique, ipso facto,
de la part des témoins, l'engagement réciproque

que leurs clients se soumettront au verdict, quel
qu'il soit ; les témoins sont donc responsables, les

uns à l'égard des autres, de là conduite des adver-
saires relativement au point jugé.

La mission dés arbitres, en revanche, prend fin

avec le prononcéde la sentence. C'est aux témoins,
d'une manière exclusive, qu'il appartient de faire
exécuter celle-ci.

* *
>

Ainsi que je l'ai dit plus haut, un jury d'hon-
neur se compose de trois, de cinq ou de sept
membres. Deux, quatre ou six d'entre eux sont
nommés par moitié par les témoins de chacune
des parties) et le troisième, le cinquième x>u le
septième, par les autres.

On ne peut prononcer, sur une question inté-
ressant l'honneur, avant d'avoir entendu en per-
sonne celui des adversaires contre qui l'on pro-
nonce, ou de l'avoir dûment convoqué et mis à
même de fournir ses explications.

Les dispositions qui précèdent, concernant les
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tribunauxd'arbitrage, leur formation, leur fonc-
tionnement, et les obligations qu'ils créent, ainsi

que le choix des arbitres, s'appliquent également

aux jurys d'honneur. :-

. ,

On ne peut être arbitre, ni membre, d'un jury
d'honneur, lorsqu'on est parent de l'une des par-
ties ou de l'un des témoins; lorsqu'on se trouve,
à l'égarcl d'un des adversaires, ou d'un témoin,
dans un état d'hostilité déclarée, ayant entraîné
la rupture dé tous rapports courtois ; lorsqu'on
est le débiteur de l'un des adversaires ou de l'un
des témoins; lorsqu'on a déjà pris parti dans le
différend. Un mineur né peut être arbitre. Un
homme disqualifié ne peut jêtre arbitre.

Quiconque enfreindrait ces principes serait
sujet à récusation.

*

En indiquant de quelle manière on procède
d'habitude pour constituer un tribunal d'honneur
(tribunal arbitral ou jury d'honneur), j'ai simple-
ment exposé la coutume. Mais cette coutume
présente des inconvénients graves, et pourrait
être utilement réformée.

Les témoins qui désignent un juge montrent
souvent plus de souci de son dévouement à leur
cause que de la compétence et de l'impartialité
qui devraient seules guider'leur choix. C'est, en
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fait, un troisième témoin qu'ils prennent pour
les représenter tous deux et défendre leurs inté-
rêts; et l'on voit souvent, de la sorte, figurer dans
des arbitrages les noms de gens que rien ne sem-
blait désigner pour cette très délicate mission, et
dont les seuls mérites sont la ténacité, l'adresse
et le désir d'être agréables à ceux qui les en ont
chargés.

Lorsque l'arbitre adverse eét animé d'un dé-
sir analogue, le désaccord des juges s'accuse
promptement, et la noihination d'un tiers-arbitre
devient dès lors le seul objectifde leur diplomatie.

S'ils s'inspirent, pour le désigner, du même
esprit d'où leur propre nomination procède, —
comme c'est habituellement le cas, — la victoire
reste au plus habile, à celui qui a le talent de
suggérer ou de faire approuver un choix dont il
connaît d'avance la conséquence. S'ils ne peuvent
s'entendre et tirent au sort entre leurs candidats,
elle demeure à celui que la chance favorise.

Je crois inutile de m'étendre sur les dangers
d'un système qui permet de semblables abus.

J'ai dit qu'il existait, dans certaines sociétés
d'escrime ou de tir au pistolet, des tribunaux
d'honneur permanents institués par elles pour
leurs membres. Il serait fort à désirer que ces tri-
bunaux accordassent leurs offices, contrairement
à ce qui se pratique aujourd'hui, à quiconque,
sociétaire ou non, viendrait les en solliciter dans
un des cas prévus au début de ce chapitre.
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Je considère que les témoins qui, dans une pa-
reille occurrence, donneraient le choix à leurs
adversaires entre les tribunaux d'honneur des
associations : La Fédération des Sociétés7d'es-
crime de France, le Comité International d'es-
crime, la Société d'Encouragement de i'escrime,
la Société d'Entraînement à l'escrime >et au pis-
tolet, la Société d'Escrime à l'épée de Paris, la
Société u Les armes de France ", la Société " Le
Sabrç", la Société du Contre de quarte, la Société
de Saint-Georges, la Société de l'Estocade, la So-
ciété " L'assaut au pistolet ", feraient par là une
proposition que les témoins adverses ne seraient
aucunement endroit de repousser; et l'on évi-
terait de la sorte l'abus que je viens de signaler,
abus néfaste, car il atteint, dans ses garanties de
loyauté, une institutiondont la loyauté fait la force
principale.



L'action judiciaire

JK crois pouvoir formuler, rplativcmcnt à
l'action judiciaire, les règles générales sui-
vantes :

Vaction judiciaire est formellement incompati-
ble, pour un même fait, avec le duel.

Quiconque porteplainte perd tout droit à une
réparation d^ionneur.

Quiconque obtient une telle réparation s'engage
implicitement sur l'honneurà n'en réclameraucune
autre.

Cependant, ,celui qui, se voyant l'objet d'une
accusation capable d'entacher son honneur, la

porte devant une juridiction où son accusateur
soit admis à fournir ses preuves, afin d'établir
d'une manière péremptoire et publique, en s'en-
touranr' des garanties spéciales qu'une enquête
judiciaire assure, le néant des faits allégués, con-,
sej^c, sMlji^gain de cause, et pourvu qu'il n'ait
point demandé de dédommagement matériel, Te

droit d'cxigeTiffic réparation conforme aux lois
du duel. Le tribunal,ici, n'intervient,en effet, que

19
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pour établir, d'une manière particulièrementécla-

tante et probante, la vanité de l'accusation.
L'intéressé devra toutefois, dans les délais ré-

glementaires, à compter de l'offense, avertir' l'of-
fciueur de sa double intention par une lettre
recommandée !

' \

*
.

»•

D'autre part, celui qui se voit déférer aux tri-
bunaux pour un fait contraire à l'honneur, a le
droit, si le jugement Pabsout, et lorsque ce juge-

ment est légalement définitif, d'exiger une répa-
ration conforme aux lois du duel, s'il n'a point
demandé de compensation matérielle à la juridic-
tion saisie. Il suffira, l'action judiciaire étant
suspensive de toute procédure à fin

1
de duel et

interrompant ainsi lai prescription au profit de
celui qui la subit, qu'il envoie ses téinoins dans
les quarante-huit heures qui suivront l'instant
où le jugement rendu sera devenu définitif.

*
*. *

:-,
Un franc de dommages-intérêtsne saurait être

considéré comme constituant une réparation ma-
térielle. On sait qu'une telle demande revêt dans
certains cas un caractère obligatoire.



Le désaveu

Lu désaveu est une mesure grave et excep-
tionnelle qu'un adversaire atla faculté de
prendre à l'égard de ses témoins :

i° Lorsque ceux-ci ont sciemment ou incons-
ciemment trahi sa confiance sur un point intéres-
sant son honneur.

2° Lorsqu'ils ont commis une faute très lourde
cl évidente contre ses intérêts primordiaux.

Le désaveu n'est pas nécessairement offensant
pour les témoins désavoués. Son caractère, en ce
qui les concerne, dépend à la fois des motifspour
lesquels il intervient, et de la manière dont il est
présenté.

Le désaveu de l'un des adversaires annule l'en-
semble dU procès-verbal. Il serait malaisé d'en li-
miter l'effet au seul point qui le justifie, car les
engagements qui figurent dans un document de
cet ordre s'enchaînent d'ordinaire étroitement.

Les conventions qui interviennent entre les
témoins et leur client pow limiter les pouvoirs



148 LES LOIS D.U DUEL.

des premiers, sont d'ordre essentiellement privé.
Les témoins adverses les ignorent, et les prin-
cipes du droit commun conduisent dès lors à les
considérer comme dépourvues d'effet à leur en
droit. Le mandaj des témoins de chacune des
parties revêt ainsi,'pour les représentants de l'ad-
versaire, le caractère, la portée, la valeur d'un vé-
ritable mandat ad libitum, et tout engagement pris
par eux est valablement pris au nom de leur.client
et Pqblige sans réservés, autant qu'il n'excède
point les limites d'un pareil mandat.

Ces limités sont très étendues (voir page 5i) :

la formule du,mandat ad libitum ne contient
qu'une seule restriction : elle stipule que la solu-
tion donnée à la querellé doit être satisfaisante

pour l'honneur de l'intéressé*. Le désaveu ne de-
vrait donc avoir d'action à l'égard des représen-
tants de l'adversaire que si cette condition a été
méconnue. '

Cependant il faut bien admettre que la sauve-
garde de certains intérêts primordiaux figure im-
plicitement parmi les devoirs de tout mandataire.

>
La logique et l'équité veulent ainsi que les té-

moins adverses soient tenus à accueillir le désaveu
lorsqu'il s^ppuie sur un point dont la rectification
intéresse l'honneur du demandeur, ou lorsqu'il
vise une faute très graveet évidente commise par
les témoins de l'un des intéressés contre ses inté-
rêts,primordiaux, et dans ces deux cas exclusive-

ment. •
.

' '
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Il est utile, en effet, pour la dignité même des
pourparlers, que l'on protège leurs conclusions
contre un désaveu trop facile, et motivé par
l'amour-propre seul. D'ailleurs, celui des adver-
saires qui a mal choisi ses témoins s'est, de la

sorte, mis en faute; il convient qu'il supporte,
dans la mesure permise, les conséquences de son
erreur.

Si les témoins adverses venaient à contester
que le point allégué intéressât l'honneur, ou que
la faute commise réunît les caractères que j'ai
énumérés, un ou plusieurs arbitres seraientnom-
més, selon l'usage, pour décider.

* *

Il importe d'abréger autant qut possible le

temps durant lequel les termes d'un procès-ver-
bal sont dépourvus du caractère définitif qui est
le propre de cette sorte de document. Aussi celui
qui veut désavouer ses témoins doit-il faire en
sorte, à mon sens, que les témoins adverses en
soient prévenus, par- ses nouveaux représentants
ou par lui-même, dans les vingt-quatreheuresqui
suivent, ou bien la rédaction des conventions
dont il conteste la portée, ou; dans le cas d'un
procès-verbal de carence, la remise du duplicata
à son premier témoin.

Il conviendra qu'il constitue d'autres témoins,
son attitude plaçant ceux qu'il a désavoués dans
une situation incompatible, avec l'acceptation im-
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médiate d'un second mandat; cette constitution
doit s'effectuer dans les quarante-huit heures qui
suivent la signature du procès-verbal désavoué.

Rien ne s'oppose, en revanche, à ce que l'adver-
saire conserve ses anciens témoins.

Les témoins qui succèdent aux témoins désa-
voués ne leur font pas, de ce chef, un,e offense,

car ils n'indiquent ainsi qu'une divergence de

vues à laquelle aucune présomption d'intention
blessante ne s'attache.

•
i * *

Le désaveu n'est pas recevable, s'il vise un
point où les témoins se sorit bornés à obéir aux
lois du duel.

S'il porte sur l'acceptationjd'un arbitrage, deux
cas sont à considérer I

Lorsque l'arbitrage est de droit, les témoins

ne sauraient, en raison de ce qui précède, être'
désavoués pour l'avoir accepté.

Lorsque, au contraire, il est facultatif, — il

en est ainsi, notamment, quand les témoins ad-

,
yerses, à priori et sans, discussion préalable, en
l'absence de tout désaccord portant sftr un ou sur
plusieurspointsdèterminés(voir page 137), préten-
dent soumettre l'ensemble de l'affaire à des arbi-
tres, — les témoins qui. l'acceptent peuvent être
désavoués si l'honneur de leur client est en jeu,
et à |a condition que le désaveu s'effectue :

i° Dans le délai réglementaire;
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2° Avant qu'aUcun des deux témoins qu'il
vise n'ait été entendu par l'arbitre ou par l'un
des arbitres choisis.

Car il serait inadmissible que le désaveu fût
motivé par la sentence, ou par les indices qu'on
aurait pu recueillir sur le caractère éventuel de
celle-ci.

* ;* * /

La responsabilité des témoins désavoués, à l'é-
gard des témoins adverses, relativementaux enga-
gements englobés par le désaveu (voir page 147),

est éteinte par la reprise des pourparlers sur le
fond de l'affaire; c'est en effet la reconnaissance
implicite que les intéressés tiennent le premier
procès-verbal pour nul.

v





Le non-lieu

et la conciliation

LES témoins, dans une affaire d'honneur,
peuvent envisager trois solutions :

i° Une déclaration unanime attestant
qu'en raison de la légèreté de l'offense ou des
offenses, et malgré qu'on s'obstine à ne point re-
tirer celles-ci, il n'y a pas lieu à rencontre. Di-

sons, dès à présent, qu'une telle déclaration n'a
sa portée entière que si elle est, comme je viens
de le dire, unanime; j'entends par là qu'elle doit
être signée par lés témoins des deux parties.

2° La conciliation ;

3° Le combat.
Le procès-Verbal de conciliation comporte l'ac-

quiescement des adversaires aux concessionsque
les témoins jugent propres à effacer l'offense; il
conviendrait ainsi qu'il effaçât les conséquences
de cette dernière, et lorsque les intéressés se con-

,

naissaient antérieurement, il devrait avoir pour
effet de rétablir entre eux des relations plus ou

30
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moins fréquentes, mais courtoises; la conclusion
logique paraît donc être, en pareil cas, la réconci-
liation.

;L'usage le plus courant veut cependant que
l'on néglige ' toute tentative de rapprochement
entre eux. S'ils se rencontrent ultérieurement, ils

ne se salueront même pas.
C'est paraître indiquer, à tort, que la rétracta-

tion ou les regrets ne sont jamais des réparations
suffisantes, et que,, parmi les, résultats d'un
échange de témoins, un seul, le duel, est tout à
fait satisfaisant.

C'est aussi entacher d'une certaine amertume
la perspective d'un tel procès-verbal, qui, s!il évite
des représailles, semble exiger, en revanche, une
attitude d'hostilité passive d'où l'on pourrait con-
clure à la faible sincérité des réparations consen-
ties.

Il est très certainement des circonstances où là
conjuration d'un conflit plus violent est tout ce
qu'on peut espérer. Il en est d'autres, au contraire,
où Pon conduirai^ aisément les adversaires à se
serrer la main. L'oeUvre serait ainsi complète.

J'insiste sur l'utilité d'une préoccupation vers
cet objet, sur la logique qu'elle présenterait, et
sur l'intérêt qui s'attache à ce que les témoins
fassent un sérieux effort dans ce sens lorsque
les adversaires, ainsi que je l'ai dit, se connais-
saient dès avant l'incident, j



Excuses sur le terrain

FAIRE des excuses sur le- terrain, hors des
cas exceptionnels, entraîne disqualifica-
tion, car l'adversaire qui agit de la sorte

donne lieu de croire qu'il cède à la peur devant
l'imminence du combat.

De telles excusespeuvent toujours être refusées

par celui à qui elles s'adressent, car elles sont en
contradiction avec les conventions du procès-ver-
bal d'avant-rencontre.





L'interprétation
des lois du duel

J'AI dû, au cours de cette étude, examiner
des cas très délicats,où les limites sont par-
fois mal tranchées; il se pourra que l'on

hésite, dans des circonstances de cet ordre, sur
le juste parti à prendre,^ et s'il faut qu'on se batte
ou non.

.

M. le comte de Lyonne me fit un jour l'hon-
neur de m'entretenir de son père, de qui il me
rapporta cette simple et belle parole :

« Mon fils, lui dit ce gentilhomme, s'il arrive
jamais, au cours de ta vie, que tu aies à choisir
entre deux voies et que tu te sentes incertain si
tu dois prendre l'une ou l'autre, examine si l'une
d'elles offre un danger, et va, toujours, du côté
du danger. »

Les hommes d'honneur, pour qui j'écris, senti-
ront toute l'élévation et tout le prix de cette
maxime; je ne saurais mieux faire qu'en leur lais-
sant le soin d'en perpétuer la tradition.





TROISIÈME PARTIE
t

Les conditions
des Duels modernes

1 :





Observations générales

Lrc duel comporte des risques et des profits.
Il présente des dangers, mais il met fin à
des situations généralement pénibles, et

assure uneposture favorable devant l'opinion.
Si nous réduisons le danger de telle sorte que

l'opinion suffise, par les satisfactions qu'elle
donne, pour en compenser l'aléa, il arrivera
qu'on trouvera avantage à se battre pour les
querelles les plus légères.

Si nous réduisons au contraire la part de l'opi-
nion à son minimum, en restreignant la publi-
cité, le duel ne présentera d'intérêt positif que
lorsqu'il y aura sensiblement équivalence entre
l'importance de la querelle et la gravité du
danger.

/
,Si enfin,dans ces conditions, nous maintenons,

dans les règles des rencontres, des dispositions
propres à empêcher que le péril ne s'abaisse
au-dessous d'une certaine limite, le duel cessera
d'être avantageux lorsque la querelle ne sera pas
grave, et son intervention'tendra à se confiner

ai
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1dans le cadre restreint que l'intérêt social et la

raison lui assignent d'un commun accord.
Certaines gens sentent si bien l'importance de

ce dernier point que, poussant à l'extrême, ils
déclarent en toute occasion qu'ils n'admettent
que le duel à mort, se réservant ainsi de ne
jamais trouver d'offense qui justifie l'excès d'un
combat aussi meurtrier, de témoins assez com-
plaisants pour le permettre, ni d'adversaire assez
hardi pour l'affronter. C'est là une triple assu-
rance à l'abri de laquelle leur valeur manifeste
en paix, et qui les affranchit de s'infépder à ces
ligués où d'ingén.ieux sophistes placent le courage
dans l'aveu qu'on n'en possède point.

J'ai déjà dit mon sentiment quant à l'interven-
tion de la publicité dans les affaires d'honneur.

,J'ai signalé aussi les'inconvénients qui s'atta-
chent au caractère trop anodin que revêtent
certains duels.

Je complète brièvement ces considérations de
principe par l'énoncé de quelques règles prati-
ques que je propose à l'approbation des duel-
listes.



La publicité

EN cas de duel, la publicité donnée au pro-
cès-verbal de la rencontre ne devra pas ex-
cédercellequ'aurait logiquement comportée

un procès-verbal de conciliation satisfaisantpour
l'honneur des deux parties.

Il est suffisant que ceux qui ont connu l'of-
fense aient connaissance de la réparation.

Il est toutefois constant que, lorsque cette
réparation consiste dans une rencontre, un sen-
timent de gloriole vient solliciter les intéressés
et tend à fausser leur appréciation sur ce point.

Rien de semblable ne se produit, en revanche,
quand l'affaire se termine par un procès-verbal
de conciliation honorable.

Des témoins justement soucieux d'éviter pour
un duel toute ostentation déplacée, pourront
ainsi se. garantir contre l'entraînement que je
signale en se plaçant, par un simple effort d'ima-

' gination, dans cette secondé hypothèse.
Les témoins de Voffenséont, dans tous les cas, le
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droit de s'opposer à la publication*des procès-ver-
baux.

Les provocations inspirées par l'unique désir
d'une réclame ne comporteront, de la sprte,
aucun profit certain pour leur auteur.

L'offensé est, d'ailleurs, dans l'occurrence, le
seul qui puisse arguer d'un intérêt légitime.

Cette règle souffrirait exception, si l'offensé se
trouvait être en même temps l'agresseur : j'en-
tends par là l'auteur de la, première offense.

Si là publication des procès-verbauxfait l'objet
d'une conventjop spéciale, — écrite ou non, —
cette convention devra être arrêtée avant que la
rencontre n'ait eu lieu. L'opposition de l'offensé ne
sera elle-même recevable que dans la limite de ce
délai.

«

Les considérations qui peuvent intervenir légi-
timement en faveur de cette publication, ou
contre elle, sont en effet indépendantes de l'issue'
du combat.

Nul spectateur ne sera toléré sur le terrain.
C'est diminuer le duel que d'en faire un spec-

tacle. En outre, un adversaire nerveux sera sou-
vent gêné par le public.

NOTE. — A défaut de publicité, une manière d'enregistre-
ment des procès-verbaux peut être utiledans certaines affaires.

Il n'existe actuellementrien de tel.
Pour combler cette lacune, il serait intéressant qu'une So-

ciété, présentant les garanties nécessaires, comme la Société de
1 Estocadet par exemple, pût se charger de faire copier par un
secrétaire, sur un registre spécial, qu'elle conserverait dans ses
archives, les documents officiels qui lui seraient adressés à cet
effet,

,
I



Les duels à Fépée

LES principes dont s'inspirent certaines mé-
thodes d'escrime, la prudence des duel-
listes, le souci des témoins, le hasardquel-

quefois, sont les causes immédiates du caractère
bénin qui distingue les combats à l'épée d'au-
jourd'hui.

Il n'est pas,' aux premières, de remède que je
sache, en dehors de l'enseignement des maîtres
d'armes, du goût des escrimeurs et du tempéra-
ment des gens. Mais la manière dont les témoins
entendent leur rôle me paraît susceptible d'être
utilement modifiée sur plusieurs points.

Je ne critiquerai pas leur sollicitude en elle-
même. La circonspection et la sensibilité sont
particulièrement respectables lorsqu'on les1 ap-
plique au péril d'autrui. Je voudrais cependant
que cette sollicitude se manifestât davantage au
cours des pourparlers que durant la rencontre, et
qu'elle tendît à évitercelle-ci plutôt qu'à la rendre
anodine; car c'est véritablement encourager le
duel, et les querelles qui y conduisent, que d'ap-
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porter autant de soin à l'atténuer dans ses effets.
Ces concessions discrètes à la faiblesse humaine

sont escomptées par un grand nombre de duel-
listes qui trouvent ainsi, dans une affaire, l'oèca-,
sion de prendre unç, attitude de bravoure sans |a
payer des risques qu'elle devrait honnêtement
entraîner; grâce à elles, 3 on achète au rabais le
prestige du courage, sous l'égide de l'honneur.

Mettre, à décider le combat, beaucoup de pru-
dence et d'attention ; sa nécessité reconnue, l'ac-
cepter dans ses conséquences normales, sans bar-
barie, mais sans puérilité, telle est, à mon avis, la
seule manière logique et respectable d'envisager
le rôle de second.1 '

** * i

Pour régler le danger* dans les duels à l'épée,
les témoins disposent de trois éléments :

i° Les conditions du combat;
2° Là limite jusqu'où il sera continué;
3° Une certaine latitude d'appréciation pour

déterminer, sur le ferrain, à quel moment cette
limite est atteinte.

' •%

Les conditions du combat visent :

i° Les armes,.— les adversaires ayant le droit de
se servir de leurs épées respectives pourvu
qu'elles' soient réglementaires,! ou les témoins
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tirant au sort entre les paires d'épées réglemen-
taires apportées par chacun d'eux;

2° La tenue des adversaires, — gant de ville à
volonté, ou gant à crispin; chemise molle, maillot
ou torse nu; chaussures au gré des combattants,
ou chaussures de ville;

3° La durée des reprises, celle des repos, et celle
des suspensions de combat en cas de blessures;

40 Le terrain laissé pour rompre ;

5° Les corps-à-corps ; 1

6° L'usage de la main non armée;
70 Les places;
8° La direction du combat.
Examinons-les séparément.

ARMES. — Le droit qu'on reconnaît aux com-
battants de se servir de leurs épées respectives,
pourvu qu'elles soient réglementaires, est un
droit légitime que l'usage tend à consacrer de
plus en plus.

-
v<

(Pour la définition des armes réglementaires,
voir page 227.)

• i

La moriture italienne est permise, quelle que
soit la nationalité de celui qui l'emploie, mais à
la condition que les quillons ne dépassent point
la coquille.

La martingale et les lanières d'attache le sont
aussi, à la condition qu'elles ne garantissent pas
les avancés plus que de raison,par leurdisposition
et par leur résistance, et pourvu, d'autre part,
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qu'elles ne pendent point, et ne forment aucune
boucle où l'épéc adverse puisse s'engager.

Il convient de remarquer ici que l'épée étant
une arme de pointe exclusivement, les coups de
fouet intentionnels sont défendus; et que, d'autre
part, conformémentaux règlesde l'escrime, l'épéc
doit toujours être en main : il est donc interdit
de la lancer, même en la retenant par la martin-
gale. On peut, en revanche, la tenir aussi près du
pommeau qu'on veut — par le pommeau même
au besoin, — et la déplacer dans la main.

TENUE.
—•

L'emploi du gant à crispin augmente
légèrement le danger de la rencontre, parce qu'il
détourne l'adversaire de tirer à la main ou à
l'avant-bras, qui se trouvent* protégés dans une
certaine mesure; il supprime de la sorte la préoc-
cupation de ces avancés, dans l'attaque et pour la^

défense, et rend le jeu plus franc, en même temps
qu'il incite à aller au corps. Je considère toutefois
que c'est un procédé tin peu artificiel, contradic-
toire en outre avecjl'csprit des règles de l'escrime,
qui enseignent les moyens de garantir le bras
comme tout le reste; et je ne saurais le préconiser
spécialement. Son usage, en tout cas, n'est pos-
sible qu'en vertu d'un commun accord des. adver-
saires, ou bien si l'offensé l'exige à la suite d'une
offense très grave, ou à fortiori d'une offense par
voie de fait.

«

Lorsqu'on se bat en maillot à manches ou en
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chemise, le crispin ne doit pas être dissimulé
sous la manche; il convient qu'il reste apparent,
pour que les adversaires se rendent compte, avec
la précision voulue, de l'étendue de la zone où
leurs coups peuvent être inefficaces.

***

La nudité du torse évite que les coups ne
s'égarent, autour du bras ou bien du corps, dans
les plis d'une chemise d'une ampleurexcessive, ou
qu'un maillot très résistant ne fasse glisser la
pointe arrivant obliquement déjà.

La chemise molle a mes préférences, comme
étant à la fois, plus correcte et plus confortable, et
ne présentant, d'autre part, aucun inconvénient
sérieux.

Il peut être spécifié d'avance, mais seulement
en vertu d'un accord des quatre témoins, que les
combattants, outre leur chemise, porteront un
maillot sur la peau. Je tiens à faire remarquer, à

ce sujet, que deuxtissus de soie très serrés, super-
posés de la sorte, constitueraient contre la pointe
une appréciable protection. L'usage de pareils
tissus, dans l'hypothèse de la convention dontje
parle, n'ept interdit par aucune règle; mais les té-
moins pourront prévoir le cas.

Chemise ou maillot doivent être de couleur
claire.

A
On admet depuis peu tous les genres de chaus-

> aa
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sures sur le terrain.Je vois dansc;tte mesure une
excellente innovation : il est logique que chacun
puisse, en pareil cas, se prémunir contre une
glissade en se chaussant comme il l'entend. ;

Pourtant, les semelles garnies de pointes de
clous ne sauraient être tolérées, car si, dans le feu
de l'action, un combattant chaussé de la sorte
venait à poser son pied sur celui de son adver-
saire, il se pourrait qu'il le blessât.

REPRISES, REPOS ET SUSPENSIONS.— Les reprises
et les repos sont habituellement de trois ou de
deux minutes, à moins que les témoins ne se
soient mis d'accord pour en décider autrement.
J'estime que cette durée est suffisante. Des re-
prises plus longues, en effet, favoriseraient outre
mesure l'adversaire le plus entraîné. Des repos
plus longs, d'autre part, seraient inutiles et fasti-
dieux.

Quand le combat menace de se prolonger
excessivement, les témoins, d'un commun accord,
peuvent prendre le parti de supprimer les repos,
s'il.apparaît qu'aucun des combattants n'y doit
trouver un avantage sensible. Ce cas, est même
prévu, parfois, dans le procès-verbal.

' v.
,

Il convient, à mon sens, que toute blessure
entraîne, pour le blessé, le droit à un quart d'heure
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de suspension de combat. Il pourra de la sorte se
faire panser, et l'on décidera plus sûrement, au
bout de ce temps, si les effets de sa blessure per-
mettent ou non qu'il continue. Tout duel grave
devra comporter cette faculté.

TERRAIN. — Il est de règle que chaque adver-
saire dispose, pour rompre, d'un champ de
1 b mètres au moins. On l'avertit, lorsqu'il n'est
plus qu'à 2 mètres de sa limite. La franchir —
des deux pieds — après 'l'avertissement régle-
mentaire, entraîne ipsofacto la disqualification :

c'est une manière de fuite.
Le champ est souvent porté à 3o mètres, par

l'effet d'une disposition du procès-verbal où il est
alors stipulé que le terrain sera rendu une fois.
Je n'y vois pas d'inconvénient sérieux, bien que
15 mètres me paraissent suffisants. j

Dans quelques rencontres, enfin, le terrain est
rendu indéfiniment, de manière que l'un quel-
conque des combattants ait la latitude de rompre
autant qu'il le veut. .On se propose surtout
d'éviter, de/la sorte, qu'un escrimeur expérimenté
n'accule un adversaire moins fort, pour se loger
ensuite et porter un coup très fourni.

CÎe procédé a le tort grave qu'il reconnaît im-
plicitement la fuite pour Un système de défense
honorable, car il permet le recul systématique
continu, tout aussi bien que la simple prudence.
Je le réprouve, pour ce motif, absolument.
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CORPS-A-CORPS. — Les corps-à-corps sont géné-
ralement arrêtés par le directeur du combat.

La définition du corps-à-corps est restée long-

temps assez vague.
Dans les championnats d'escrime, le directeur

du combat ne peut donner le commandementde
halte « qu'après que les tireurs se sont heurtés,
sont restés nettement en contact par la volonté
soit de l'un, soit de l'autre, et exercent l'un
contre l'autre une poussée continue, sans pouvoir
ni dégager, ni utiliser leur arme ». (Règlement du
Comité permanent de Paris, 1905.)

Cependant, la confusion de mouvements qui
est le résultat ordinaire du combat très rappro-
ché fait bien souvent que c'est venir en aide aux
deux adversaires et prévenir cîes accidents, ou
des incorrections, que de jes séparer dès que leurs
troncs sont venus en contact; et j'estime que telle
doit être la définition du corps-à-corps pour un
duel.

MAIN, NON ARMÉE.
,

CHANGEMENT DE MAIN. —
L'usage de la main n'on armée est interdit. C'est
une règle absolue dans l'escrime moderne.

Un adversaire pratiquant l'escrime des deux
mains a-t-il le droit dç changer de main sur le
terrain?

,Théoriquement, rien ne s'y oppose, pourvu
que ces changements de main s'effectuent entre
les reprises, et non point pendant le combat, dont
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ils pourraient alors troubler la régularité. Tou-
tefois, ce procédé constituant incontestablement
une dérogation aux usages admispour les assauts
d'armes, son emploi sera subordonnéau consen-
tement des témoins adverses, à moins qu'un arbi-
trage n'en décide autrement. La même règle me
paraît applicable au cas où l'un des adversaires,
blessé d'un côté, témoignerait le désir de changer
de bras pour continuer de se battre : il convient ici
d'empêcher, autant que possible, qu'un excès
d'amour-propre n'entraîne un combattant à se
placer lui-même dans un état d'infériorité exces-
sive, en se servant d'un bras insuffisamment
exercé, au lieu de cesser purement et simplement
le combat.

PLACES. — Le privilège du choix entre les
deux places déterminées par les témoins est
tiré au sort avant la rencontre. Les combattants
gardent le même côté jusqu'à la fin de celle-ci, à
moins que l'un d'eux, par une volte, ne vienne à
tourner son adversaire.

'
i

DIRECTION DU COMBAT. — Le directeur du
combat est' choisi par les quatre témoins; c'est
tantôt l'un d'entre eux, tantôt une personnalité
étrangère à l'affaire. Ses fonctions sont impor-
tantes et délicates; il assume de lourdes respon-
sabilités, et les témoins ont le devoir rigoureux
de ne confier cette mission toute spéciale qu'à un
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homme possédant l'expérience de l'escrime et
surtoutdu duel. Le fait de contestera un témoin
inexpérimenté, ou impuissant à établir la réalité
de son expérience, la faculté de diriger le combat,
ne comporte donc aucune offense à son endroit,

Si deux des témoins paraissaient réunir'toutes
les qualités nécessaires, ils pourraient, sans
inconvénient, tirer cette direction au sort, ou
l'exercer alternativement de reprisé en reprise.

Ainsi, ces premières conditions, sur le détail
desquelles je reviendrai d'ailleurs au cours des

« Usages », ne comportent,, dans leurs grandes
lignes, aucune observation critique importante.

L'ARRÊT DU COMBAT. — La limite qu'on entend
assigner au combat est généralement définie par
l'une des deux formules suivantes :

La rencontre prendra fin lorsqu'un des adver-
saires se trouvera en état d'infériorité manifeste.

La rencontre prendrafin lorsqu'un des adver-
saires se trouvera dans l'impossibilité[matérielle
de continuer.

La première de cesvdeux phrases est extrême-
ment vague; la seconde es,t d'une rigueur malai-
sément compatible avec une application pratique
littérale^ et son autorité devient, par ce fait,
illusoire. L'une et l'autre n'imposent, pour le
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jour du combat, aucune obligation que ne puis-
sent éluder des témoins sensibles.

L'état d'infériorité résulte, si l'on veut, de la
fatigue, ou d'une égratignure; et l'impossibilité
matérielle de continuer exigerait parfois une
blessure si grave, un combat tellement inhu-
main, qu'on est tenté de n'y voir qu'une figure,
et toujours bien venu à la devancer.

* /
* *

Les témoins ont ainsi, sur le terrain, relative-
ment à l'arrêt du combat, une latitude d'appré-
ciation presque sans limites. Mais ils éludent
habituellement les responsabilités attachées à

son exercice, en substituant l'autorité des méde-
cins à la leur, et en étendant, le plus qu'ils
peuvent, le rôle de ceux-ci.

La mission du médecin, en pareil cas,consiste :

i° A donner des soins au blessé',
20 A définir la blessure.
Son intervention doit rester exclusivement

professionnelle. Le médecin, en effet, n'a point
à s'associer ad duel autrement que pour l'exer-
cice de son art,

On lui demande, la plupart du temps, davan-
tage.

On le prie de déterminer, non seulement ce
qu'est la blessure, mais, .en outre, si elle répond
aux conditions, pourtant si vagues, stipulées au
procès-verbal. On l'invite à se prononcer, catégo-
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riquement, sans appel, sur la réalisation de l'état
d'infériorité, par exemple, dont la conséquence
immédiate doit être la fin du combat.

Au sentiment de l'importance de la querellé et
du degré jusqu'où il faut en pousser la sanction,
qu'eux seuls peuvent posséder exactement, les
témoins substituent ainsi; intégralement, je scru-
pule professionnel d'un praticien étranger à l'ori-
gine et à la marche du conflit, qui verra, dans le
fait d'arrêter prématurément la rencontre, une
interventionpréventive,et d'autant plus heureuse,
de l'esprit humanitairedont il est le représentant;
ils l'arment enfin, à cet effet, d'une autorité
absolue et d'une formule dont l'élasticité est sans
limites : on conviendra que sUr dixblessures,il en
est au moins sept qui permettent toutes de
déclarer indifféremment,'en conscience, que l'état
d'inférioritédont je parlais est ou n'est pas réalisé
chez l'un des adversaires.

Les duels à l'épéc, de la sorte, sont presque
tous des duels au premier sang, que termine une
égratignure; et les sourires qui se dessinent dans
le public n'atteignent personne, si ce n'est le duel
même, car les médecins ont fait leur devoir de
médecins, les témoins se sont inclinés devant
l'autorité de la science;, et les combattants se sont
soumis à la décision des témoins.

** *
Trouver, pour définir la condition de l'arrêt du
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duel, une formule qui corresponde à un état dont
chacun possède le sentiment exact; — à côté de
la constatation de l'arrêt, qui est l'effet, définir
avec précision, et uniquement à l'aide d'éléments
susceptibles d'une constatation matérielle cer-
taine, la blessure, qui est la cause; — laisser enfin

au blessé la plus grande part possible dans la
prise de la décision relative à la cessation du com-
bat, décision qui affirme implicitement l'équiva-
lence de ladite cause avec ledit effet : tel serait le
but à atteindre pour satisfaire aux lois de la
logique.

Alors, cause et effet se trouvant définis de telle
manière que la réalité de cette équivalence fût, à
peu de chose près, appréciable pour tous, le blessé
recueillerait l'honneur de son courage, ou subirait
le discrédit de sa pusillanimité, suivant que la

cause apparaîtrait comme suffisante ou comme
trop légère pour l'effet.

Le réaliser intégralement me semble, dans la
pratique, à peu près impossible, étant donné ce
que sont les moeurs modernes. Mais on peut
essayer tout au moins de s'en approcher,

j

La formule « hors de combat » est parmi celles
qui me paraissent répondre le mieux au premier
de ces desiderata.

D'autre part, entre les qUatrc témoins et les
médecins, qui seuls ont quajité pour prendre la

a3
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parole sur le terrain, c'est, sans nul doute, sur ses
propres témoins que le blessé a le plus d'in-
fluence; c'est dans leur décision, en conséquence,
qu'on retrouvera le mieux le reflet de ses inten-
tions.

Je conçois donc Une rencontre sérieuse de la
manière suivante :

Le directeur du combat s'interpose dès qu'un
des adversaires paraît atteint.

Ce dernier est aussitôt examiné par son mé-
decin et par ses témoins.

Ces mêmes témoins, leur' opinion fixée, font
connaître leur décision. Ils n'ont point à la justi-
fier. On n'a point à la discuter.

— « M. Z... continue. »

— « M. Z... étant blessé, nous demandons une
suspension de combat d'un quart d'heure. »

— « M. Z... est hors de combat. »
Dans le premiercas, les combattants sont remis

en garde. Toutefois, cette réponse n'implique pas
que M. Z... soit exempt de blessure. Ejlle signifie
seulement que, blessé ou non, il est prêt à
reprendre le combat sans délai.

Je n'estime pas que la .suspension de combat
doive être obligatoire pour le blessé. Il appartient
au médecin de celui-ci de dire à ses témoins si
elle lui est nécessaire ou avantageuse. C'est le seul
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cas où l'autorité du médecin me semble devoir
intervenir péremptoirement.

Dans le second cas, on interrompt le combat
quinze minutes; cette suspension doit être prévue
dans le procès-verbal. Le blessé la met à profit

pour se réconforter, ou pour faire panser sa bles-

sure. Elle ne doit pas être écourtée, car elle con-
stitue une mise en observation autant qu'un repos,
et sa durée, à ce titre, a été déterminée une fois

pour toutes par des considérations scientifiques
générales. '

Lorsque les quinze minutes sont écoulées, les
témoins de l'intéressé font connaître leur décision
relativement à la reprise du combat.

Dans le troisième cas, le duel prend fin.

1

A l'issue de la rencontre, chacun des combat-
tants doit s'offrir à l'examen du médecin ad-

verse.
Cette manière de contre-visite prévient toute

omission dans le procès-verbal. * j

Les médecins, d'un commun accord, rédigent
ensuite la 'description, purement anatomique, de
la blessure ou des blessures dont ils ont, de la
sorte, constaté l'existence ; description aussi mi-
nutieuse que l'exigeront deux quelconques des
témoins.

.Ils n'ont aucunement à s.pécifier si ces blés-
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sures sont capables ou non d'entraîner un état
d'infériorité quelconque, engourdissement, dou-
leurs, etc. Il est des combattants qui sont en état
d'infériorité manifeste dès avant même leur arri-
vée sur le terrain; il en est d'autres qui, blessés,
peuvent être inférieurs à eux-mêmes, et restent
néanmoins supérieurs à leur adversaire. Une telle
formule ne signifie rien. '

Le médecin, dans sa conférence avec les témoins
du blessé, à l'interruption du combat, a eu la lati-
tude d'exposer son opinion dans le détail, de for-
muler des déductions, d'émettre des pronostics,
d'envisager des hypothèses. Mais le procès-verbal
de la rencontre, qui fait foi en rhatière d'honneur,
est un document positif, où seules doivent trouver
place des matérialités précises et certaines. Il con-
vient donc qu'on en écarte, autant qu'on le peut,
les appréciations où de la complaisance peut se
glisser et d'où la bonne foi n'exclut pas l'er-
reur.

Ce procès-verbal pourra être rédigé comme il
suit :

-

La rencontre décidée le (date), entre MM. A... et Z..., a
eu lieu le (date et heure), aux environs de Pajis.

À la troisième reprise,' M. Z... a été atteint, à la partie
interne et supérieure du bras, d'une blessure profonde
d'environ huit centimètres, occasionnant une hémorra-
gie abondante et ayant lésé une des branches du plexus
brachial.

MM. X... et Y... ayant déclaré que cette blessure met-
tait M. Z...hors de combat, la rencontre a pris fin.

Les adversaires se sont réconciliés.'
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M. le docteur M... assistait M. Z.... M. le docteur N...
assistait M. A....

M. X... dirigeait le combat.
Fait en double, \<s(date).

Pour M. A...,
B....
C...

Pour M. Z,..,
X....
Y....

On y trouvera, comme je l'ai dit plus haut, la

cause précise, à côté de l'effet bien défini.
Si l'écart, entre la cause et l'effet, est sensible,

si un contraste éclate entre les mots « hors de
combat » et la bénignité de la blessure, — le pu-
blic rira.

Mais ce rire n'ira plus au duel, qui ne mérite
point d'ironie; c'est aux dépens des témoins du
blessé, comme, un peu, du blessé lui-même, hors
de combat pour un si piètre choc, qu'on s'égayera :

nul inconvénient à ceci.
Devons-nous craindre que l'opinion, trop exi-

geante, ne pousse alors les duellistes vers des
excès? Non point. L'opinion voit très clair, en
pareil cas, et son éducation, depuis longtemps,
est accomplie; c'est une matière où elle se tient
plus près de l'indulgence que de la cruauté, et de
bonnes raisons l'y engagent ; car elle est surtout
faite du sentiment de gens qui se saven' xposôs
à jouer leur rôle dans une aventure analogue, et
sa modération est, par cela même, assurée.

* *

Si les motifs de la rencontre étaient d'une excep-
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tionnelle gravité, j'estime que l'un où l'autre des
adversaires pourrait, avant le duel, demander
formellement à ses témoins de ne point le décla-
rer hors de combat,qu'il ne soit d'accord avec eux
sur la réalité du fait. Il leur ferait cette demande
par écrit, pour qu'il en restât trace au cas* d'un
accident, et les prierait de s'engager tous deux,
dans le sens qu'il désiré, sur leur parole d'hon-
neur. Mais les témoins se réserveraient alors le
droit de s'opposer, en cas de blessure, à ce qu'il
renonçât aux quinze minutes de suspensionfacul-
tatives, afin qu'il eût le temps de mieux juger de
son état.

C'est là, toutefois, une convention privée, de
client à témoins. Elle n'a donc point à figurer sur
le procès-verbal,ni à être communiquéeaucune-
ment aux témoins adverses.

Décider de la tenir secrète est, d'ailleurs, une
garantie quant au sentiment dont s'inspire le
combattant qui la réclame, car l'esprit de gloriole,
souvent dangereux en pareil cas, se trouvera, de
la sorte, exclu de ses préoccupations ; c'est pré-
venir aussi que, blessé, il ne répugne outre me-
sure! par amour-propre, à reconnaître son inap-
titude au combat.

* *
Il est enfin permis que les témoins, dans une

affaire exceptionnellement grave, décident de
faire reprendre la rencontre aprfcs le rétablisse-
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ment du blessé, si une atteinte plus incommode

que dangereuse, comme peut l'être un coup dans
le bras, interrompt le duel avant tout résultat de
conséquence. Cette décision, toutefois, doit être
prise avant que le combat n'ait fait connaître les
forces respectives des adversaires. J'estime, en
outre, qu'elle ne saurait être imposée, et qu'elle
doit être acceptée par les quatre témoins, ou faire
l'objet d'un arbitrage.





Les duels au sabre

AINSI que je l'ai dit plus haut, le duel au
sabre est un duel d'exception. Toutes
les réflexions qui précèdent peuvent

s'appliquer, d'ailleurs, à ce genre de rencon-
tre. :

Les armes des adversaires doivent être du
même modèle. Les témoins pourront prendre la
précaution de se réunir la veille de la rencontre
pour procéder à leur comparaison,

i

Les coups de pointe sont permis aussi bien que
les coups de taille.

H





Les duels au pistolet

Lus conditions qui forment habituellement
les basesdesrencontres au pistolet seraient,
pour la plupart, capables d'assurer à cette

sorte de duel un caractère de gravité très appré-
ciable, si elles étaient appliquées avec rigueur.

Mais les témoins s'efforcent couramment d'y
apporter de nombreux correctifs. La mesure de
la distance effectuée au moyen de pas exagérés,
la rapidité excessive du commandement,untemps
d'attente marqué entre la réponse des adversai-

res au «
Êtcs-vous prêts? » et le mot « feu », des

détentes trop douces ou trop dures, enfin des
charges insuffisantes, sont, à ma connaissance,
parmi ceux-ci.

Le /duel au commandement simultané est
seul resté dans nos moeurs.

Les conditions de ce genre de duel sont relati-
ves au nombre des balles à échanger, à la dis-

tance, au commandement, à la direction du com-
bat, aux armes, au chargement de celles-ci. Je
parlerai d'abord des artrrés.
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ARMES. — Les armes, dont le modèle et la
charge réglementaires sont précisés dans la se-
conde partie de cet ouvrage (page 245), doivent
être inconnues des adversaires. Le comte de
Châtauvillard, dans 1* « Essai sur le duel »^ qu'il
publiait en 1836, admettait que les combattants
se servissent de leurs armes respectives lorsque
l'offense avait comporté des coups pu des blessu-

sures (Duels au pistolet, page 35, art. 3 et 4, et
De l'offense, page 12, g 11 ). Même en ce cas,
une telle disposition serait contraire aux usages
actuels. Une convention dans ce sens assurerait,
d'ailleurs, à un adversaire entraîné, un avantage
considérable, sans augmenter sensiblement, les
chances d'un mauvais tireur, et accentuerait dans
des proportions très sensibles! et au mépris de
toute équité, la disproportion qui pourrait exister
déjà entre les forces respectives des combattants.
Ces derniers fussent-ils d'une, adresse égale,
qu'elle offrirait encore des inconvénients graves :

car celui des deux qui, par exemple, se trou-
verait posséder des.pistolets depuis longtemps,
se servirait ainsi d'armes'bien en main,' avec les-
quelles il serait familiariséde longuedate, et serait
encore nettement avantagé sur l'adversaire qui
aurait dû s'en procure*-la veille.

• .
*

••. * *

J'admets que, dans les cas de voies de fait,
l'offensé revendique, pour son adversaire et pour
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lui, le droit de flamber chacun leur pistolet sur le
terrain. C'est déjà là une clause très aggravante,
puisqu'elle permet aux combattants de connaître
la détente des armes; et j'estime qu'en raison de
la gravité particulière qu'elle donne aux rencon-
tres, et de son caractère d'ailleurs exceptionnel,
elle n'est jamais absolument de droit: son in-
troduction dans les conditions du combat pourra
toujours faire l'objet d'un arbitrage.

Dans le même esprit, mais dans une mesure
moindre, il peut être également permis, de par
une convention expresse, que les combattants,
une fois à leurs places, et avant la question «

Êtes-

vous prêts? » fassent jouer une ou deux fois la dé-

tente de leur pistolet, en retenant le chien du
doigt, et sans retirerla capsule. Cette condition,
sensiblement moins rigoureuse, peut être impo-
sée par l'offensé dans les cas de voies de fait. /

*

On poussesi loin le souci de donner aux adver-
saires desarmes qu'ils ne connaissent point, que,
dans les rencontres cjui comportent plusieurs
échanges de balles, il arrive fréquemment que
l'on se sert chaque fois d'une nouvelle paire de
pistolets. La convention contraireaugmente d'ail-
leurs notablement la gravité du duel.

Le plus souvent, les témoins se font livrer les
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armes par l'armurier dans des boîtes scellées et
cachetées, et les apportent ainsi sur le terrain.
Dans tous les cas, ils doivent se donner les uns
aux autres leur parole d'honneur, non seulement
que leurs clients ne les ont point essayées, mais

encore que ceux-ci ne possèdent aucun renseigne-
ment sur les particularités qui les distinguent,
et qu'elles leur sont ainsi complètement incon-

nues dans la plus large acception de ce terme.

Les pistolets des adversaires doivent former la
paire, c'est-à-dire qu'ils doivent être identiques
l'un à l'autre dans toutes leurs'parties et particu-
larités.

I

NOMBRE DES BALLES. — Les adversaires peuvent
échanger une, deux ou trois balles, c'est-à-dire
tirer une, deux ou trois balles chacun; trois,
est, à mon avis, Un maximum.

Le nombre des balles à échangerdoit être prévu
avant le combat, dans le procès-verbal d'avant-
rencontre.

Il est sous-entendu que si l'une des premières
balles amenait du sang, le duel en resterait là, si
légère que fût la blessure, car un homme qui vient
d'être atteint, même par une éraflure, n'est plus,
en général, assez maître de ses nerfs pour pouvoir
diriger suffisamment son tir dans une rencontre
au commandement.

.
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DISTANCE. — La distance varie entre 35 et
i5 pas et entre 35 et i5 mètres. Elle devrait tou-
jours être exprimée en mètres, la longueurdu pas
forcé, tel qu'on le fait d'ordinaire pour mesurer
le terrain, étant essentiellement variable. Si l'on
échange plusieurs balles, elle peut être la même
pour toutes, ou être diminuée progressivement
chaque fois, à conditionqu'elle ne devienne jamais
inférieure à 15 mètres. i

i

COMMANDEMENT. —
La cadence du commande-

ment <i Feu, un, deux, trois!» doit être prévue et
déterminée dans le procès-verbal.Elle peut varier
entre 60 et 140 à la minute. Le commandement
devrait toujours être donné au métronome, c'est-
à-dire par le directeur du combat ayant auprès de
lui un de ces instruments. Il peut être stipulé
dans le procès-verbal qu'il sera donné une fois

avant le combat, pour que les adversaires se ren-
dent plus aisément un compte exact du temps
qu'ils auront pour tirer. Je n'estime pas que cette
dernière condition puisse être repoussée par les
témoins' de l'offenseur, pour peu que l'offense
présente une certaine gravité.

***

Mais les prévisions des témoins doivent, dans
une rencontre régulière, aller au delà de la ca-
dence. On sait que le commandementest précédé
de la question : «

Êtes-vous prêts? » à laquelle
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les deux adersaires ont à répondre par le mot
« oui » ou, mieux encore, par le mot « prêt ».

L'intervalle qui séparera la dernière réponse,

— c'est-à-dire la réponse de l'adversaire qui aura,
répondu le dernier, — du mot «feu»,doit être fixé

et connu à l'avance centre deux et trois secondes,
par exemple. l

Le directeur du combat pourrait autrement
prolonger cet intervalle outre mesure ; les adver-
saires s'énerveraient ainsi dans l'attente et per-
draient leur bonne position, avec la plus grande
partie de leurs chances de toucher. Il aurait donc
le moyen de diminuer, à l'aide d'un procédé irré-
gulier, la probabilité d'un résultat. En outre, et
ceci est plus grave, celui des combattants qui
viendrait à apprendre fortuitement,! d'avance,
qu'il a cette habitude, -f ou cette intention, — se
trouverait avantagé, de ce fait, dans des propor-
tions considérables, car il échapperait seul à l'im-
patience dont je parle, et à ses effets.

Aussi cette condition doit-elle toujours être ac-
ceptée sans discussion, si deux quelconques des
témoins la proposent. Elle fera l'objet d'une con-
vention généralement verbale.

,

Si l'un des adversaires tardait plus de quatre
ou cinq secondes à répondre à la question «

Êtes-

vousprêts? », le directeur du combat devrait don-
ner le commandement « Halte \ », et avertir qu'il
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va poser de nouveau la question réglementaire.
Cette précaution a pour but d'éviter, au com-
battant qui a répondu le premier, une attente
analogue à celle que je signale plus haut. Il est
nécessaire que les témoins se mettent d'accord
verbalement sur ce point.

*

Le commandement doit être régulier dans sa
cadence; j'entends parla que des intervalles égaux
doivent séparer les uns des autres les mots «feu»,

« un », « deux » et « trois ».
Il doit être donné sur le même ton et de la

même voix que l'avertissement : «
Êtes-vous

prêts ? »

*

DIRECTION DU COMBAT ET CHARGEMENT. — De
même que dans le duel à l'épée, la direction du
combat est confiée au témoin le plus compétent,
ou, faute d'une entente à cet effet, à une person-
nalité connue et expérimentée choisie en dehors
des témoins par ceux-ci, d'un commun accord ou
à l'aide d'un tirage au sort entre deux candidats
dont chaque parti désignera l'un.

En l'absence de toute convention contraire,
c'est au directeur du combat qu'il appartient de
flamber et de charger les deux pistolets.

Toutefois, quand les deux armes sont ainsi
chargées par une même -personne, celle-ci, en

as
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opérant pour toutes deux pareillement, mais d'une
manière également insuffisante, diminue tout
ensemble, pour les deux adversaires, avec les
chances d'atteindre, le risque d'être atteint ; il est
beaucoup de directeurs de combat qui voient,
dans cette altération de la sincérité du duel, une
sorte de devoir d'humanité.

Aussi sera-t-il prudent^ si l'on veut une ren-
contre absolument sérieuse, de stipuler dans îe
procès-verbal que le pistolet de chaque adver-
saire sera chargé par l'un de ses témoins, en sa
présence, et devant l'un des témoins adverses.

Dans ce cas, les témoins'conviendront en outre
verbalement que les deux armes seront chargées

au même moment et sur des points séparés, de
manière que personne ne pqisse assister égale-
ment au chargement del l'une et de l'autre.

Le témoin qui charge uniquement le pistolet de

son client, tandis que, loin de lui, l'un des
témoins adverses charge l'autre à sa guise, ne
peut, sans s'exposer à trahir son mandat, et à
compromettre gravement les intérêts qu'il repré-
sente, opérer autrement que de son mieux.

Les combattants, en pareil cas, doiyent assister
au chargement de'leurs pistolets respectifs; non
par défiance à l'endroit des chargeurs, mais pour
bien indiquer leur ferrqe volonté d'un procédé
parfaitement régulier, et éviter ainsi toute équi-
voque sur leurs intentions véritables.

Quant au témoin adverse,! présent, son rôle
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sera le plus souvent de pure forme, car il doit
se borner à constater que le chargeur ne.con-
trevient à aucune des dispositions du procès-
verbal, et que la charge n'est point irrégulière
(voir page 245).

Enfin, les pistolets sont chargés en même
temps et sur des points différents,'afin que les
charges de poudre ne puissent être comparées de
visu l'une à l'autre, ce qui permettrait aisément
que, d'un commun accord tacite, on les réduisît
également.

Cette condition, je tiens à le faire remarquer,
peut avoir des conséquences graves, car la péné-
tration des balles atteindra de la sorte un degré
redoutable, alors que, dans la plupart des duels
au pistolet, elle est incontestablement très fai-
ble.

Ce qui précède suppose qu'un des témoins de
chaque partie est à même de charger un pistolet
correctement; mais c'est une chose qu'on| peut
apprendre très vite.

Au reste, on ne saurait, dans une affaire d'hon-
neur, demander aux témoins une expérience trop
étendue; nous leur confions, en pareil cas, et
notre honneur, et notre vie; il convient qu'ils
possèdent sûrement la connaissance des routes
par où ils les conduisent..
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Je ne crains rien autant que deux mauvais
témoins.

* * /
Il arrive quelquefois, dans une rencontre au

pistolet,qu'un des combattants tire en l'air.
L'analyse de cet acte révèle deux préoccupa-

tions distinctes : celle de ne pas atteindre l'adver-
saire, et celle de montrer qu'on n'a pas voulu
l'atteindre!

On doit y voir, lorsqu'il émane de l'offenseur,
un moyen galant de reconnaître ses torts; et, s'il
émane, par exception, de l'offensé, la marque
d'un état d'esprit exempt ' de tout ressenti-
ment.

Il n'en sera pas fait mentipn dans le procès-,
verbal si les témoins de!l'adversaire qui a tiré en
l'air ne peuvent affirmer sur l'honneurqu'ils con-
naissaient l'intention de leur client dès avant la

rencontre; faute de quoi l'on serait en droit de
douter que son acte ait été volontaire et con-
scient.

Cette première condition remplie, si un désac-
cord survenait sur l'opportunité d'unq telle men-
tion, et si les.témoins de celui des combattants
qui a tiré en l'air ^exigeaient cependant son
insertion dans le procès-verbal contre lé gré des
témoins adverses, ceux-ci seraient fondés à les
mettre en demeure, ou bien de, renoncer à cette
prétention, ou bien d'accepter'que le combat fût
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recommencé séance tenante, et d'obtenir de leur
client, dans ce but, sa parole d'honneurque, cette
fois, il tirera sur son adversaire. Ce dernier
resterait libre, en revanche, de faire de même,
ou de tirer en l'air à son tour, et s'il prenait ce
deuxième parti, le procès-verbal l'indiquerait.

L'insistance des témoins du prernier devant
l'opposition adverse donnerait alors, en effet, à
l'acte accompli, un caractère équivoque qui per-
mettrait qu'on refusât d'en accepter le béné-
fice.

Les mêmes dispositions sont applicables au
cas où l'un des adversaires s'abstient de tirer
volontairement.

Le droit, pour les adversaires, de flamber leurs
pistolets ou d'en essayer la détente (page 189), la
convention relative à la répétition préalable de la
cadence du commandement (page 191), le droit,

pour les témoins, de charger eux-mêmes les pis-
tolets de leurs clients respectifs, (page 194), ne
sont jamais sous-entendus dans le procès-vctbal,
où ils doivent, le cas échéant, faire, l'objet de men-
tions spéciales.

Ainsi, dans toute rencontre réglée par un pro-
cèé-verbal du modèlea (page 219), les adversaires

ne pourront, à aucun moment, faire jouer la dé-
tente de leurs armes ; la cadence du commande-
ment ne leur sera pas répétée par avance; les pis-
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tolets seront flambés et chargés par le directeur
du combat.

Ce système permet que l'on atténue sensible-
ment le danger, principalementen chargeant'peu
les armes. Un duel grave, au.pistolet, comporte
des risques fort importants, et c'est à dessein
qu'on évite, dans certains cas, de se montrer trop
rigoriste.

Cependant le combat doit toujours être régu-
lier. Iycs procédés irréguliers proprement dits
présentent cet inconvénient qu'ils altéreront sou-
vent l'équité dé la rencontre, parce qu'ils sont
capables d'avoir,tsurdeuxcombattants différents,
des effets différents aussi, jusqu'à reporter, en
quelque sorte, sur l'un, tout le péril dont ils
affranchissent l'autre. Je tiens à le faire remarr
quer. »



Les duels mixtes

ON associe parfois, dans une même ren-
contre, l'arme, blanche et l'arme à feu,

en stipulant que le combat commencera
au pistolet, mais qu'il sera repris séance tenante
— ou le lendemain — à l'épéc ou au sabre, si
l'échange du nombre de balles convenu ne donne
aucun résultat. C'est là une disposition parfaite-
ment raisonnable et logique.





Conclusion

I

JE n'hésite point à conseiller l'adoption des
principes suivants :

1° Répondre à une offense par l'envoide té-
moins plutôt que par une autre offense plus grave;

2° Lorsque les adversaires se connaissaient
avant la querelle,faire, le plus souventpossible, de
la réconciliation, la conséquencedu procès-verbal
de conciliation;

3° Ne point étendre la publicité des procès-ver-

baux des rencontres au delà de celle que compor-
tent les procès-verbaux de conciliation, et la sup-
primer complètement, chaque fois que l'offense
n'a pas été publique ; -

4° Ne peint admettre de spectateurs sur le ter-
rain.

.

Mais exiger un duel rigoureux, lorsque la que-
relle est futile, contient en soi une contradiction
dont ma conscience ne saurait éluder l'obstacle.

Aussi longtemps que l'on continuera d'aller
J sur le terrain pour des motifs légers, ainsi qu'on

le fait aujourd'hui, les conditions dont j'ai mon-

.-. .,• ]-..' 26
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tré l'insuffisante sévérité resteront cependant ad-
missibles. La relation de cause à effet qui unit
le combat au différend des adversaires, permet
difficilement qu'on introduise, dans l'un, des'élé-

ments de gravité qui n'auraient pas d'équivalents
dans l'autre* et je né souhaite point imposer uni-
formément aux rencontres, dans l'état actuel de
nos moeurs, la sincérité périlleuse dont je viens
d'établir les bases.

C'est aux duellistes éprouvés, aux hommes qui
donnent le ton en ces matières, qu'il appartient
ici de s'achemineravant tous vers la logique et la
raison; et je voudrais d'abord les voir adopter
pour leur règle de ne se battre désormais que
pour des rancunes véritables et de toujours se
battre sérieusement, selon les principes que j'inr
dique. On sentirait bientôt, après eux, quelque
gêne à recourir aux complaisances des procédés
anciens, dont leur dédain aurait montré le carac- '
tore puéril; on chercherait en vain, devant l'opi-
nion avertie, le bénéfice d'un simulacre de com-
bat; et pour pouvoir, sans dommage excessif,
suivre l'exemple de leurs duels, on serait conduit
à les imiter tout d'abord dans leur

*
modération

à se rendre sur le terrain.
Ainsi les deux réformes, celle de la cause, celle

de l'effet, iraient de pair; et nous verrions le 1

nombre des rencontres où la gloriole, Tamour-
propre et l'esprit sportif interviennent .plus que
de raison, diminuer d'une manière sensible.
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Le duel n'a d'utilité sociale appréciable que s'il
correspond au rachat d'une rancune active, et
tenace.

Quant à le supprimer tout à fait, comme d'au-

cuns en formulent le rêve, c'est une réforme à
quoi nous sommes tout disposés.

Mais que MM. les insolents commencent 1





QUATRIÈME PARTIE

Les usages





L'échange des cartes
Les témoins

L'ÉCHANGE DES CARTES. — Dans toute que-
relle, les adversaires doivent échanger
leurs noms et leurs adresses à la première

mise en demeure de l'un d'eux. Un refus, sur ce
point, équivaudrait à un refus de réparation.

L'altercation doit cesser dans l'instant. La de-
mande de l'échange des cartes est ici le premier
acte de la procédure particulière aux affaires
d'honneur ; dès que cette procédure est engagée
par l'une des parties et tant qu'elle n'est point
terminée, la règle veut que les adversaires s'abs-
tiennent de tous rapports directs. C'est la trêve
du duel.

,

'

Cependant, l'offenseur qui, après une violence,
chercherait aussitôt dans l'offre de sa ;

carte une
protection contre de justes représailles, pourrait
être l'objet d'une riposte immédiate, sans que son
adversaire encourût par là nul reproche.

Aucune restriction de cet,ordre ne peut inter-
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venir, en revanche, après que l'échange des cartes
s'est effectué.

L'échange des. cartes n'engage les adversaires
que sous certaines réserves implicites; l'exception
de milieu, comme toute autre exception, d'ail-
leurs, peut être opposée ensuite, s'il y a lieu.

Quand les adversairesse connaissent, l'échange
des Cartes est évidemment superflu. Dans ce cas,
ou lorsque la querelle ne les a pas mis en présence

— échange de lettres, attaques de presse, etc.,
— le premier acte de procédure, marquant le
début de la trêve, est l'envoi des témoins.

L'ENVOI DES TÉMOIN^. — Aussitôt que possible
après l'échange des cartes, ou, faute d'échange de
cartes, après l'instant où l'intéressé a eu connais-
sance de l'offense, et tout au moins dans les qua-
rante-huit heures qui suivent, les témoins du de-
mandeur se rendent chez l'adversaire, ou lui font
parvenir une lettre..

,

•
S'ils vont chez lui, et l'y rencontrent, ils lui

rappelleront en deux mots le différend qui motive
leur visite et le prieront, au nom de leur client,
de les mettre en rapport avec deux de ses amis.
Ils n'ont point à parler autrement de ce qui les
amène. Il serait ilfcorrect qu'ils prétendissent dis-
cuteravec l'adversaire sur l'incident lui-même ou
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sur ses suites possibles, Ils écouteront toutefois,
pour en prendre acte, les explications qui leur
seraient spontanément données, le cas échéant,
dans le but d'arranger immédiatement l'affaire.

En l'absence de l'adversaire, ils laisseront
leurs cartes sous enveloppe, en indiquant sur
l'une d'elles, — de préférence, celle du premier
témoin, — la date, l'heure et l'objet de leur
visite.

Dans tous les cas, ils s'attacheront, par un de-
voir de bienséance, à ne point alarmer l'entou-
rage de celui qu'ils cherchent à .rencontrer, et se
préoccuperont, dans cet esprit, de ne point trahir
le but de leur mission.

** *

Si les témoins préfèrent écrire à l'adversaire,
ils peuvent le faire dans les termes suivants :

Le (date) 19.
Monsieur,

Chargés par M. A... (le demandeur) de vous demander
(une réparation, des explications) en son nom, à la suite
de l'incident à,ui s'est produit entre vous et lui, le (tdate),
nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien nous
mettre en rapport avec deux de vos amis, le plus tôt pos-
sible. '

v
Agréez, Monsieur, l'expression de notre considération

distinguée.
! ', (Signatureet adresse du /*' témoin.)

(Signature et adresse du 2* témoin.)

Il serait incorrect de recommander la lettre.
Le mot « explications » s'inspire ici d'un esprit
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particulier de modération; il implique néanmoins
l'idée d'une réparation éventuelle.

* *

Si le demandeur(se trouvait empêché, par un
cas de force majeure^ d'envoyer des témoins
dans le délai réglementaire, il écrirait lui-même,
immédiatement, à l'adversaire, pour l'avertir de
la décision qu'il a prise de lui demander répara-
tion et s'engager à justifier de l'impossibilité ma-
térielle où il-se trouve de se conformer à l'usage
(voir page 48).

Cette lettre, en raison de son importance par-
ticulière, devrait être recommandée.

•
1

' LA RÉPONSE. — Leur démarche faite, les té-
moins du demandeur n'ont plus qu'à en attendre
le résultat. '

Il faut prévoir ici trois cas :

i° Absence de réponse. — Si les témoins ont
la certitude que ljadversaire a connu leur démar-
che, que nul malentendu, d'autre part, n'a pu se
produire, et si, quarante-huit heures plus tard,
aucune réponse ne leur est parvenue, ils dres-
sent un procès-verbal de carence. S'ils avaient,'
au contraire, un doute, ils écriraient, les qurt-
rante-huit heures expirées, une lettre recomman-
dée à l'adversaire pour luL confirmer leur de-
mande, et l'informerque, faute d'une réponse dans
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les vingt-quatre heures, ils interpréteront son si-
lence comme un refus. Ils rédigeraient, après ce
nouveau délai, leur procès-verbal de carence (voir

page 89).
Ce document, dans les deux cas, affectera la

forme d'une lettre à leur client.

Exemples :
j Paris, le (date).

Mon cher ami, '

A la suite d'un incident survenu le (date, heure et lieu),
vous nous avez chargés de,demander en votre nom (une
réparation, des explications) à M. Z....

Nous avons écrit, 01/ Nous nous sommes rendus, etc.
(exposé précis des démarchesfaites, avec les dates et les
heures}.

Aucune réponse ne nous étant parvenue aujourd'hui
(date et heure), nous avons dû dresser le présent procès-
verbal de carence.

Considérant, en conséquence, notre mission comme
terminée, nous vous prions, mon cher ami, de croire, etc.

(Signatures et adresses des témoins.)

Paris, le (date).
Mon cher ami,

A la suite, etc.
Nous avons écrit, ou Nous nous sommes rendus, etc. .Aucune réponse ne nous étant parvenue aujourd'hui (date

et heure), nous vous adressons la présente lettre, pour
constater -:ettè infraction aux usages qui font loi en ma-
tière d'honneur, et nous considéronsnotre mission comme
terminée.

Croyez,'mon cher ami, etc.
»

(Signatures et adresses des témoins,)

Paris, le (date).
Mon cher ami,

A la suite, etc
Nous avons écrit ou Nous nous sommes rendus, etc. .Aujourd'hui (date et heure), aucune réponse ne nous

était encore parvenue.
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Nous considérons, en conséquence, notre mission
comme terminée.

Croyez, mon cher ami, et".
(Signatures et adresses des témoins.)

** *

La dernière de ces trois formes, dépourvue de
conclusions, est applicable à tous les,.refus de
réparation en général, qu'ils soient justifiés ou
non. Elle s'inspire d'un procédé très répandu, et
d'ailleurs préférable à tout autre, qui consiste,
pour les témoins, à rendre compte purement et
simplement dû refus opposé, des circonstances
qui l'ont accompagné ou des motifs allégués à
l'appui, et à laisser l'opinion se faire juge. Une
pareille lettre n'en constitue pas moins, à l'occa-
sion, un procès-verbal de carence.

Il convient de remarquerque les deux premiers
exemples ne contiennent également aucune ap-
préciation, relativement à la conduite de l'adver-
saire. Les témoins n'ont point à en formuler.

r
Leur client pourra leur répondrepour les remer-

cier, pour s'excuser auprès d'eux de leur avoir
fait faire cette démarche ingrate, et pour appré-
cier, s'il le juge opportun, l'attitude de son adver-
saire,

i

Ils adresseront, en outre, un duplicata de leur
lettre, sous pli recommandé, à M. Z..., dans les
vingt-quatre heures qui suivront.
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Cette dernière précaution serait toutefois su-
perflue s'ils avaient eu l'occasion de l'avertir,
comme il est dit plus haut, que, faute d'une ré-

ponse en temps utile, ils considéreraient son si-
lence comme un refus.

2° Réponse négative. —, Si l'adversaire oppose
une fin de non-recevoir sans la justifier d'un mo-
tif prévu et admis par les lois du duel, un pro-
cès-verbal de carence (voir page 89) sera dressé,
sous forme de lettre, à l'expiration des quarante-
huit heures réglementaires : car, jusqu'à cet ins-
tant, le défaillant peut se raviser valablement.

Il y sera fait mention des motifs allégués, le

cas échéant, à l'appui du refus ; mais il siérait
que l'on s'abstînt d'en reproduire les termes, si
ceux-ci étaient injurieux.

Un duplicata de cette lettre sera envoyé, sous
pli recommandé, dans les vingt-quatre heures,
à l'adversaire, ainsi qu'il est dit page 90.

L'adversaire qui oppose une fin de non-recc-
voir agira d'ailleurs prudemment, pour éviter
tout malentendu, en la formulant dans une lettre
qu'il remettra aux témoins adverses. Cette lettre
devra être conçue dans des termes parfaitement
mesurés.

**
Si, devant une première réponse négative, les

témoinsdu demandeur soupçonnaientune erreur,
ou une interprétation erronée des règles du duel,
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ils pourraient tout d'abord s'offrir à éclaircir la
situation, pour éviter d'avoir à rapporter ensuite
leur procès-verbal de carence.

D'une manière générale, la portée du procès-
verbal de carence est si grave qu'on ne saurait,
avant de signer un tel acte, prendre trop de pré-
cautions pour s'assurer que l'adversaircestréelle-
ment et sciemment en faute.

Remarque. —J'ai supposé, en fixant à quarante-
huit et à vingt-quatre heures les délais préalables
à la rédaction des procès-verbauxde carence, que
les adversaires habitaient la même ville. Autre-
ment, ces délaisdevraient être augmentés en pro-
portion du temps nécessité par la transmission
d^s lettres.

,

'

3° Réponse régulière!
— L'adversaire n'a, ni à

répondre aux témoins du demandeur s'ils lui ont
écrit, nia leur rendre leur visite s'ils sont allés
chez lui.

Mais son premier témoin écrira le plus tôt pos-
sible au premier témoin adverse pour lui propo-
ser un jour, une heure et un lieu de rendez-vous.
Un délai maximum de quarante-huit heures (voir
page 48) est imparti pour l'arrivée de la lettre ou du
télégramme dont cette communication fait, l'objet.

Ce rendez-vous ne devra être donné chez aucun"
des deux adversaires. Le premier témoin du
demandeur fera connaître aussitôt qu'il l'accepte,
et les pourparlers s'engageront.



Les pourparlers

ET j

leurs différentes solutions

CONDUITE DES POURPARLERS. — Les témoins

se garderont absolument de formuler
aucune appréciation désobligeante sur

l'un ou l'autre des adversaires ou sur sa con-
duite. Ils n'ont point à juger, si ce n'est dans
leur for intérieur. Autrement, ils risqueraient de
faire offense aux témoins dont ils critiqueraient le
client et qui, dans la circonstance, sont les défen-

seurs naturels de leur mandataire. I

Le premier soin des quatre témoins sera d'éta-
blir, d'un commun accord, les faits et les circon-
stances du différend.'

Ils rechercheront ensuite si les griefs allégués
ont un caractère réellement offensant.

Dans ce dernier cas, ils ne décideront la ren-
contre qu'après avoir épuisé tous les moyens de



2i6 LES LOIS DU DUEL.

conciliation compatibles avec la dignité de leurs
clients et les limites de leursmandats.

Les pourparlers, engagés de la sorte, pourront
conduire à l'une dès solutions suivantes :

— Non-lieu.

— Conciliation. '

— Rencontre. '

— Arbitrage, ou jury d'honneur.

— Rupture des pourparlers.

— Exception.

NON-LIEU. — Si les quatrp témoins, d'un com-
mun accord, estiment que l'acte pour lequel il

est demandé réparation ne constitue point une
offense, ils se bornent à rédiger et à signer un
procès-verbal dans ce sens.

CONCILIATION. — Si les témoins reconnaissent'
l'existence d'une offense, ils poursuivront la répa-
ration de celle-ci.

Ils réuniront d'abord leurs efforts en vue de
s'entendre sur l'esprit et sur les termes de décla-
rations propres à l'effacer et rédigeront, s'ils y
réussissent, un prôcès-vcrbal de conciliation.

Je tiens à appeler l'attention des témoins sur
le soin extrême avec lequel ils doivent peser les

termes de cette sorte de documents, d'une ma-
nière générale, et particulièrement dans le cas qui
nous occupe. '
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Lors même qu'ils ne sont point destinés à être
publiés, il faut prévoir que les procès-verbaux se-
ront lus.

Exemple deprocès-verbalde conciliation :
MM. B...etC..., représentant M. A..., MM. X... et Y...,

représentant M. Z..., se sont réunis le (date), au sujet du
différend existant entre leurs clients.

Après une étude attentive des faits, et après s'être réci-
proquement fourni les explications les plus complètes, les
quatre témoins ont reconnu l'existence d'un malentendu
entre ces messieurs. !

Les témoins de M. A... ont déclaré que leur client n'a-
vait jamais eu d'intention offensante à l'égard de M. Z....

Les témoins de M. Z... ont déclaré, à leur tour, que la
lettre de leur client, n'ayanteu d'autre motifque l'attitude
de M. A... à son endroit, devait, en conséquence, être
tenue pour nulle et non avenue.

Dans ces conditions, l'incident est irrévocablement
clos.

'; Fait en double à Paris, le (date).
Pour M. A...,

B....
C...

Pour M. Z...,
X....
,Y....

Si les adversaires, avant l'incident, étaient en
relations mondaines ou amicales, les témoins
devront, en outre, s'efforcer de les réconcilier, en
leur ménageant une entrevue à cet effet, ou en
obtenant cj'eux la promesse qu'ils se serreront, la
main à leur première rencontre.

Dans certains cas délicats de conciliation, les
témoins agiront prudemment en soumettant à
leurs clients, comme c'est leur droit, le texte du
procès-verbal avant d'y apposer leurs signatures,

pour n'être point exposés à Un désaveu (voir
P»gei47)v

28
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RENCONTRE. — Faute de pourvoir, ou conclure

au non-lieu, ou réaliser la conciliation, les témoins
arrêteront le principe d'une rencontre, détermi-
nerontensuite lequel des adversaires est l'offensé
(voir page 53), fixeront les conditions, l'heure et,
le lieu du duel, désigneront le directeur de com-
bat, et rédigeront le procès-verbalde leurentrevue.
Exemples de procès-verbaux d'ayant-rencontre :

a) A la suite d'une altercation survenuele (date), entre
MM. A... et Z..., M. A..., se jugeant offensé, a chargé
MM. B;.. et C..., de demander en son nom une répara-
tion à M. Z....

M. Z... a confié à MM. X... et Y... la mission de le re-
présenter.

Les quatre témoins se sont réunis le (date et heure).
Toutes les tentatives de conciliation ayant échoué, les

témoins ont reconnu la nécessité d'une rencontre, qui
aura lieu le (date, — généralement le lendemain de la si-
gnature du procès-verbal, — et heure).

L'offensé est M. A.... \
L'arme choisie est l'épée'de combat.
Les conditions adoptées sont les suivantes ;
Les adversaires se serviront de leurs épées respectives,'

pourvu qu'elles soient réglementaires. Gant de Ville à vo-
lonté, chemise molle ou maillot, chaussures au gré des
combattants, reprises de deux minutes, repos de deux mi-
nutes, quinze mètres derrière chaque combattant à la
première mise en garde. Le terrain sera rendu une fois.
Les corps-à-corps seront arrêtés par le directeur du com-
bat. L'usage de la main non armée est interdit. Lesplaces

.
seront tirées au sort., '

La direction du combat sera confiée à M. D....
Le combat prendra fin lorsqu'un des deux adversaires

sera, de l'avis des médecins (ou bien de l'avis de son mé-
decin), en état d'infériorité manifeste.

Fait en double à Paris, le (date).
Pour M. A...,

B....
C...

Pour M. Z...,
X....
Y....
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b) A la suite d'une altercation suivie d'un échange de
voies de fait (ou : d'une vive altercation), survenue le
(date) entre MM. A... et Z..., M. Z... a chargé MM. X...
et Y... de demander, en son nom, une réparationà M. A....

M. A... a confié à MM. B... et C..., la mission de le re-
présenter.

Les quatre témoins se sont réunis le (date et heure).
Us ont reconnu la nécessité d'une rencontre, qui aura

lieu le (date et heure).
La qualité d'offensé appartient à M. A....
L'arme choisie est l'épée de combat.
Les conditions adoptées sont les suivantes :
Les adversaires se serviront de leurs épées respectives,

pourvu qu'elles soient réglementaires. Gant d'épée à cris-
pin jusqu'à trois centimètres du pli du coude, chemise
molle ou maillot, chaussures au gré des combattants,
reprises de trois minutes, repos de deux minutes, suspen-
sion de combat de quinze minutes facultative pour tout
blessé, aussitôt après sa blessure ; quinze mètres derrière
chaque combattant, à la première miseen garde. Le terrain
gagné reste acquis. Les corps-à-corps serontarrétés par le
directeur du combat. L'usage de la main non armée est
interdit. Les places seront tirées au sort.

La direction du combat sera confiée à M. X....
La rencontre prendra fin lorsqu'un des adversaires sera

déclaré hors de combat par ses propres témoins.
Fait en double à Paris, le (date).

Pour M. Z...,
X....
Y....

Pour M. A...,
B....
C...

a') A la suite d'une altercation, etc
Toutes les tentatives de conciliation ayant échoué, les

témoins ont reconnu la nécessité d'une rencontre] qui
aura lieu le (date et heure).

,L'offensé/est M. Z....
L'arme choisie est le pistolet de combat.
Deux balles seront échangées à vingt-cinqpas, au com-

mandement, cadence de 90.
La directiondu combat sera confiée à M. B....

Fait en double à Paris, le (date).
Pour M. Z...,

X....
Y....

Pour M. A...,
B....
C...
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M

b') A la suite d'un incident, etc. . . . .Toutes les tentatives de conciliation ayant échoué, les
témoins ont reconnu la nécessité d'une rencontre, qui
aura lieu le (date et heure).

L'offensé est M. A.... /
L'arme choisie est le pistolet de combat.
Quatre balles seront échangées à vingt mètres, au com-

mandement, avec les mêmes pistolets.
Le commandement sera donné à la cadence de 90 à la

seconde.
. •

Le commandement « Féu ! » suivra d'un laps de temps
compris entre une et .deux secondes la dernière réponse à
la question; «t

Êtes-vousprêt? ».
Les adversaires flamberont leurs pistolets eux-mêmes.

Le pistolet de chaque adversaire sera chargé par l'un de
ses témoins, en sa présence et devant l'un des témoins ad-
verses.

La direction du combat sera confiée à M. X....
1 Fait en douFe à Paris, le (date).

Pour M. A...,
B....
C...

Pour M. Z...,
Z....
Y....

Les exemples a et a' sont empruntés aux mo- '

dèles les plus courants.
Les exemples b et b' s'inspirent des règles que

je préconise pour les duels graves.
Il conviendra qu'on se reporte, pour les uns et

pour les autres, au chapitre « Les conditions des
Duels modernes ».!

Les témoins s'entendront, en outre, verbale-
ment, au moment de la,rédaction du procès-ver-
bal, sur les conditions qu'ils ne jugeraient pas à

propos de faire figurer dans ce, document. Le lieu
de la rencontre est habituellement de ce nombre,
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ainsi que quelques détails peu importants, mais
qu'il est utile néanmoins de régler par avance.
La lecture attentive des « Conditions des duels
modernes » et des chapitres « Rencontres à l'é-
pée », « Rencontres au pistolet », qui suivent,
les fixera suffisamment sur la nature de ceux-ci :

métronome, mesure au double-décamètre,etc.
On pourrait également suppléer par des con-

ventions verbalesau paragraphe^ Le commandement

« Feu ! » suivra..., etc., et aux mots : avec les mêmes
pistolets, de l'exemple b'. <

ARBITRAGE OU JURY D'HONNEUR. — Si les pour-
parlers conduisent à l'une des quatre éventualités
définies au chapitre des « Tribunaux d'honneur »
(demandede deux témoins dans les trois premiers
cas, et des quatre témoins dans le quatrième), il
conviendra de recourir à un arbitrage ou à un
jury d'honneur.

Dans le cas d'un arbitrage, les témoins arrête-
ront d'abord les termes de la question qui doit
faire l'objet de la sentence.

Us désigneront ensuite, soit un arbitre com-
mun, s'ils peuvent se mettre d'accord à cet effet,
soit deux1 arbitres, chaque parti choisissant le
sien. Dans tous les cas, d'ailleurs, ce dernier.pro-
cédé me semble préférable, car il évite fréquem-
ment des surprises.

Us consigneront enfin leur décision, s'ils le
jugent opportun, dans un. procès-verbal som-
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maire où figurera le texte de la question qu'ils
seront convenus de poser.

** * /
S'ils n'ont désigné qu'un arbitre, les témoins

des deux adversaires se rendront successivement
chez celui-ci, les demandeurs de Parbitra,ge étant,
ordinairement, entendus les premiers.

S'ils en ont, au contraire, désigné deux, les
témoins de chaque adversaire se rendent respec-
tivement chez l'arbitre choisi par eux, lui expo-
sent le cas, lui donnent leurs raisons, et lui lais-
sent, par écrit, le texte de la questioh stipulée au
procès-verbal.

L'arbitre choisi par les témoins qui ont de-
mandé l'arbitrage écrit alors ;à son collègue pour
se mettre en rapport avec lui.

Indépendamment des usages que je viens d'in-
diquer, tout arbitre a le droit, s'il le juge néces-
saire, de convoquer deux quelconques des té-
moins, ou les quatre témoins ensemble,ou même
les deux adversaires, ceux-ci devant toutefois être
entendus séparément et en présence de leurs
témoins respectifs.

,
Si deux arbitres' ne pouvaient se mettre d'ac-

cord en vue du prononcé de la sentence, ils en
choisiraient un troisième, entre les mains de qui
ils remettraient l'affaire. Si ce choix même était
l'objet d'une divergence d'idées entre eux, ils
procéderaient à un tirage au sort entre deux per-
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sonnalités dont chacun d'eux désignerait l'une.

La sentence mentionne la question et la ré-

ponse. Les considérants sont facultatif"».
Chaque arbitre en adresse un exemplaire aux

témoins qui l'ont choisi. Un arbitre unique en-
verrait la sentence aux témoins demandeurs de
l'arbitrage, sous un pli cacheté à1 ouvrir en la pré-

sence des autres témoins.
Les quatre témoins et les deux adversaires met-

tront leurs cartes chez chacun des arbitres, après
la sentence prononcée.

Les pourparlers reprendront ensuite sans délai,
si l'arbitrage ne contient pas en soi la solution
terminale de l'affaire.

Les règles relatives aux constitutionsd'arbitres
sont applicables aux constitutionsde jurys d'hon^

neur, à la condition qu'on tienne compte des par-
ticularités qui distinguent cette forme de tribunal
d'honneur.

RUPTURE DES POURPARLERS. — Si, dans l'un des
trois premiers cas prévus au chapitre des « Tri-
bunaux d'honneur

», les témoins de l'une des par-
ties refusent de recourir à un semblable tribunal,
malgré la demande formelle des témoins de l'ad-
versaire, ceux-ci ont le droit de rompre immédia-
tement les pourparlers.

Si leur client, dans la querelle, a été l'objet
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d'une offense dont ils aient eu le soin de faire état
pour établir son intérêt à une réparation, une
telle rupture a le caractèred'un refus de réparation
détourné; elle est donc de nature à justifier' un
procès-verbal de carence (voir page 92).

Lorsque leur client, au contraire, n'a pas
d'intérêt à une réparation, ils se bornenj à résu-
mer les pourparlers et à en indiquer l'issue dans
une lettre qu'ils lui adressent.

EXCEPTION. — Si les témoinsde l'Une des parties
viennent à soulever une exception (milieu, dette,
superfétation, etc.), les représentants de l'adver-
saire en admettront, ou n'en admettront pas le
bien-fondé. Dans le second cas, il y aura lieu à
arbitrage ou à jury d'honneqr; dans le premier
cas, ceux qui aurontinvoqué l'exception pourront
à leur gré demander qu'il soit dressé procès-
verbal des pourparlers et de leur solution, ou se
borner à informer eux-mêmes, par lettre, leur
client de celle-ci.

Remarque. — Il doit suffire aux témoins d'une
seule entrevue pour parvenir à l'une quelconque
de ces solutions. Pourtant, si deux d'entre eux,
au cours des pourparlers, exprimaient le désir de
prendre l'avis de leur client, il serait satisfait, une
fois sans plus, à leur demande, et la fin de la *

conférence serait remise au soir ou au lendemain.



Sur le terrain

OBSERVATIONSGÉNÉRALES. — Chacun dcsad-
versaircsdoit être assisté d'un médecin.

On désigne sous ce terme général, et
d'ailleurs impropre, le chirurgien dont la présence
est nécessaire en pareille circonstance.

J'insiste sur le mot : «nécessaire». Dans les cas
graves, qu'il convient de prévoir surtout, il arri-
vera parfois, en effet, qu'une opération chirurgi-
cale immédiate soit seule capable d'assurer le
salut du blessé.

Le retard, toujours incorrect, l'est particulière-
ment lorsqu'il s'agit d'un duel, où l'on est attendu
par un adversaire généralement un peu nerveux,
et cjue l'impatience préparerait mal à se battre.
Aussi les .témoins adverses sont-ils en droit, un
quart d'heure ou une demi-heure après l'heure
•fixée, selon la distance, de quitter le terrain et de
dresserun procès-verbal de carence, qu'ils rappor-

, 29
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teraient toutefois si, dans les 24 heures, il leur
était donné l'excuse d'un cas de force majeure,
indéniablement établi, avec les réparations cour-
toises nécessaires. ;

Adversaires, témoins et médecins échangent un
salut collectif en arrivant sur le terrain, ainsi
qu'en quittant celui-ci. '



Rencontres à Pépée

LES ÊPKES RÉGLEMENTAIRES.
,

— L'arme peut
être montée, soit à la française, soit à
l'italienne, — même pour un tireur fran-

çais. Dans tous les cas, aucune partie de la mon-
ture ne doit dépasser le bord de la coquille.

La longueur totale de la poignée est inférieure
à 23 centimètres, pommeau compris.

Tout dispositif éloignant la main de la coquille
plus que ne le font les montures ordinaires fran-
çaisesou italiennes,et augmentant parconséquent
la longueur effective de l'arme, est interdit.

La coquille a une forme circulaire convexe con-
tinue, et ne présente ni rebord, ni gouttière, ni
aspérité.

La flèche de la coquille est comprise entre 3 et
5 centimètres; son diamètre, sauf accord des
quatre témoins, ne peut être inférieur à 128 mil-
limètres; il ne peut dépasser i32 millimètres. La
longueur de la lame est comprise entre 873 et
882' millimètres. Cette lame est de la forme trian-
gulaire française; en conséquence, les coliche-

' mardes sont interdites. Elle ne doit point être
courbée. Elle ne doit être tranchante sur aucun
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point. Le poids total de l'arme est compris entre
470 et 770 grammes.

Les lames doivent être neuves, Le reste de
l'épée peut être usagé. ;

II est permis de fixer l'épée a la main par un
système quelconque*La martingale et les lanières
d'attache sont donc autorisées, à la condition,
cependant, qu'elle ne garantissent pas les avancés
par leur disposition et par leur résistance, et
pourvu,, d'autre part, que leurs extrémités ne pen-
dent pas, et ne forment aucune boucle où Pépéc
adverse puisse s'engager.

Les épées à coquilles décentrées, c'est-à-dire les
épées dont la lame traverse la coquille en un
point distinct du centre, ne constituent pas des
armes réglementaires, en due,l. '

Il est avantageux delse servir d'épées très ri-
gides, car celles-ci, lorsqu'elles touchent, pénè-
trent sans plier, au lieu que les épées flexibles '
plient quelquefois sans pénétrer, et peuvent ainsi
fausser le résultat du duel : les coups légers se
trouvant dépourvus d'action, cependant que les
coups violents conservent leur efficacité entière.
Il serait à désirer, dans ce sens, ainsi que pour
l'escrime elle-mênie, que la lame carrée à quatre
évidements fût introduite sur le terrain. J'estime
d'ailleurs que l'usage en, est permis,*pourvu qu'il

•

y ait commun accord.
Il convient également que les pointes des épées

soient très aiguè"s.
-

,
<

' '
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LES GANTS A CRISPIN, — Le gant a crispin,
lorsqu'il est admis, est d'ordinaire défini par. les

mots : gant d'épée à crispin ou gant de fleuret à
crispin, et par l'indication de la hauteur jusqu'où
il peut protéger le bras : ce sera, le plus souvent,
jusqu'à 3 centimètres au-dessous du pli du coude.

Le gant d'épée ne diffère du gant de fleuret que
par l'épaisseur moindre du rembourrage qui
protège la main. C'est presque1 toujours le pre-
mier qu'on adopte.

Les adversaires ont ledroit de faire renforcer à
leur guise gants et crispins, afin de les rendre
impénétrables, pourvu que leur surface reste suf-
fisamment lisse. Les gants pourront, d'ailleurs,
être examinés la veille par les témoins, qui s'assu-
reront qu'ils sont corrects, et qui, dans le cas
contraire, se mettraient d'accord sur les modifi-
cations qu'ils exigent. *

LKS ADVERSAIRES. — Arrivés au lieu de la ren-
contre, les adversaires se mettent dans la tenue
réglementaire : pantalon, chemise molle, maillot
ou torse riu, gant de ville, gant à crispin ou main
nue, chaussures ad libitum, point de cravate,
aucun corps durdans les poches ni sur soi. Une
étroite ceinture d'étoffe ou de cuir, ou d'étroites
bretelles en étoffe, sont permises pour retenir le
pantalon. Si l'un des combattants porte un ban-
dage herniaire, il conviendra que les témoins ad-

verses en soient prévenus. .
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La négligence ou l'oubli, par l'un d'eux, de pré-
cautions ou d'accessoires autorisés par le procès-
verbal ne sauraient avoir pour effet de priver l'ad-
versaire de ses droits sur ce point. ;

%
Les combattants ne se saluent pas de l'épée.

Ils ont d'ailleurs échangé un salut en arrivant sur
le terrain.

Ils se mettenten garde à leur gré, soit en avant,
soit en arrière, peuvent attaquerdès le comman-
dement « Allez!: » sans même qu'il y ait eu con-
tact de fer, doivent s'arrêter immédiatement au
commandement «Halte! », et ne point se parler
sur le terrain.

* i >* * •

Les conventions qui ^régissent les matches à
l'épée régissent également les duels à l'épée. Elles
ont été déterminées,par le Comité Permanent de
Paris, dans les termes suivants :

ART. 39. — Les tireurs ont Je droit absoluet incontes-
table de combattre de ja manière et à la distance qu'ils
préfèrent, sous la seule condition que la passe d'armes
conserve le caractère d'un combat à l'épée. / V

,
Par conséquent :

,
'

1* L'action offensive doit exclusivements'exercer avec
la pointe de l'épée et sans que la main quitte la poi-
gnée. ^

2* L'action défensive doit exclusivements'exercer :
En écartant là pointe adverse à l'aide de l'épée et du

bras armé;
En évitant la pointe adverse par un déplacement de la

partie menacée; ' '
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En combinant entre eux de toutes façons les moyens
d'écarter la pointe adverse à l'aide de l'épée, et les moyens
d'éviter la pointe adverse par un déplacementde la partie
menacée.

ART. 40, — Il est permis de :
Pointer dans toutes les lignes, avec ou sans opposition,

avec ou sans cavation, avec ou sans prise de fer;
Remiser et remettre sur un coup quelconque avec ou

sans opposition, avec ou sans cavation;
Attaquer le fer adverse de toutes les manières par bat-

tements, froissements, pressions, licments, et enveloppe-
ments;

:Parer de toutes façons, par simples ou par contres, le
bras tendu ou raccourci, avec ou sans contraction;

Attaquer en ligne ou non par une fente, une marche,
un saut, ou une course;

•
Se relever ou rester fendu;
Rassembler en avant ou de côté en se redressant ou en

s'accroupissant;
Sauter en avant, en arrière', ou de côté, dans toutes les

positions possibles;
Se fendre en avant ou en arrière et s'écraseren mettant

par terre la main non armée;,,
Esquiver en dedans, en dehors, et en dessous ;
Exécuter des voltcs et dcmi-voltes, dans un sens ou

dans l'autre. I

ART. 41. —
Il est défendu de :

Se servir de la main ou du bras non armé pour exercer
une action offensive quelconque, ou encore pour détour-
ner, ou saisir, ou maintenir l'arme ou le bras armé de son
adversaire;

Utiliser la main ou le bras non armé comme un bou-
clier; / |

Frapper volontairement et de propos délibéré l'ad-r
versaire avec le pommeau, la coquille 'ou le plat de
l'épée; r

Lancer l'épée en laissant glisser la poignée hors de la
main, soit qu'on l'abandonne complètement, soit qu'on la
retienne et la rattrape à l'aide d'une martingale ;

Frapper volontairement l'adversairedu genou, du coude
,ou de la tête;

Marcher volontairement et de propos délibéré sur les
pieds de l'adversaire ;
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Exécuter un tour de lutte, passement de jambes, ou
croc-cn-jambes;

Maintenir le pied sur la lame adverse dans le cas où
celle-ci se serait trouvée momentanément en contact avec
le sol ;

Maintenir et immobiliser la lame adverse par une pres-
sion du bras non armé;

On ne doit point — faljt-il le dire — frapper de propos
délibéré un adversaire désarmé, ou tombé.

LK DIRECTEUR DU COMBAT. — Le directeur du
combat,peut être, ou bien l'un des témoins, ou
bien une personnalité étrangère à l'affaire. L'ex-
périence de l'escrime est nécessaire, mais non
point suffisante, pour un directeur de combat;
ce sont là des fonctions toutes spéciales, et dont
on fait l'apprentissage sur le terrain, comme
combattant ou comme témoini

Il a, outre la charge cle diriger la rencontre,
le devoir de veiller à ce que les dispositions ma-
térielles que celle-ci comporte soient prises con-
formément aux usages et à l'équité.

Lorsque, les préparatifs terminés, ^les adver-
saires se sont rendus à leurs places respectives, le
directeur du combat leur rappelle les conditions
qui régiront leur duel. Il insiste sur l'importance
qui s'attache à ce qu'ils s'arrêtent instantanément
au commandement « Halte! », quelle que soit la
chaleur'de l'action; tout coup lahcé après ce com-
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mandement étant considéré comme dirigé sur un
adversaire désarmé.

Il les invite, ensuite, à étendre le bras armé dans
toute sa longueur, prend alors chacune des épées,
mais à quelque distance de la pointe, afin de ne
pas détruire les conditions d'asepsie que le flam-
bage a préalablement assurées, fait avancer ou
reculer les adversaires de manière que les pointes
se trouvent à quinze ou vingt centimètres l'une
de l'autre, et s'assure, d'un regard, qu'ils sont
prêts. Il lâche alors les deux épées, et s'écarte en
donnant le commandement « Allez,messieurs!»,
qui est le signal du combat.

Il se tiendra des lors à deux mètres environ des
combattants — as^cz loin pour ne pas les gêner
dans leur action, assez près pour pouvoir les sé-
parer promptement si une incorrection^ rendait
son intervention nécessaire; il doit être muni
d'une canne, dont il se servirait en ce cas, pour
abattre, au besoin, les épées.

*

Il arrête flc combat par le commandement

« Halte! », que seul il a le droit de prononcer :

i° A la fin des reprises, sur le signe du témoin
qui tient la montre;

2° Liés qu'un des adversaires est ou paraît
atteint ;

'3° Dès qu'il y a corps-à-corps;
4° Dès qu'il y a désarmement — un combat-'

3o
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tant doit être considéré comme désarmé lorsque,
visiblement, il ne tient plus son épée;

5° Dès que la pointe d'une épée touche terre,
pour la faire flamber à nouveau ; ;

6° En cas de chute;
7° En cas d'incorrection;
8° Lorsqu'un des adversaires n'est plus qu'à

deux mètres de sa limite, pour l'en avertir;
9° Lorsqu'un des adversaires franchit la li-

mite du champ (franchir est passer des deux
pieds).

L'énumératiôndc ces cas est strictement limi-
tative. Le directeur du combat n'a nul droit de
suspendre le duel sans motif. Une apparence, sans
doute, peut l'induire en erreur. Du moins devra-
t-il mettreun soin particulier à [éviter les méprises
dont la conséquence serait l'interruption injus-
tifiée d'une phrase.

Il trace, à chaque arrêt du combat, une ligne
entre les adversaires, afin de pouvoir les rémettre
en garde, ensuite, au même endroit. L'adversaire
qui n'a plus que deux mètres — ou moins —
est.remis en garde, à chaque reprise du combat,
à, la place précise qu'il occupait lors de» l'interrup-
tion de celui-ci, dût-on, pour ce, faire reculer
l'autre combattant seul.

L'acte de franchir la limite, quand le terrain
ne doit pas, ou ne doit plus être rendu, et après
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l'avertissement prévu plus haut, emporte disqua-
lification pour l'adversaire coupablede cette grave
infraction, que Ton assimile à la fuite.

Témoin ou non, le directeur du combat signe

au procès-verbal de la rencontre.

Lus TÉMOINS. — Les témoins font en sorte d'af-
franchir leur client de toute préoccupation autre
que le souci de bien se battre.

Ils veillent à ses intérêts, l'assistent dans tous
ses préparatifs de combat, et le laissent seul le
moins possible;

Les témoins de chaque adversaire apportent
sur le terrain une ou deux paires d'épées, une
montre à secondes, une lime pour refaire les
pointes si elles venaient à s'émousser sur les co-
quilles, un mètre pour vérifier si les armes sont
réglementaires, un peu de colophane, afin que
leurclient puisse, s'il le désire, en écraser sur son
gant pour empêcher son épée de glisser.

Aussitôt amyés au rendez-vous, ils se mettent
en rapport avec les témoins adverses et s'occupent
'de choisir un terrain convenable.

Un terrain de duel doit être ferme, plan, hori-
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zontal, uni, et en même temps aussi peu glissant
que possible; sa longueur, en ligne droite, sera
de 35 mètres environ, et sa largeur de 4 mètres
au moins, car il convient qu'une volte puisse s'y
effectuer aisément; }l sera libre de tout obstacle.
Le milieu de la longueur,ainsi que ses deux extré-
mités, seront indiqués par des raies. Ej'autrcs
raies, très visibles, seront tracées en outre à deux
mètres en deçà de chaque limite,

Un teprain de duel peut être couvert. Il peut,
à la rigueur, être couvert et clos, si' la tempéra-
ture l'exige. Certains blessés ne sont pas trans-
portables immédiatement; une longue attente
dehors, par un froid vif, pourrait leur être fatal.
Mais, dans ce cas, le duel est'plus dangereux.

Prendre un sol planchéié ou 1
bitumé constitue

une dérogation aux usagés, mais non une faute
si on le fait d'un commun accord; pourtant, ici

encore, le danger se trouve augmenté.
D'une manière générale, le combat doit, autant

que possible, avoir lieu en plein air et sur le
sol nu., •

* *
Les témoins tirent ensuite le choix des places

au sort, puis vérifient si les armes sont réglemen-
taires. Au cas où celles.de l'un des combattants

ne rempliraient pas cette condition, son adver-
saire lui prêterait une épte.

Deux épées peuvent répondre! également à la
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définition de l'arme réglementaire et présenter
toutefois, dans la longueur de leurs lames, 9 milli-
mètres de différence (voir page 227). Cette diffé-

rence serait, le cas échéant, négligée.
Lorsque les combattants viennent prendre

leurs places, l'un des témoins adverses s'approche
de chacun d'eux et le tàte légèrement pour s'assu-
rer s'iln'a point oublié sur lui d'objet qui puisse
arrêter un coup d'épée ou l'amortir; il a d'ail-
leurs la précaution de s'en excusercourtoisement,
et de ne point lui poser de question préalable, car
il serait alors désobligeant qu'il eût la prétention
de contrôler ainsi l'exactitude de sa réponse.

* *

Placés à quelques mètres des adversaires, les
témoins suivent attentivement la rencontre, afin
d'avertir le directeur du combat si une circon-
stance importante échappait à l'attention de ce-
lui-ci. Mais ils ne doivent jamais se substituer
à lui pour donner aucun commandement au
cours des reprises.

L'un d'eux tient le chronomètre durant les
reprises et pendant les repos, et prévient le
directeur du combat à l'expiration de chaque
période. Ne sera compté pour la durée des
reprises que le temps effectif de combat, déduc-
tion faite des interruptions imprévues qui pour-
raient être nécessitées par quelque incident que
ce fût.
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Le rôle des témoins, relativement à l'interrup-
tion de la rencontre, varie selon les conditions
stipulées au procès-verbal.

Le procédé le plus fréquent consiste à faire
examiner le combattant atteint, ou que l'on croit
atteint, par lès deux' médecins ensemble, et à
prier ceux-ci de se mettre d'accord pour déclarer
si l'état du blessé répond ou non aux conditions
prévues par ce document. Parfois aussi, le
médecin du blessé décide seul.

Ainsi que je l'ai dit (voir page 178), je préfère
une troisième méthode, qui donne aux témoins
du blessé une autorité absolue.

** *
1

Les témoins rédigent et signent le procès-verbal

en double exemplaire à l'issue même de la ren-
contre.

Ils s'efforceront, auparavant, de provoquer la
réconciliation des adversaires.'I

LES MÉDECINS. — Les médecins constatent les
blessures, les pansent, et en dictent la définition
lors de la rédaction du procès-verbal.

Avant le combat, ils ont le soin de flamber les
pointes des épées pour en assurer l'asepsie. Ils
renouvellent ensuite cette opération chaque fois
qu'ils la jugent nécessaire, et: notamment lors-
qu'il arrive qu'une épée touche le sol.
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La constatation de la blessure peut s'effectuer
de trois manières différentes, selon que l'auto-,
rite, en vue de l'arrêt de la rencontre, est entre
les mains des deux médecins, entre les mains du
médecin du blessé, ou bien entre les mains des
témoins du blessé.

i° Vautorité entre les mains des deux méde-
cins. — Dès qu'un des combattantsparait atteint,
le combat arrêté, les médecins lfexaminent, et
ont seuls qualité pour déclarer ensuite, avec une
autorité absolue, si la blessure répond ou non
aux conditions prévues par le procès-verbal en
vue de l'arrêt du combat.

Si les médecine ne parviennent pas à se mettre
d'accord, ce qui, d'ailleurs, est tout à fait excep-
tionnel, il appartient aux témoins du blessé de
choisir entre leurs avis contraires.

Les duels où intervient cette convention sont
presque tous, en fait, des duels au premier
sang.

20 L'autorité entre les mains du médecin du
blessé. — Dès qu'un des combattants paraît
atteint, le combat arrêté, son médecin Pexaminel
Il prendsa décision sans que sonconfrère y inter-
vienne, et les témoins de l'intéressé la transmet-
tent aux témoins adverses en l'appuyant de

son autorité qui, dans la circonstance, est ab-
solue.

' Ce procédé permet, en fait, à un blessé très
légèrement atteint, de continuer ou de cesser le
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combat, à son gré, pourvu que son médecin y
mette la moindre complaisance.

3° L'autorité entre les mains des témoins du
blessé. — Dès qu'un des combattants paraît
atteint, le combat arrêté, son médecin l'examine.

' Il n'intervient, toutefois, qu'à titre purement con-
sultatif, et lps témoins de i'intéressé, après.s'être
éclairés de ses avis et 'avoir conféré avec leur
client, font connaître aux témoins adverses, sous
leur responsabilité exclusive, la décision qu'ils
estiment devoir prendre. Elle est acceptée sans
discussion. J'ai'parlé, page 178, de ce procédé.

L'adversaire qui, blessé, continue cependant, a
droit à un quart d'heure de suspension!de com-
bat. Il appartient à son médecin d'apprécier si
cette suspension est utile, ou s'il vaut mieux,
pour lui, que le combat soit repris sans délai.

Le médecin du blessé se met d'accord avec son
confrère sur les termes de la définition de la blés*

sure, et dicte cette définition aux témoins qui
rédigent le procès-verbal.

Quelles que soient les conventions des témoins
relativement à la constatation et au jugement des
blessures, et dans les trois cas que j'ai envisagés
à ce sujet, chacun des médecins a le droit de
constater de visu> après l'arrêt définitif du com-
bat, l'état de l'adversaire, blessé ou non, de son
client. '
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Il convient, en effet, que le procès-verbal puisse
être établi contradictoirement,sur tous les points,
par les quatre témoins qui le signeront.

Exemplesde procès-verbaux :

a)Conformémentau procès-verbal du (date), la rencontre,
décidée entre MM. A... et Z... a eu Heu le (data et heure)
aux environs de Paris.

A la deuxième reprise, M.. Z... a été désarmé.
A la troisième reprise, M. A... a été atteint à la main

droite d'une blessure intéressant superficiellement l'ex-
tenseurdes doigts, ce qui a déterminé un engourdissement
progressif le mettant, de l'avis des médecins ( ou de M. le
docteur M..., son médecin)en état d'infériorité. Le combat
a été arrêté en conséquence.

M. D... dirigeait la rencontre.
M. le docteur M... assistait M. A....
M. le docteur N... assistait M. Z....

Le directeurdu combat,
D....

Fait en double, le (date).

Pour AI. A...,
B....
a...

Pour Ml Z...,
X....
Y....

b) Conformément au procès-verbal du (date) la rencon-
tre décidée entre MM.A...et Z... acu lieu ïefdate et heure)
aux environs de Paris.

. . |
A la deuxième reprise, M. A... a été atteint à l'épaule

d'une blessure superficielle à la suite de laquelle le combat
a pu être rcpns'sans délai (ou a été interrompu un quart
d'heure).

A la cinquième reprise, M. A... a été atteint à la partie
interne' et supérieure du bras d'une blessure profonde
d'environ huit centimètres occasionnant une hémorragie
abondante, à la suite de laquelle MM. B... et C..., ses
témoins, ont fait connaîtrequ'il se trouvait hors de com-
bat.

3i
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Les adversairesse sont serré la main. -i

M. Y... dirigeait le combat.
M. le docteur M... assistait M. A....
M. le docteur N... assistait M. Z....

Fait en double, le (date).
Pour M. A...,

B....
C....

Pour M. Z...,
X....
Y....

•

Tout incident, important de la rencontre doit
être également relaté dans le procès-verbal, si
deux quelconques dés témoins en expriment le
désir. ;

Les deux types qui précèdent sont les plus som-
maires, en même èemps que les plus usuels.



Rencontres au sabre

LES rencontres au sabre,d'ailleurs exception-
nelles en France, comportent les mêmes
usages que les duels à l'épée.

Nous n'avons point, à proprement parler, de
sabre de duel réglementaire. Les témoins, en ce
cas, ont à se mettre d'accord sur le choix de l'un
des modèles en usage dans la cavalerie.

Comme les lames des épées, les lames des
sabres doivent être neuves.





Rencontres au pistolet

LE PISTOLET RÉGLEMENTAIRE.— Les pistolets
usités pour les duels sont des armes de tir
rayées, se chargeant par la bouche du ca-

non, d'un calibre de 11 nm 5 (mesure prise à l'in-
térieur de la rayure); la longueur du canon est
environ de o m. 25. La dureté de la détente doit
être comprise entre 2 kilogrammes et 2 kilo-

grammes 5. Les tirs Gastinne Renette et Lefau-
cheuxemploient couramment ce modèle. |

Pour être parfaitement réguliers, les pistolets
doivent être, ou neufs, ou en état de neuf.

Leur charge normale de poudre, pour un com-
bat à 25 mètres, peut varier entre o gr. 25 et
ogr. 35 de ppudre noire ordinaire; ce dernier
chiffre représente à peu près le contenu de la char-
getteordinairequand, au lieu de la remplir seule-
ment au ras du bord, oh laisse la poudre faire
monticule au-dessus de celui-ci.

J'entends par chargette ordinaire celle que l'on
emploie couramment dans les établissements de
tir au pistoletde combat pour lesdistancesde 2 5 ou
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.

':}

de 28 mètres. En laissant ainsi la poudre s'élever
au-dessus du bord de la chargette, on augmente
sensiblement la pénétration; mais la précision
reste la même. (Si l'on élevait toutefois la charge
dans des proportions excessives, la précision di-
minuerait, mais beaucoupmoinsqu'on ne le croit
généralement : une double charge de o gr, 75 en-
viron ferait monter le coup, à 28 mètres, de

om. 10 à peu près/ Le résultat d'une irrégularité
de cet ordre serait donc surtout un accroisse-
ment considérable du danger).

On n'emploie 1pas la poudre pyroxyléc, parce
qu'elle subit l'influence de certaines variations
atmosphériques : la force de la poudre J, par
exemple, augmente d'un tiers par les temps très
secs; cette poudre, en revanche, fuse souvent par
les temps humides. La chargette, autrement,
serait la même pour les deux poudres, les 0 gr. 15

de poudre J nécessaires au chargement d'un pis-
tolet ayant très sensiblement le même volume
que o gr. 3o de ppudre noire.

Les balles sont sphériqùes, en plomb pur, d'un
poids de 10 grammes et par conséquentd'un dia-
mètre de 11 wm 5. Une balle de calibre ne doitdonc
entrer dans le canon qu'en forçant, à cause de la
saillie des rayures, v

LES ADVERSAIRES. — Les combattants ont inté-
rêt à porter des vêtements de couleur très fon-
cée, car l'adversaire .vise mieux sur un fond
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clair, le point de mire apparaissant plus nette-
ment.

Ils relèveront le col de leur redingote avant le
combat, pour cacher le blanc de leur chemise, qui
ferait cible. Ils se battront sans pardessus, la re-
dingote boutonnée, la tête couverte. Us n'auront
dans leurs poches aucun corps dur pouvant faire
obstacle à la balle. Si l'un d'entre eux porte un
bandage herniaire, il conviendra que les témoins
de l'adversaire en soient prévenus.

Avant le chargement des armes, et si le procès-
verbal les y autorise expressément, ils flamberont
le pistolet qui leur aura été attribué par le sort.

*

Arrivés à leurs places de combat, ils recevront
leur pistolet du premier témoin adverse, achè-

veront de l'armer s'il n'est qu'au premier cran,
ce dont on les avertira, et se placeront ordinai-
rement le corps effacé, les jambes légèrement
écartées, le pied droit en travers, afin que la cuisse
droite se présente de profil et garantisse ainsi
toute, la région de l'aîno; ils devront avoir le bras
allongé, le doigt près de la gâchette, le canon de
l'arme dirigé, dans le prolongement du bras, vers
le sol, la crosse de l'arme effleurant le pantalon.
Il ne leur est permis d'essayer la détente à aucun
moment, ni d'aucune manière, à moins que les
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conditions de la rencontre ne les y autorisent ex-
pressément. S'ils arment, ce sera donc sans tou-
cher la gâchette,

Ils ne pourront, en aucun cas, viser leur adver-
saire avant le commandement.

A la question préliminaire «
Êtes-vous prêts?»,

posée par le directeur du combat, ils répondront,
dès qu'ils le seront effectivement, par le mot
« prêt » ou le mot « oui ».

Dès le icommandement «
fceu! »,— jamaisplus

tôt — ils lèveront le bras; ils tireront entre « feu »
et « trois », sans avancer, ni reculer, ni se bais-

ser, ni se déplacer aucunement.

LE DIRECTEUR DU COMBAT. — Le directeur du
combat peut être, ou bien Pun{ des témoins, ou
bien une personnalité étr4ngère à l'affaire. L'ac-
complissement consciencieux de sa mission exige

une compétence éprouvée.
Il a, outre la charge de diriger le combat, le

devoir de veiller à ce que les dispositions maté-
rielles nécessitées par la rencontre soient prises
conformément aux usages et à l'équité.

Lé soin de flamber et de charger les pistolets
lui incombe, à moins que le procès-verbal n'en
décide autrement (voirvpage 193) ou qu'un armu-
rier n'ait été amené à cet, effet sur le terrain. Il
s'en acquitte, le cas échéant, devant les témoins.

***

Lorsque les adversaires ont pris leurs places, il
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leur rappelle en quelques mots les conditions de
la rencontre, en insistant sur l'importance qui
s'attache à ce qu'ils ne lèvent point le bras, même
légèrement, avant le commandement «Feu!», et
ne tirent point après le mot « trois », le coup tiré
dans ces conditions étant considéré comme dirigé
sur un adversaire désarmé. S'il est convenu que
le commandement doit être donné une fois avant
le combat, pour que les adversaires se rendent
Un compte exact de sa cadence, il termine par là

son allocution.
Les combattantsune fois armés, il invite les té-

moinsetlesmédecinsà s'écarterde la lignede tir, se
découvre, et pose la question. «

Êtes-vous prêts?»
Lorsque les adversaires ont répondu affirmati-

vement l'un et l'autre, il donne le commande-
ment « Feu, un, deux, trois 1 », selon les conditions
et avec la cadence convenues.

Comme je l'ai dit dans la deuxième partie de
cet ouvrage, si l'un des adversaires tardait plus
de quatre ou cinq secondes à répondre à la ques-
tion «

Êtes-vous prêts ? », le directeur du combat
? idonnerait le commandement « Halte 1 » et aver-

tirait qu'il vajposerde nouveau la question. Cette
précaution a pour but dîéviter au combattant qui
a répondu le premier une attente énervante, et
désavantageuse par conséquent.

* *

Le coup qui rate est compté pour tiré.
3a
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Il en est de même du coup qui ne partirait pas,
faute que le pistolet fût armé. Toutefois, dans ces
deux cas, le combattant dont le coup n'est pa,s
parti a le droit d'exiger qu'on recommence le
combat.

Si l'un des combattants;fait partir le coup par
mégarde en attendant, le commandement, le
directeur du combaf invite l'autre à tirer en l'air,
et les armes sont rechargées, — à moins qu'on
n'en possède une paire de rechange., Il est juste^

en effet, dans le premier cas, que l'adversaire
éprouve à son tour la détente.

On procéderait' de même si l'on recommen-
çait le combat, dans la deuxième des hypothèses
envisagées plus haut (pistolet non armé).

Si la rencontre comporte plusieurs échanges de
balles, les adversaires gardent les mêmes places,
et, selon les conditions arrêtées, conservent cha-
cun leur pistolet ou en prennent de nouveaux.

Le duel au pistolet est toujours arrêté au pre-
mier sang, ou, faute de résultat, après l'échange
du nombre de ballcsjconvenu.

* * ;)
ITémoin ou non, le directeur du combat signe

au procès-verbal, v

LES TÉMOINS. — Les témoins font en sorte d'af-
franchir leur client de toute préoccupation autre
que le souci de bien se battre»
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Ils veillent à ses intérêts, l'assistent dans ses
préparatifs, et le laissent seul le moins pos-
sible.

*

Les témoins de chaque adversaire, apportent
habituellement une paire de pistolets sur le ter-
rain, pour que, dans le cas improbable où l'une
d'entre elles ne serait pas réglementaire, on ne
soit pas totalement démuni.

Lorsqu'on doit échanger plus de deux balles en
changeant de pistolets chaque fois, on peut à la
rigueur se munir également d'une paire de pisto-
lets supplémentaire, outre celles dont les condi-
tions de la rencontre exigent l'emploi.

Ces pistolets, sauf impossibilité absolue, doi-

vent venir directement de chez l'armurier qui les
fournit, et être apportés dans des boîtes préala-
blement cachetées par celui-ci ; on n'ôte les ca-
chets que sur le terrain. Les témoins se donnent
en même temps, les uns aux autres, leur parole
d'honneur que les pistolets qu'ils apportent sont
absolument inconnus de leur client, dans la plus
large acception de ce terme.

^cs 'témoins pourront avoir avec eux une
ficelle mesurée d'avance, et d'une longueur exac-
tement égale à la distance de combat stipulée,

t

afin de simplifier la détermination de celle-ci sur
le terrain; mais il est beaucoup plus régulier
qu'ils se munissent d'un double décamètre. Ils
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s'entendront aussi pour apporter un métro-
nome.

* *

Aussitôt arrivés-au rendez-vous, ils se mettent
en rapport avec les témoinsadverses et s'occupent
de trouver un terrain convenable. Celui-ci doit
être orienté et situé de telle sorte que les com-
battants n'aient ni directrices,ni points de repère
caractérisés pour leur tir.

On évitera notamment de les placer parallèle-
ment à un mur, à une rangée d'arbres, dans l'axe
d'une allée ou sur tunc même droite tracée et
visible; ou, par rapport à l'adversaire, dans la
direction d'un arbre, d'une arête verticale de mur,
d'une colonne, ou bien encore directement au-
dessous d'un objet petit et très apparent.

Il conviendra de tenir compte aussi du soleil,
de manière qu'aucune des deux places ne pré-
sente à cet égard un désavantage excessif.

' *V

Les témoins mesurent, sur la ligne qu'ils ont
ainsi choisie, une longueur égale à la distance qui
doit séparer les combattants, dont les places

seront momentanément jalonnées à l'aide de deux

cannes.
,

Ils tirent au sort le choix des places, puis l'une
des paires de pistolets apportés.

Le soin de charger les armes peut leur incomber
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(voir page 194), en vertu d'une disposition ex-
presse du procès-verbal.

Dans ce cas, ils commencent par tirer les pisto-
lets au sort; l'arme de chaque combattantest alors
chargée par l'un de ses témoins, — cette opération
veut une certaine expérience,— en sa présence, et
devant l'un des témoins adverses. Les deux pis-
tolets sont chargés au même moment, sur des
points séparés, de manière que personne n'assiste
également au chargement de l'un et de i'autre.

** *

Les témoins se bornent, dans les autres cas, à
assister au chargement et à tirer ensuite les pis-
tolets au sort.

Selon que ceux-ci sont chargés par la même
personne ou par deux personnes différentes, ils
doivent être tirés au sort après ou avant le char-
gement, ainsi que je viens de l'indiquer.

L'un des témoins de chaquecombattantconduit
son client à sa place, retire la canne qui jalonnait
celle-ci, et la pose à plat devant lui.

L'un des témoins de chaque combattant s'ap-
proche alors de l'adversaire de son client et le
tftte légèrement pour s'assurer s'il n'a point ou-
blié sur lui d'objet qui puisse arrêter une balle; il

a d'ailleurs la précaution de s'en excuser courtoi-
sement, et de ne point lui poser de question
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,

Il

préalable, car il serait alors désobligeant qu'il
eût la prétention de contrôler ainsi l'exactitude
de sa réponse.

Le premier témoin de chaque combattant' se
rend ensuite auprès de l'adversaire, et lui remet
son pistolet, après l'avoir armé généralement, soit
d'un Cran, soit des deux crans, ce dont il a soin
de l'instruire. Les témoins s'écartent ensuite de
la ligne de tir.

Il leur'appartient, après le combat, de provo-
quer la réconciliationdes adversaires, et de rédiger
le procès-verbal.

LES MÉDECINS. — Le rôle des médecins, dans le
duel au pistolet, consiste dans la constatation,
dans le pansement et dans la .description som-
maire de la blessure. [

Le médecin de l'un quelconque des combattants
a le droit d'examiner, après le dernier échange de
balles, si l'adversaire de son client n'a pas été at-
teint.

-
Exemples de proces-verbaux.

a'y Conformément au procès-verbal du (date), la ren-
contre décidée entre MM. A... et Z... a eu lieu le (date et
heure), aux environs de Paris. •' l>

Deux balles ont été échangées sans résultat.
M. D.. dirigeait la rencontre.
M. le docteur M... assistait M. A....
M. le docteur N... assistait M. Z....

Tait en double, le (date).
Pour M. A...,

13k...
a...

Pour M. Z...,
X....
Y....

Le directeur du combat.
D....
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b') Conformément au procès-verbal du (date), la ren-
contre décidée entre MAL A... et Z..., a eu lieu le (date
et heure), aux environs de Paris.

Au second échange de balles, M. Z.... a été atteint
d'une balle qui, après avoir perforé les masses muscu-
laires du triceps fémoral, a produit une fracture commi-
nutive du fémur, révélée par une crépitation osseuse des
plus sensibles. '

Les adversaires se sont réconciliés.
M. B... dirigeait la rencontre.
M. le docteur M... assistait M. A....
M. le docteur N... assistait M. Z.... j

Fait en double, le (date).
Pour M. A...,

B...
C...

Pour M. Z...,
X....
Y....

Tout incident important de la rencontre doit
également être relaté dans le procès-verbal, si
deux quelconques des témoins en expriment.le
désir. Si l'un des adversaire tirait en Pajr ou .n<T

tirait pas, on se conformerait aux règles énoncées
Page !9<>. (;: /, ;





Rencontres mixtes

DANS cette catégorie'de rencontres, le duel
à l'épée succède au duel au pistolet, si
celui-ci s'est terminé sans résultat. La

seconde rencontre a lieu, soit immédiatement,
soit le lendemain, selon les conventions préala-
blement arrêtées.

33
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